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1. — Procès-verbal.

2. — Transmission de projets de loi.

3. Transmission d'une proposition de loi.

4. — Budget local du Togo (exercices 1913
et 1946. — Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi. "

6. — Budget local de la Réunion (exercice
19'iG). — Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

6. — Budget annexe du chemin de fer et du
Wharf du Togo (exercice 1946). — Adoption,
sans débat, d'un avis sur un projet de
loi.

7. — Budget local de la Côte française des
Somalis (exercice 1946). — Adoption, sans
débat, d'un avis sur un projet de loi.

8. — Subvention pour une distribution de
beurre. — Adoption, sans débat, d'un avis
sur un projet de loi.

8. — Crédits provisoires pour les dépenses
militaires. — Adoption d'un avis sur un
projet de loi.

Discussion générale : MM. Pierre Boudet,
rapporteur de la commission des finances;
Rotinat, président de la commission de la
défense nationale ; le général Corniglion-
Molinier, de Gouyon, Bernard Lafay,
Dronne, Meric, le général Petit, Ferrant,
André Diethelm, Paul Ramadier, ministre
de la défense nationale.

Passage à la discussion des articles,

Art. 1er : . ,

Amendement de M. Dronne. MM.
Dronne, le rapporteur, le ministre. — Rejet
au scrutin public.

M. Giauque, Mme le président.

Adoption de l'article.

Art. 2 et état A: adoption.

Art. 3: adoption.
Art. 4:

• MOI. Pellenc, le ministre, le rapporteur,
Georges Laffargue.

Adoption de l'article et de l'état B.

Art. 5 : adoption.
Art. 0:'

M. Berlaud.

Adoption de l'arliclti.

Art. 7 à 10: adoplion. ,

Sur l'ensemble: MM. Léon David, de
Gouyon, Jacques Debu-Bridel, Rochereau,
Mahamane Haïdara, Vanrullen, Henri Barré,
Georges Laffargue, Ernest Pezet.

Rappel au règlement :^M. Jacques Debu-
Bridel, Mine lq, président.
Adoption, au scrutin public, de l'ensemble

de l'avis sur le projet de loi.
Modification de l'intitulé.

10. — Dépôt d'une proposition de résoli.iion.

11. Dépôt de rapports.

12. Renvoi pour avis.

13. — Règlement de l'ordre du jour. -

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD

vice-président.

La séance est ouverte à quinze .heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

-Mme le président. — Le compte rendu
analytique de la précédente séance a été.
distribué.

Il n'y a pas d'observation ?... . ,

Le procès-verbal est adopté sous les ré*
serves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de Joi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant extension à' l'Algérie de la loi du
18 mars 1918 réglementant la fabrication
et la vente des sceaux, timbres et cachet^
officiels.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 219, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la comniistiicsi.de l'in
térieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie). (Assen~
liment.)
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J'ai reçu do .M. le président de J Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'arti
cle 48 de l'ordonnance du 23 novembre
1944 relative à l'organisation de la justice
musulmane en Algérie.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 220, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de l'inté
rieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie). (Assen*
liment.) "

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la proro
gation des sociétés arrivées à leur terme
statutaire qui, par suite de faits de guerre,
n'ont pu procéder à cette prorogation.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 221, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé a la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. (Assentiment.)

— 3 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

. Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'article 3
du décret-loi du 17 juin 1938, relatif à l'or
ganisation et à l unification du régime
d'assurance des marins.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 222, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la marine et des pêches, (Assentiment.)

~ 4 —

BUDGET LOCAL DU TOGO (EXERCICES 1945

ET 1946)

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle le vote, sans débat, conformément
à l'article 34 du règlement, du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ap
prouvant les comptes définitifs des recettes
et des dépenses du' budget local du Togo
(exercices 1945 et 1940). (N°" 148 et 169,
année 1949.)

Je donne lecture de l'article 1":

« Art. 1er . — Est approuvé le compte
définitif du budget local du Togo, exercice
1915, arrêté en recettes à la somme de
cent quarante et un millions quarante et
un mille six cent soixante-treize francs

quatre-vingts centimes et en dépenses à
la somme de cent quarante millions huit
cent seize mille huit cent sept francs
soixante centimes, soit un excédent de
recettes sur les dépenses de deux cent
vingt-quatre mille huit cent soixante-six
francs vingt centimes, qui a été versé à
la caisse de réserve du territoire. » —
(Adopté.)

« Art. 2. — Est approuvé le compte
définitif du budget local du Togo, exercice
1916, arrêté en recettes à la somme de
deux cent vingt-quatre millions trente et
■un mille trois cent soixante-dix-neuf francs
vingt centimes et en dépenses à la somme
do " deux cent six millions six cent

soixante-quatre mille huit cent vingt-cinq
"irancs quatre-vingts centimes, soit un
excédent de recettes sur les dépenses de
dix-sept millions trois cent soixante-six
mille cinq cent cinquante-trois francs qua
rante centimes, qui a été versé à la caisse
de réserve du territoire. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ifvis sur l'ensemble

du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 5 —

BUDGET LOCAL DE LA RÉUNION

(EXERCICE 1946)

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle le vote, sans débat, conformément
à l'article 34 du règlement, du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant approbation du compte définitif des
recettes et dépenses du budget local de la
Réunion (exercice 1946). (N°" 149 et 168,
année 1949.)

Je donne lecture de l'article unique:

« Article unique. — Est approuvé le
compte définitif du budget local de la
Réunion, exercice 1946, arrêté en recettes
à la somme de cinq cent onze millions dix
mille soixante-sept francs soixante cen
times et en dépenses à la somme de quatre
cent quarante millions deux cent soixante-
dix-neuf mille cent trente-huit francs
trente centimes, soit un excédent des
recettes sur les dépenses de soixante-dix
millions sept cent trente mille neuf cent
vingt-neuf francs trente centimes, dont
une partie (59.250.000 francs) a été versée
au budget local de l'exercice* 1947 et le
reliquat (11.480.929 fr. 30) à la caisse de
réserve du territoire. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 6 —

BUDGET ANNEXE DU CHEMIN DE FER

ET DU WHARF DU TOGO (EXERCICE 1946)

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projet
de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle le vote, sans débat, conformément
à l'article 34 du règlement, du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant approbation du compte définitif des
recettes et des dépenses du budget annexe
du chemin de fer et du wharf du Togo
(exercice 1946). (N0 ' 151 et 171, année 1949

Je donne lecture de l'article unique :

« Article unique. — Est approuvé le
compte définitif du budget annexe du
chemin de fer et du wharf du Togo, exer
cice 1946, arrêté en recettes à la somme
de soixante-douze millions deux cent dix
mille huit cent quarante - deux francs
trente centimes (72.210.842,30 francs) et
en dépenses à la somme de soixante-dix
millions sept' cent un mille cent cin
quante-sept francs quatre-vingts centimes
(70.701.157,80 francs), soit un excédent des
recettes sur les dépenses de un million

cinq cent neuf mille six cent quatre-vingt
quatre francs cinquante centimes (1 mil
lion 509.684,50 fbrancs) qui' a été versé an
fonds de renouvellement du chemin de fer
et du wharf. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'avis sur -le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

BUDGET LOCAL DE LA COTE FRANÇAISE
DES SOMALIS (EXERïil-JE 1946)

Adoption, sans débat,
d'un avis sur un . projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour a> -
pelle le vote sans débat, conformément à
l'article 34 du règlement, du projet de
loi, adoplé par l'Assemblée nationale, ap
prouvant le comple définitif des recettes
et dépenses du budget local de .la Côte
française des Somalis (exercice 1946).
(N°' 152 et 170, année 1949.)

Je donne lecture de l'article unique*

« Article unique. — Est approuvé le
compte définitif du budget local de la Côte
française des Somalis, exercice 1946, ar
rêté en recettes à la somme de deux cent

vingt-trois millions huit cent soixante-sept
mille quatre cent quarante-deux francs dix
centimes (223.867.412,10 francs) et, en dé
penses, à la somme de cent cinquante-sept
millions quatre cent soixante-quatorze
mille trois cent six francs cinquante cen
times (157.474.306,50 francs), soit un excé
dent des recettes sur les dépenses de
soixante-six millions trois cent quatre-
vingt-treize mille cent trente-cinq francs
soixante centimes (66.393.1 35,60 francs),
qui a été versé à la caisse de réserve. » —

, (Adopté.)

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.J

-S —

SUBVENTION POUR UNE DISTRIBUTION
DE BEURRE

Adoption, sans débat,
' d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ag»-
pelle le vote sans débat, conformément à
l'article 34 du règlement, du projet de
loi, adopté pat- Mssemblée nationale, por
tant ouverture d'un crédit de 590 millions
de francs comme conséquence d'une dis
tribution supplémentaire de 100 grammes
de beurre à l'occasion des fêtes de fin
d'année. (N°' 153 et 172, année 1949.)

Je donne lecture de l'article unique.

« Article unique. — Il est ouvert au
ministre de l'agriculture, au titre du bud
get des services du ravitaillement, pour
l'exercice 1948, en addition aux crédits
ouverts par la loi n° 48-1437 du 14 septem
bre 1948 et par des textes spéciaux, un
crédit de 590 millions de francs applicable
au chapitre 6004 : « Subvention au
beurre. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi.

(Le. Conseil de la République a adopté .)
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— 9 —

CRÉDITS PROVISOIRES

POUR LES DEPENSES MILITAIRES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
par (l'Assemblée nationale, portant ou
verture de crédits provisoires et autorisa
tion d'engagement de dépenses au titre
ides dépenses militaires pour les mois de
imars et avril 4949. (N°s 210 et 214, année
4949.)
Avant d'ouvrir la discussion générale,

Je dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, en qua
lité de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de la dé-
ïense nationale:

M. le contrôleur Se l'administration de
d'armée Jeanneau;

M. le contrôleur général de l'administra-
Jion de la marine Lenoir ;
M. le contrôleur de l'administration de

Jà marine Le Bigot;
M. l'ingénieur général Kahn;
M. Huet;

M. le contrôleur général de l'adminis
tration de l'aéronautique Ceccaldi.
' Pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques:
M. Blot, directeur adjoint à la direction

générale des impôts;
M. Lecarpentier, administrateur civil à

la direction du budget;
M. Chadzynski, administrateur civil à la

direction du budget. ,

EAxte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des finances.

M. Pierre Boudet, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, nous voici donc une fois de plus
appelés à voter trois douzièmes provisoi
res pour les dépenses militaires. Je ne me
lancerai pas dans de longues digressions
sur ce système des douzièmes provisoires.
J'ai déjà dit à cette tribune et à plusieurs
reprises, hélas ! quel était le sentiment de
la commission des finances, et je crois
pouvoir dire celui du Conseil de la Répu
blique, sur le procédé des douzièmes, qui
a de multiples inconvénients. Je suis d'ail
leurs persuadé que M. le ministre de la
défense nationale partage, sur ce point,
notre opinion.

Il reste que, malgré certaines espérances
et peut-être certaines promesses, après
avoir voté deux douzièmes pour les mois
de janvier et février, le Gouvernement
s'est vu dans la nécessité de déposer une
nouvelle demande de douzièmes provi-
eoires.

Je dois dire tout de suite que nous al
lons discuter non pas sur deux douzièmes
provisoires tels qu'ils ont été votés fina
lement par l'Assemblée nationale, mais
que, reprenant le projet du Gouverne
ment, la commission des finances vous in
vite à vous .reporter au projet n° 6591 qui
Vous a été distribué et qui prévoit l'octroi
de trois douzièmes provisoire^. Je dirai
tout à l'heure les raisons qui ont dicté la
décision de la commission des finances à
ce sujet.

Comment se présente ce projet de
douzièmes provisoires ? Je le diviserai en
quatre parties: des crédits de payement,
des autorisations de programme, les bud
gets annexes et, enfin, des dispositions
spéciales qui, pour la plupart, sont des dis
positions de style.
Crédits de payement: il est demandé

pour les mois de mars, avril et mai un
total de crédits de payement de 88 mil
liards 449.724.000 francs ainsi décomposés :
69.723.290.000 francs au titre de la défense
nationale et 18.726.434.000 francs au titre
de la France d'outre-mer. Remarquons
tout de suite que si l'on fait la multipli
cation, et que l'on étale sur l'année le
montant de ces crédits, il dépasse d'une
façon sensible le montant global des dé
penses militaires qui a été fixé, en vertu
de la loi sur les maxima, à 350 milliards
de francs pour l'année 1949.
Cependant, il est bon de noter que si

l'on compare le montant des crédits inté
ressant les trois mois qui vont venir avec
le montant des crédits pour les mois de
janvier et février, il y a incontestablement
une amélioration dans le sens exigé par
la loi des maxima.

En effet, pour les deux premiers mois
de l'année, il avait été ouvert un crédit
de 45.280 millions de francs au titre de la
défense nationale, 17.400 millions au titre,
de la France d'outre-mer. Si l'on faisait
l'opération sur l'ensemble de l'année, on
aboutissait à un total de crédits ressortis
sant à 376.080 millions; c'est dire que le
plafond de 350 milliards paraissait non
seulement crevé, mais effondré.
En ce qui concerne les trois douzièmes

actuellement en discussion, il est de
mandé au titre de la défense nationale
69.723.290.000 francs, au titre de la France
d'outre-mer 18.726.434.000 francs, ce qui
représente, étendu sur une année entière,
un total de 353.798.896.000 francs.

- Il apparaît donc qu'il y a un effort de
compression des dépenses militaires qui
tend, incontestablement, à faire entrer
l'ensemble de ces dépenses, pour l'année
1949, dans le cadre qui a été tracé par la
loi des maxima. Nous sommes tout près
d'aitelnclre le plafond de 350 milliards.

J'ajoute qu'il apparaît, à l'examen des
trois douzièmes actuellement en discus
sion, que l'effort de compression des dé
penses. qui était plus manifeste lors du
vote des premiers douzièmes sur le cha
pitre de la défense nationale, est devenu
maintenant au contraire plus important en
ce qui concerne le chapitre de la France
d'outre-mer, ceci étant expliqué par le
rythme des approvisionnements qui jus
tifie d'ailleurs à lui seul le fait que, dans
les premiers mois de l'année, l'ensemble
des dépenses semble excéder le total des
dépenses qui a été prévu pour l'année en
tière.

Il est done indiscutable que, du point de
vue de la comptabilité budgétaire, un pro
grès sensible a été réalisé par rapport au
projet du début de l'année, puisque l'on
tombe d'une dépense théorique annuelle
de 376 milliards à une dépense de 362 mil
liards.

J'ai dit tout à l'heure les raisons qui jus
tifiaient cette apparence de dépassement
de crédit. Je crois qu'il y en a une autre
et qui est d'importance: à savoir que la
réduction des effectifs, rendue nécessaire
par la compression des dépenses militai
res, suit incontestablement une progressi
vité absolument inévitable en la matière.

En ce qui concerne les autorisations de
programme, le Gouvernement demande un

total d'autorisations de 7.840 millions da
francs. Cette somme s'explique, d'une part,
par le coût plus élevé d'opérations ancien
nement prévues, résultat inévitable de la
hausse des prix, et, d'autre part, pour
une somme de 4.167 millions, par le lance
ment d'opérations nouvelles dont vous
trouverez le détail dans le projet initial du
Gouvernement portant le n° 6591.

Pour les budgets annexes il est bon de
rappeler tout ie suite que les crédits qui
sont demandés ne viennent pas en addi
tion des crédits du budget général, car
ces budgets annexes sont alimentés eux-
mêmes par le budget général. 11 est de
mandé à ce titre-là un total d'autorisations
de 34.034.612.000 francs, répartis de la fa
çon suivante :

12.075 millions pour les constructions
aéronautiques;
8.449.162.000 francs pour les construc

tions et armes navales;
7.898.450.000 francs pour les fabrications

d'armement;

3.921.700.000 francs pour le service des
essences;

1.690.300.000 francs pour le service des
poudres.

D'autre part, au titre des mêmes budgets
annexes, un certain nombre d'autorisa
tions de programme sont demandées d'un
total de 5.907 millions de francs, dont 76
millions seulement constituent des opéra
tions nouvelles s'appliquant uniquement
au service des poudres.
Enfin, divers articles du projet de loi,

qui concernent la répartition des crédits,
sont,- si j'ose dire, des clauses de style.'
L'article 5 du projet de loi prévoit que

la répartition des crédits qui seront ou
verts en application du présent projet de
loi seront répartis ultérieurement par dé
cret.

L'article 6 porte autorisation d'engage
ment de dépenses au titre d'un . cw tain
nombre de chapitres du budget ordinaire,
de façon à permettre le déroulement sans
à-coups des commandes et des livraisons.

L'article 7 concerne tout spécialement le
chapitre de l'habillement de l'armée de
terre, pour lequel une autorisation de pro
gramme est demandée afin de permettre
de passer dès maintenant des marchés
dont l'exécution est toujours très lente.
Je rappelle que, dans les deux premiers

douzièmes provisoires, il avait été donné,
au titre de l'habillement, une autorisation
de programme de 6 milliards. Par le pré-,
sent projet de loi il est demandé a ce
même chapitre une autorisation de pro
gramme de 9 milliards de francs qui vien
nent remplacer les 6 milliards déjà prévus
et non pas s'y ajouter.

Je rappelle également que le compte
spécial de l'habillement a été supprimé et
que les dispositions, en ce qui concerne ce
poste, feront l'objet, désormais, d'articles
spéciaux au titre des dépenses militaires.

L'article 8, lui aussi, est de style. Il a
pour but de répartir dans les diffé-ents
ministères militaires les prestations ir.mi-
liales.

Enfin, on trouve comme dernier article
un texte habituel portant interdiction de
mesures nouvelles. Je répète que je le
considère comme superfétatoire. On a créé
une cour de discipline budgétaire; il est
donc inutile, je crois, d'affirmer chaque
fois que nul ne pourra engager des dépen
ses nouvelles sans autorisation du Parle
ment.



598 CONSEIL 1)E LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 9 MARS 1919

A ce projet de douzièmes militaires,
l'Assemblée nationale a apporté deux cor
rectifs importants. Pour des raisons qui
ne sont pas du ressort du rapporteur de
la commission des finances, l'Assemblée
nationale a décidé de n'accorder au Gou
vernement que deux douzièmes au lieu
des trois qu'il demandait. Je me garderai,
à ce sujet, de toute interprétation; je cons
tate un fait.

Deuxième modification importante ap
portée par l'Assemblée nationale : l'Assem
blée nationale, sans doute émue par le fait
qu'après avoir voté deux douzièmes et
avoir vainement espéré que le budget mi
litaire définitif serait déposé au cours des
mois de janvier et de février et pourrait
être discuté, a décidé, dans un article 10,
que le Gouvernement devrait déposer sur
son bureau, avant le 31 mars 1949, le pro
jet de budget définitif portant fixation des
dépenses militaires pour l'exercice 1949.
Voilà les deux dispositions qui ont fait

l'objet des modifications apportées par
l'Assemblée nationale au projet de dou
zièmes déposé par le Gouvernement.

" La commission des finances du Conseil
de la République vous propose de son côté
certaines modifications. Tout d'abord, une
qui nous apparaît d'importance : l'Assem
blée nationale, dans un désir louable de
voir le plus clair possible et le plus tôt»
possible dans le budget militaire a décidé
de n'accorder que deux douzièmes.
Je dis que c'est un but louable, mais il ,

arrive que les intentions les meilleures se
heurtent parfois aux nécessités. Or, il n'est
pas douteux que si, en vertu des disposi
tions votées par l'Assemblée nationale, le '
Gouvernement dépose le 31 mars le projet
de budget militaire, il restera un mois à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République pour examiner ce budget.
Tout le monde connaît l'ardeur que nos
collègues de l'Assemblée nationale appor-
Jent à l'exercice de leur mandat.

Je suis cependant obligé de rappeler
qu'au cours du mois d'avril, il y aura nor
malement une intersession à l'occasion des

vacances de Pâques et que, pratiquement,
le travail parlementaire s'étendra seule
ment sur une quinzaine de jours pendant
ce mois. Il est donc inimaginable que pen
dant une période de quinze jours l'Assem
blée nationale, sa commission des finan
ces, sa commission de la défense natio
nale, puis le Conseil de la République, sa
commission des finances et sa commission

de la défense nationale puissent examiner
valablement le budget définitif militaire.

Dans ces conditions, votre commission
des finances, qui a le désir d'examiner sé
rieusement le budget militaire comme les
budgets civils, vous demande de disposer
que ce ne sont pas deux douzièmes, mais
trois douzièmes provisoires qui seront ac
cordés au Gouvernement ; ceci non pas
pour donner au Gouvernement une satis
faction d'auteur, mais pour permettre aux
assemblées parlementaires et aux commis
sions compétentes d'exercer leur contrôle
d'une façon objective, absolue et totale.

J'ajoute que la commission des finances
du Conseil de la République estime, par
contre, tout à fait judicieuse la disposi
tion votée par l'Assemblée nationale et
faisant 'obligation au Gouvernement de
déposer le budget avant le 31 mars. Il
y aurait ainsi deux mois qui seraient con
sacrés, partiellement — car je répète qu'il
y aura les vacances parlementaires — à
L'étude du budget militaire. On ne saurait
étudier aussi rapidement, si l'on veut
taire un travail sérieux, un budget qui
représente 350 milliards de dépenses, près :

du quart des dépenses totales de la na
tion.

Par une deuxième modification votre

commission des finances propose une ré
duction indicative de 1 million au chapi
tre 336 « Études et prototypes ». Qu'a
voulu votre commission des finances ? Elle
a été émue par les déclarations de
M. le ministre de la défense nationale
annonçant qu'il avait donné l'ordre d'arrê
ter la construction de l'avion Cormoran
dont la conception, voire la réalisation,
ont fait couler Jbeaucoup d'encre et en
feront peut-être encore couler.

La commission des finances a été émue
par le fait suivant: après diverses études
pour lesquelles ont été consultés les orga
nismes compétents, ou qui, tout au moins,
devraient être compétents, il a été lancé
une fabrication de vingt gros porteurs dits
Cormoran. Aussi bien, alors que la chaîne
de montage «st en cours d'opération, alors
que le deuxième appareil va sortir dans
quelques jours — dans quinze jours, pré
cise-t-on — alors que des approvisionne
ments importants ont été faits, alors qu'il
a été dépensé au titre de la fabrication et
de la main-d'œuvre 1.700 millions, alors
qu'il a été dépensé au titre des approvi
sionnements 1.300 millions, à l'heure où
un deuxième appareil va être appelé à
prendre son vol, la commission des finan
ces a pensé qu'il était regrettable qu'une
décision du ministre de la défense natio
nale vienne stopper les travaux. C'est
d'autant plus regrettable, et j'attire votre
attention sur ce point, que la mise en
chantier de cette série d'appareils a été
lancée non pas sur la décision d'un comité
quelconque, voire à la suite de la déci
sion d'un minietre, mais en vertu d'un
vote du Parlement.

Deux sortes de considérations ont guidé
votre commission. Tout d'abord, il est tout
de même très regrettable, ayant dépensé
jusqu'à ce jour 3 miliards, alors qu'on
arrive au moment de la réalisation, c'est-
à-dire au moment où l'on va pouvoir con
naître exactement les qualités de l'appa
reil pour lequel on a dépensé tant d'ar
gent, il est regrettable, dis-je, de stopper
les travaux.

Il est regrettable aussi' que la décision
prise par le ministre, et sous sa propre
responsabilité, vienne ainsi contrebattre
un vote du Parlement. ;

C'est dans ces conditions, mesdames,
messieurs, que la commission des finan
ces, qui ne prétend pas être, en l'espèce,
un technicien valable, mais qui. tout de
même doit ibien s'en rapporter à ceux qui
ont prétendu être des techniciens, a pro
cédé à l'abattement d'un million, voulant
marquer ainsi son désir de voir poursuivre ,
la réalisation des appareils en cours de
montage — je précise bien, en cours de
montage — jusqu'à ce qu'il ait été procédé .
à une enquête par les sous-commissions
parlementaires chargées de suivre et de
contrôler d'une façon permanente l'emploi ;
des crédits affectés à fa défense nationale.

Telles sont, mesdames et messieurs,
aussi brièvement rapportées que possible,
les observations de votre commission des
finances. Sous les réserves que j'ai indi- :
quées et avec les restrictions et modifica- .
tions que. j'ai soulignées, la commission
vous demande d'adopter le projet de bud
get qui vous est soumis. (Applaudisse
ments sur certains bancs à gauche, au
centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. le
président de la commission de la défense
nationale.

M. Rotinat, président de la commission
de la défense nationale. Mesdames, mes
sieurs, voire commission de la défense
nationale, à l'unanimité moins deux voixj
approuve le projet du Gouvernement por
tant ouverture de crédits pour les trois
mois de mars, avril et mai.
Elle suit en cela votre commission deS

finances, mais sous la même réserve
expresse que le projet de budget définitif
lui sera soumis à temps pour un examen
détaillé et utile.

Je me permets donc d'insister très vive
ment auprès de M. le ministre de la dé
fense nationale pour que cette demande;
soit entendue. Pas plus que M. le i appor
ter! r de la commission des finances, je ne'
ferai le procès des douzièmes. Tout a été;
dit sur les inconvénients graves que pré
sente cette pratique déplorable. Mais il
faut répéter ce que ces inconvénients ont
particulièrement de grave en matière de
défense nationale.

Le manque de -crédffs d'engagement para
lyse, en effet, tout effort constmctif. Jô;
peux signaler, notamment, le cas de l'ar
senal de Toulon où les travaux de remise

en état sont .singulièrement ralentis par
cette carence. Je peux citer aussi le ca(
de Mers-el-Kébir, où l'on a abandonné laj
construction d'un brise-lames, ce qui ris
que d'endommager gravement les travaux
déjà exécutés.
Mes chers collègues, ne nous le dissimu

lons pas, l'absence depuis quelques année®,
de tout budget militaire condamne à une]
mort lente les armes techniques comme
l'aviation et la marine., par manque dej
renouvellement du matériel. (Applaudisse*
ments à gauche, au centre et à droite.)

C'est pourquoi il est urgent, je me per
mets d'y insister, que vienne le plus tôt
possible le projet de budget définitif. 1 ce
sujet, monsieur le ministre, il me sera
permis de souhaiter que ce budget éta
blisse une juste proportion entre les troiâ
armes.

On a parlé, d'un certain côté, de prio
rité. Je pense que notre défense nationale
est un tout, que l'harmonie des trois
armes est sa force. Si l'une est défaillante,
la valeur propre des deux autres en serai
atteinte. C'est pourquoi je me permets
d'indiquer qu'il serait logique et souhai
table qu'une juste proportion fût établie'
dans la répartition des crédits entre les
trois armes. Le dépôt du projet définitif
est une chose urgente. Une autre mesura
également urgente, c'est le dépôt des lois
organiques qui doivent fixer le statut de
nos forces armées.

M. Paul Ramadier, ministre de la défensé
nationale. Elles sont déposées depuis 19474

M. le président de la commission de la
défense nationale. Tant mieux, monsieur
le président.

Nous les avons cependant attendu long
temps et notre commission de la défense
nationale, qui a le souci de remplir au
mieux la mission qui lui a été confiée, ne
peut travailler sainement que si elle con
naît, dans ce domaine, et nos buts et nos
moyens.

J'ai cru comprendre, dans vos déclara
tions à l'Assemblée nationale, que vous
comptiez, ou tplus exactement que l'on
pouvait compter sur le pacte Atlantique
pour alléger, en les délimitant, nos char 
ges militaires. Nous serons, je pense, bien 
tôt fixés sur ce point.
Quoi qu'il arrive, mesdames, messieurs,

il demeurera que la France se compose de
la France métropolitaine et de la France
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d'outre-mer; que l'une et l'autre sont soli
daires, qu'elles doivent le rester, ce qui
impose en tout temps la liberté de leurs
communications. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
Pour toutes sortes de raisons, économi

ques aussi bien que militaires et morales,
la liberté de ces communications est un
élément vital de la défense de la nation.
Je suis de ceux qui pensent qu'il faut
avant tout compter sur nous-mêmes pour
assurer cette liberté et, par conséquent,
avoir les moyens de maintenir ces commu
nications inta*te«, c'est-à-dire posséder
une aviation et une marine capables d'as
surer cette défense.

C'est pourquoi, tout à l'heure, parlant
au nom de .a commission de la défense

nationale- du Conseil de la République,
mes très distingués collègues, M. le gé
néral Corniglion-Molinier et M. de Gou
yon, vous demanderont de poursuivre
nos programmes de construction et de re
nouvellement de notre matériel, plus spé
cialement en ce qui concerne l'aviation
et la marine.

A propos de ce vote des crédits mili
taires, je voudrais ajouter un mot, et dire
à mes collègues que, dans ce régime d'éco
nomie forcenée que nous poursuivons, il
est certaines de ces économies qui vrai
ment sont des erreurs, même et surtout
du point de vue financier.
Vous me permettrez de vous donner

un exemple. Je citais tout à l'heure le
port de Toulon où se.déploie une activité
si intelligente et si féconde; il y existe
trois bassins où le rendement est extrê
mement préc'eux — vous le savez aussi
bien que moi, monsieur le secrétaire
d'État a la manne — et qui sont inutili
sés parce que les crédits manquent pour
leur réparation.
Or, sr l'on considère que ces réparations

exigeraient la somme de 250 à 300 mil
lions et que, réparés, ces bassins pour
raient être loués à des entreprises civi
les pour une somme dépassant, par an
née, le montant de ces dépenses, on con
viendra vraiment que l'économie n'est
pas sérieuse. Je pourrais citer beaucoup
d'autres cas, aussi navrants, de ces éco
nomies mal comprises. J'ajoute qu'à côté
de L'intérêt proprement militaire de ces
dépenses, il est aussi souvent à côté un

.Intérêt social et politique qu'il serait dan
gereux de méconnaître.

Je pense, notamment, à ces travaux
d'achèvement du port de Mers-el-Kébir,
cet atout magnifique dans les mains de
la France, où l'on travaille avec tant de
cœur et avec tant de science, et qui em
ploient directement et indirectement, de
4.000 à 5 000 ouvriers, faisant vivre plus
de 25.000 personnes. Peut-on imaginer
qu'il soit possible de licencier même une
partie de ces ouvriers ? Je vous demande
de réfléchir aux répercussions que pour
rait avoir une télé mesure.

Dans le même ordre d'idées — et j'y
reviendrai tout à l'heure — on a parlé
du Cormoran. L'arrêt brusque de la fa
brication de cet appareil ne risque-t-il
pas de jeter au chômage, du jour au
lendemain, quelques milliers d'ouvriers
dans une région exclusivement agricole
où leur réemploi est absolument impossi-

Monsieur le ministre de la défense na
tionale, je pense que, tout à l'heure, sur
ce sujet extrêmement angoissant, vous
nous apporterez quelques apaisements.

Il est enfin — et je. m'excuse de ce dé
tail peut-être un peu hors du sujet —

une chose qu'il est du devoir de la com
mission de la défwîse nationale de dire:
c'est le mérite exceptionnel de ces offi
ciers, de ces ingénieurs, de ces hommes
de tous grades, de ces marins, de ces sol
dats, de ces ouvriers qui travaillent dans
les conditions difficiles et ingrates que
nous connaissons et que leur impose la
misère de nos moyens financiers. Ils ap
portent un dévouement total à leur tâche.
Je reviens d'un voyage d'études avec

quelques-uns de mes collègues dans cer
tains établissements maritimes de Tou
lon et de l'Afrique du Nord. J'ai été vrai
ment frappé de l'ingéniosité que l'on y
déploie partout pour remédier à cette dé
ficience des crédits. Partout, j'ai constaté
le même labeur et le même zèle et je
tiens à rendre hommage ici, à cette tri
bune, à ce souci d'économie que nous
avons rencontré dans tous les milieux

et au haut esprit du devoir qui anime
ces hommes.

Mesdames, messieurs, il est réconfortant
de penser que, dans sa pauvreté, notre
marine garde ses meilleures traditions de
travail, de méthode, d'ordre, de discipline
et de fierté. C'est notre devoir de l'aider et
de l'encourager, l'intérêt du pays le com
mande! (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

H. le président. La parole est à M. le
général Corniglion-Molinier.

M. le général Corniglion-Molinier. Mon
sieur le ministre, mesdames, messieurs,
depuis quelaues mois, depuis qu'à la fois
s'exaspère la guerre froide et qu'augmen
tent les charges financières que la recons
truction de son armée impose au pays,
l'opinion s'émeut. « Un tiers de nos dé
penses est consacré aux forces armées et
nous ne sommes pas défendus », « moins
d'effectif et davantage de matériel ».
moins de voitures légères et plus de
tanks », « moins d'hommes mais des
avions », telles sont les critiques que la
presse réserve à nos forces armées, telle
est aussi l'opinion d'une partie du pays.
opinion d'autant plus sévère pour l'ar
mée lorsque la paix est fevenue qu'elle
est plus fidèle aux vieilles traditions mili
taires de la nation aux heures du péril.

« 350 milliards pour la défense nationale
et nous ne -sommes pas défendus! »
L'énormité du chiffre parait justifier des
moyens de défense modernes adaptés à la
fois à la technique de la guerre d'aujour-
d'hui et à l'importance des missions qui
incombent à notre armée: maintien de
l ordre dans l'ensemble des territoires de
l'Union française, garde des frontières,
surveillance des mers, interdiction de
l'espace aérien national, voire riposte
aérienne instantanée à toute agression.,
Or, l'armée capable de i emplir toutes

ces tâches, il faut la reconstruire à partir
du chaos laissé par la guerre et l'occupa
tion et en fondant sa puissance matérielle
sur une industrie orientée vers la recons
truction générale de la nation avec des
moyens intellectuels et techniques forcé
ment marqués par quatre ou cinq ans
d'isolement ou d'obscurité.

Ce qui est plus grave encore, c'est que,
depuis la libération de notre territoire,
les missions ont évolué rapidement et
constamment changé de but. D'abord
poursuite des hostilités aux côtés de nos
alliés ; ensuite préparation d'une armée de
classe internationale, capable de jouer un
rôle à l'échéance d'un plan de cinq ou
six ans, interrompu en pleine étude par
les événements d'outre-mer, puis, à nou
veau, constitution d'une force capable de

défendre les frontières de notre sol et de
notre ciel contre une agression de carac
tère généralisé.
De toutes ces faiblesses originelles

comme de toutes ces variations de buts,
de moyens, de crédits, d'effectifs, les for
ces armées de la nation portent la mar
que. Qu'on y ajoute encore l'évolution des
techniques militaires accélérée hors de
nos frontières grâce, à des moyens que,
hélas! nous n'avons pas et l'on compren
dra combien il est difficile de créer une
force véritfjle dans ces (onditions. •

Qu'est-ce que 350 milliards de crédits di
défense, lorsque la Grande-Bretagne con
sacre 800 milliards à ses armées et que les
Etats-Unis leur accordent près de 5.500 mil
liards, dont 2.800 à la seule aviation mili
taire américaine ? Quant à la Russie. nul
n'ignore qu'elle fait un immense effort;
seuls, nos collègues communistes pour
raient à ce sujet nous donner des rensei
gnements plus précis. (Rires et applaudis
sements à gauche, au centre et à droite .)

Les armements d'aujourd'hui n'ont rien
<1* commun avec ce qu'ils étaient seule
ment au début du dernier conflit. Une di
vision et ses services déiassent les cent
milliards; .un bombardier lourd dépassë
le milliard ; un chasseur atteint 200 mil
lions: un terrain d'atterrissage équipé
coûte près d'un milliard à construire el
à aménager; le parachutiste d'une division
aéroportée revient à environ dix millions,
sans parler des énormes dépenses qu'exi
gent la construction et l'entretien d une

flotte de haute mer. De nouvelles spécia
lités., de nouveaux moyens de combattre
sont crées, qui tous exigent des investis
sements considérables et si la couverture

radar de l'espace national, par exemple,
«onstitue vraiment une mesure de sécurité
élémentaire, il n'en faudra pas moins des
dizaines de milliards pour la réaliser.
L'art de la guerre a-t-il si profondément

bousculé la hiérarchie des nations qu'il
n'accorde plus de place aux effort? de
45 millions de Français de la métropole,
ni même aux 100,millions d'habitants que
compte l'Union française ? Oui, certaine
ment, si, fidèles à une tradition condam
née. c'est sur les bases du passé que l'on
construit notre armée de demain. Non, si
les crédits de la défense nationale sont
affectés à la réalisation d'une force armée

adaptée à ses missions, c'est-à-dire le
maintien de l'ordre chez nous dans le
cadre national et de l'ensemble de la dé
fense du pays dans le cadre des_ accords
de Bruxelles"

Cette conception nouvelle impose une
concentration sur l'essentiel, l'abandon
de tous les organismes, de tous les élé
ments, de tous les moyens qui appartien
nent au passé, à la tradition et qui ne
concourent pas aux missions d'aujourd'hui
et de demain, car je m'intéresse, en ma
tière de défense nationale, beaucoup plus
au présent qu'au passé et plus encore au
futur qu'au présent.
Que le Parlement ait voté deux douziè

mes provisoires au lieu de trois, cela est
sans importance, ce sont les vingt-
septièmes !

! Le régime des douzièmes est Incompa
tible avec tpu,te reconstruction militaire,
comme toute économie dans l'effort. Ou

bien nous en resterons à ce régime, et les
crédits militaires seront gaspillés, ou bien,
au contraire, un plan militaire cohérent,
soutenu par , des moyens financiers régu
lièrement alloués, permettra de sortir du
provisoire et du travail à la « petite se
maine », pour tirer partie de sommes trop

, réduites, .
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' M. Marrane. Si c était cohérent, ce ne
serait plus militaire ! (Sourires.)

M. le général Corniglion-Molinier. Vous
me permettrez de ne pas être de votre
avis. (Nouveaux sourires.)

M. Léger. Un gouvernement incohérent
ne peut avoir un plan cohérent ! (Mouve
ments divers.)

■ M. le général Corniglion-Molinier, n n'est
pas question de ruiner économiquement la
nation sous prétexte de lui éviter la ruine
par l'occupation et la destruftion. C'est
pourquoi, devant l'énormité des exigences
militaires, il faut s'attaquer aux réformes
de structure et créer un outil nouveau,
adapté à son emploi comme au cadre éco
nomique du pays dans lequel doit s'insérer
sa création.

Le ministre de la défense nationale
estime-t-il possible dé présenter, pour la
fin de ce mois, un budget entran.t dans
le cadre des limitations financières qui lui
sont imposées ? Estime-t-il également que
seule une réforme du haut commandement
et de la structure même de nos forces
armées peut permettre d'at.teindre à l'effi
cacité dans le secteur qui nous est imparti,
et cela en demeurant dans la limite des
crédits que le pays peut sainement attri
buer à sa défense ? S'il n'en était pas
ainsi, faudrait-il abandonner certaines mis
sions et descendre encore dans la hiérar
chie des forces internationales ?

Comme l'a si bien dit le président de
notre commission, il ne faut pas tout atten
dre des accords internationaux; ils n'au
ront de valeur que pour autant que nous
aurons constitué une force, si réduite fût-
elle, mais une force réelle, peut-être com
plémentaire, faute de moyens, mais une
force capable de tenir dans un secteur
déterminé. De nos alliés, nous ne rece
vrons que le èomplément de ce qu'il nous
est impossible de créer par nous-mêmes, à
condition qu'il existe quelque chose de na
tional, autour de quoi bâtir une puissance
militaire.

Ce que la commission de la défense
nationale du Conseil de la République ré
clame, c'est un plan d'ensemble, s'étalant
sur plusieurs années et portant sur les
domaines particulièrement vitaux, mais
coûteux, du matériel et de l'infrastructure.
Encore une fois, la technique militaire est
devenue si complexe qu'elle n'exige pas
seulement des milliards, elle impose de
longs délais de réalisation. Chercheurs, in
génieurs, constructeurs, doivent travailler
sur des années avant de réaliser un ma
tériel et, cette sécurité dans le travail, le
régime actuel ne la leur accorde pas.

C'est pourquoi la commission, qui m'a
fait l'honneur de m'envoyer à cette tri
bune, réclame une réforme de structure
et des lois-programmes fixant au pays le
cadre dans lequel peut se développer sa
puissance militaire et donnant aux exécu
tants, techniciens comme état - major, des
directives à longue échéance leur permet
tant de construire au lieu de déplacer sans
cesse le point d'application de leurs efforts
11 faut donc que le ministre de la défense
nationale présente à l'Assemblée un bud
get 1949 et des propositions concrètes
quant à l'avenir militaire immédiat de
notre pays.

Cette révolution dans la tradition, il est
incontestable qu'elle doit s'accomplir en
tenant compte de la prépondérance de
l'arme aérienne. Certes, puissance conti
nentale, la France doit avoir une armée
terrestre. Mais il est évident maintenant,

aux yeux de tous, que cette armée ter
restre, sans maîtrise de l'air et sans l'aide
de l'armée aérienne, serait paralysée.
Or, depuis toujours, la France a lésiné

sur les besoins de l'armée aérienne. 11
est même assez étonnant de constater
qu'à peu près seule l'armée aérienne elle-
même s'est imposée une limitation en

■supprimant de ses programmes le bombar
dement moyen et lourd pour se concen
trer uniquement sur la défense de l'espace
aérien national, c'est-à-dire l'arme défen
sive par excellence, la chasse.
La France n'a pas de volonté agressive,

quoi que puissent en penser certains. Bri
sée par deux guerres et par cinq années
d'occupation, la France tend tous ses
efforts uniquement sur la protection de
son territoire.

Le problème essentiel de l'armée de
l'air réside dans le matériel. En dépit des
fluctuations imposées à ses effectifs -et
des entraves de toutes sortes qui retar
dèrent un plan d'accroissement plus que
légitime à l'âge de l'air, l'aviation fran
çaise possède des équipages de grande
classe, rapidement aptes à remplir toutes
les missions dans la guerre moderne. Mais
il ne lui reste, hélas! que du matériel de
combat cédé par les Alliés en 1944 et
quelques centaines d'avions légers utili
sables pour les écoles ou les liaisons. Dans
ce domaine, à la fois, les fluctuations de
politique militaire, cette absence de plan
que je condamnais tout à l'heure, comme
aussi de graves erreurs, je dois l'avouer,
sur la conception et la réalisation du ma
tériel aérien, nous laissent aujourd'hui, et
pour près de trois ans encore, sans avions
modernes.

Mes chers collègues, un prototype vient
de faire ses premiers vols sur lequel se
fondent des espoirs assez grands, mais,
avant que les essais confirment ses qua
lités, que les besoins de série et que l'ou
tillage soient exécutés, avant que les pre
mières chaines débitent cet appareil et
qu'il soit livré en unité, il faudra encore
attendre deux ans, peut-être trois, ou plus
encore si l'on continue à vivre sous le

régime du provisoire.

L'industrie aéronautique, qui est essen
tiellement une industrie de longue haleine
— songez qu'il faut dix ans de mise au
point sur un moteur et cinq ans de travail
avant la mise en service pratique d'avions
de faible tonnage comme les chasseurs
— ne ^ peut produire un matériel de qua
lité que si les fluctuations budgétaires,
les changements de missions et les er
reurs techniques qui en résultent n'inter
viennent pas.

Cette année encore, sur un budget de
74 milliards, l'armée de l'air devra don
ner 31 milliards à l'industrie aéronauti
que pour payer le maigre matériel qu'elle
en recevra et subventionner ses études,
financer des prototypes dont il n'est pas
sûr qu'elle pourra les utiliser un jour.
Alors, en définitive, l'état-major paye trois
fois son matériel, une première fois au
moment de la subvention des études, une
deuxième fois au moment de la livraison
et une troisième fois à l'emploi, car le
matériel actuellement livré par nos usines
a un rendement si faible et. exige des
moyens d'entretien tels en personnel et en
matériel qu'il est absolument hors de pro
portion avec les services qu'il nous rend
effectivement, surtout si on les compare
au matériel étranger qui, cependant, est
vieux de dix ans

Cette réforme dans la structure et dans
la qualité du matériel, la commission da
réorganisation des sociétés nationales le

construction de cellules s'y est attaqué?.
11 faut qu'il en sorte un regroupement de
nos moyens de production et une meil
leure qualité du matériel. Ces variations
de missions et ~ ces fluctuations de
moyens, que je condamnais tout à
l'heure, l'affaire du Cormoran en est une
malheureuse illustration.

Le Cormoran est un quadrimoteur da
<0 tonnes, conçu pour transporter 12 ton
nes de charge utile sur une distance de
1 .000 kilomètres.

Se fondant sur les progrès de la tech
nique aéronautique, et partageant un peu
cette euphorie dans laquelle furent plon
gés, dès la fin des hostilités, tous les tech
niciens et tous les utilisateurs de maté
riels aériens, on s'efforça de- donner à
l'arme aérienne un équivalent de ce que
lui offraient les moyens de surface, c'es'-
à-dire un avion construit autour du ga
barit des chemins de fer.

Ainsi dessiné, cet appareil pouvait
transporter un char dont on envisageait
l'étude, et également des camions-atelie rs
ou des véhicules techniques nécessaires à
une puissante armée de l'air. Bien qu'elle
ait été osée techniquement, cette décision
était valable, si l'on tient compte du cli
mat dans lequel elle a été prise: fin de*
hostilités, primauté incontestée de l'arme
aérienne, croyance à la renaissance ra
pide du pays, etc.
En outre, aucune mission n'avait été

fixée à l'armée de l'air française et, alors
que dans tous les pays du monde l'indus
trie aéronautique était brusquement dé.
gonflée pour répondre aux besoins plus
limités au temps de paix, en France, au
contraire, les effectifs de notre industrie
de l'aviation augmentaient tout d'un coup
et il fallait leur trouver du travail.

De là est - sorti ce fameux programme
de 1946 qui, entre autres mesures, com.
portait la fabrication de 225 Cormoran.

Se fondant sur les progrès escomptés
du moteur de 1.600 chevaux 14 R, et sur
le fait qu'à l'étranger de nombreux appa
reils de 40 tonnes avaient déjà pris l'aL\
les techniciens estimèrent que la réalisa*
tion du Cormoran ne présenterait aucune
difficulté ; aussi déclarèrent-ils que rien
ne s'opposait au lancement immédiat en
série d'un grand nombre de Cormoran
construits d'après des plans — c'est-à-dire
avant même que fût construit et essayé
un prototype. En outre, l'appareil était
la contribution de l'aviation à la création
de cette fameuse division aéroportée à
laquelle l'armée de- terre a déjà sacrifié
tant d'argent.
Les techniciens se mirent au travail.

Malheureusement, techniques et moyens
n'évoluèrent pas dans le même sens que
les prévisions des hommes.

Au fur et à mesure que se prolongeait
le travail, de nouvelles difficultés surgis
saient. Pratiquement le bureau d'études
de la société chargée de la construction
du Cormoran avait à faire sa propre édu
cation avant de passer à la réalisation
d'une machine de 40 tonnes.

De son côté, le Gouvernement fixait une •
nouvelle mission à ses forces armées et
passait du plan de la guerre internatio
nale au plan des difficultés intérieures.
Il est bien évident que, pour intervenir

en Union française, un appareil de 40 ton-
ues, possédant un gabarit « chemin de
fer », présente un intérêt d'autant plus
médiocre que sa finesse étant faible, son
rayon d'action est fort court, alors que les
nécessités de notre présence en Union
française, que l'étendue des territoires de
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cette Union et également 'que la pauvreté
de notre infrastructure, -devaient nous im
poser des moyens à grand rayon d'action
'et offrant des soutes moins volumineu
ses. C'était l'opposé qui était en cours de
réalisation.

Cette inadaptation à cette nouvelle mis
sion fut bien ressentie par les utilisateurs,
qu'ils appartiennent à l'armée de terre- ou
à l'armée de l'air, puisqu'ils envisagèrent
d'employer le « Cormoran », avec une
charge moins grande et, par conséquent*,
une plus grande capacité d'essence. Quant
au maître-couple du fuselage, il était trop
tard et il fallait l'accepter tel quel.

En outre, un groupe de quadrimoteurs
revient à près d'un milliard d'entretien
par an. La flotte initialement commandée
représentant une quinzaine de groupes, il
eût fallu affecter à l'entretien du seul
transport lourd une somme équivalant à
plus d'un tiers des crédits dont disposait
l'ensemble de l'armée de l'air. C'était con
damner la chasse, les écoles, l'infrastruc
ture, le transport moyen tonnage et tout
le reste.

Je souligne une fois encore, ici, les
dangers de ces variations de mission qui,
acceptables dans un pays disposant d'énor
mes moyens — et là je rejoins M. le rap
porteur de la commission des finances —
deviennent catastrophiques pour un pays
comme la France, en raison du faible vo
lume des crédits dont nous disposons pour
notre défense. Aussi*- arguant du change
ment des missions qui lui étaient fixées,
des nouvelles conceptions de l'armée de
terre en matière de transport de la divi
sion aéroportée, et aussi du coût de l'en
tretien d'une telle flotte, l'état-major de
manda-t-il que la commande^soit limitée
,à une soixantaine d'appareilsT
Au fur et à mesure que la construction

de la machine se poursuivait, la cellule
prenait de plus en plus de poids, dimi
nuant d'autant la charge transportable.
Enfin, au début de juillet de l'année der
nière, au cours- de son premier vol, le
prototype s'écrasa au sol. Mais, déjà, le
secrétariat d'État à l'air avait réduit la

commande initiale à une vingtaine d'appa
reils, non point qu'ils fussent inutilisables,
mais parce que l'approvisionnement en
matières premières nécessaires avait déjà
été constitué.

Aujourd'hui, les limitations budgétaires
imposent qu'on abandonne l'accessoire
pour se contenter de l'essentiel. Autrement
dit, le « Cormoran » n'ayant plus aucun
emploi, il est normal d'en arrêter la fabri
cation, car la poursuivre sous prétexte
qu'elle est déjà très avancée, ne ferait
qu'accroître les dépenses pour atteindre
une efficacité contestée par toiis.

Cet exemple illustre une fois de plus
la nécessité d'avoir un plan dans lequel
nous organiserons la défense du pays.

Je crois, et tout à l'heure mon collègue
de Châteauroux s'est plaint du fait que,
éventuellement, 900 ouvriers seraient sans
travail. Je suis d'accord avec lui et, à ce
sujet, je me permets de donner une indi
cation au ministre de l'air. Vous avez ac
tuellement l'avion Dassault, 315 ou 316,
suivant qu'il s'agit du type militaire ou
civil.

M. Georges Laffargue. Construit par l'in-
d-^trie privée!

M. le général Corniglion-Molinier. Il se
trouve qu'il a été conçu par l'industrie pri
vée, mais qu'il est construit var les usines
nationales. I

M. Georges Laffargue. Oui! conçu par
l'industrie privée.

M. le général Corniglion-Molinier. Cet ap
pareil est remarquable, et je suis persuadé
qu'étant donné sa supériorité sur tous les
autres appareils étrangers équivalents,
nous pourrions le construire, l'exporter,
ce qui nous rapporterait des devises. La
construction de cet appareil pourrait don
ner du trayail aux ouvriers de l'usine en
question.
Ils auraient d'autres travaux. Il y a un

appareil dont Air-France ne se servira
plus, puisqu'il va avoir du matériel amé
ricain, le « Languedoc », pourrait être très
efficacement transformé -pour transporter
beaucoup plus de passagers et un fret très
important. Voilà du travail en- perspective
pour ces usines.

. Nous voyons partout que la technique
des armements modernes n'impose pas
seulement de pressants moyens financiers;
elle est en fonction du temps. Plans quin
quennaux russe et américain, plan de
réarmement britannique étalé sur des dé
lais analogues. Parce que nous sommes
pauvres, parce que nous avons- à rattraper
cinq années d'occupation et pas mal d'an
nées d'erreurs, la commission de la dé
fense nationale du Conseil de la Républi
que estime, monsieur le ministre, qu'un
plan de quatre ou cinq ans est la condi
tion première aii redressement de la puis
sance militaire française. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite .)

Mme le président. La parole est à M. de
Gouyon.

M. de Gouyon. Mesdames, messieurs, si
je monte à cette tribune, ce n'est pas pour
éterniser un débat sur les douzièmes. Li
critique en a déjà été faite d'une façon
très pertinente. D ailleurs, devant l'Assem
blée nationale, M. le ministre de la défense
nationale lui-même a dit qu'il ne s'agissait
pas de véritables douzièmes provisoires,
reconduction du budget de 1948, mais bien
d'un budget prévisionnel voté par la loi
des maxima qui est passée devant cette
Assemblée.

C'est justement ce qui a provoqué dans
votre commission de la défense nationale

une inquiétude, surtout au point de vue
de la marine — c'est le seul point sur
lequel je veux me placer — et je reprends
la phrase même de M. le président de la
commission de la défense nationale: « les
crédits ont été réduits en 19-49 d'environ

50 p. 100 sur ceux de 19 i8 ».

Qu'est-ce que cela signifie exactement ?
Comment le problème se pose-t-il i Sur
quels chapitres peuvent porter ces cré
dits ? Plus que cela! avec des crédits aussi
réduits, la marine peut-elle vivre, autre
ment dit, peut-elle assurer les plissions
qui lui incombent, renouveler et entretenir
son matériel, éduquer et entraîner son
personnel ?

Je ne vous ferai pas ici l'énumération
des missions les plus diverses que la
marine a remplies en 1948 : elle a dû être
présente simultanément à Changhaï et à
Saigon, à Mahé et à Madagascar, en Médi
terranée comme dans l'Atlantique. Rappe
lons-nous qu'elle a transporté des milliers
d'hommes, des milliers de tonnes Rappe
lons-nous qu'elle participe au sauvetage
des aéronefs. N'oublions pas, enfin, 6.000
mines marines draguées, plus de 2.500 mi
nes de plage et plus de 5.000 mines cô
tières enlevées.

Autrement dit, sur quels chapitres vont
pouvoir porter ces réductions ? Est-ce sur
les effectifs ? Est-ce sur le matériel ?

Je voudrais très simplement expliquer
devant vous ces deux questions : -question
des effectifs, question du matériel.
Je me permets une remarque prélimi

naire très brève et qui est un peu une
lapalissade. Mais voyez-vous, mes chers
collègues, dans la marine, lorsqu'un ba
teau appareille, même à effectif réduit,
chaque homme a un poste et chaque
homme est nécessaire à ce poste. Un équi
page comprend tant de timoniers, tant de
mécaniciens, tant d'électriciens, tant de
radios, etc. Supprimer des hommes, c'est
immobiliser le bateau tout entier.

On va m'objecter qu'on pourrait peut-
être réduire l'effectif du personnel non-
navigant. Alors je dois vous faire connaî
tre, parce qu'il faut que ce soit connu, que
dans la marine française, le pourcentage
du personnel non-navigant par rapport au
personnel navigant est de près de 50 p. 100
environ, chiffre qui n'est approché dans
aucune autre marine.

Dans la fameuse Home fleet anglaise, on
sait que, pour un homme qui se bat, il
y a trois hommes à terre.
Je ne vois donc pas sur quoi porteraient

les réductions d'effectifs, et je veux en
prendre deux exemples concrets qui vous
feront mieux toucher du doigt l'acuité du
problème, car déjà nos effectifs sont
exsangues.

M. le président de* la commission de la
défense nationale vous a dit que des col
lègues ont fait un voyage d'études. L'un
d'eux, M. Pic, s'est plus spécialement in
téressé aux bâtiments que nous venions de
recevoir d'Italie. Ces derniers comprenaient
deux croiseurs et quatre torpilleurs. .
Le commandant qui a reçu M. Pic lui a

dit: « Si j'avais 300 hommes de plus, je
pourrais entretenir cette flotte qui est une
flotte moderne, qui a été lancée environ
en 1942, qui donne 32 nœuds et qui, ra
pide, représente un appoint très sérieux
pour notre marine. »
Voilà où nous en sommes ! Nous en som

mes à rechercher 300 hommes.

Je voudrais prendre un autre exemple,
celui-là, malheureusement, beaucoup plus
tragique. La marine entretient en Indo
chine 9.000 hommes. La relève ne peut
être faite qu'en prélevant sur les équi
pages des cuirassés. Il faut que cela se
sache. Réduire les effectifs,. c'est rendre la
relève impossible.

Je me permets, en passant, de rendre
un hommage aux officiers, .sous-officiers^
quartiers-maîtres • et marins qui, là-bas,-
dans des conditions que je sais matérielle
ment très difficiles, utilisent un matériel
usé jusqu'à la corde, font tous les jours et
magnifiquement leur devoir, un devoir dan
gereux, un devoir difficile. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

J'aborde maintenant la seconde question,-
celle du « matériel », qui est malheureu
sement cruciale. Je ne voudrais pas faire
devant vous de stratégie ni vous abreu
ver de chiffres indigestes, mais il faut
tout de même que vous sachiez quelle est
la situation de notre flotte,
Nous avons actuellement deux cuirassés:

le Jean-Bart et le Richelieu, à effectif ré
duit. Autrement dit, lorsqu'on arme l'un'
des cuirassés, on désarme.l'autre. Nous
n'avons pas de quoi armer les deux en
même temps. Ce sont des bâtiments ma
gnifiques, et je reviendrai tout à l'heure
sur la question du Jean-Bart.

Nous avons six croiseurs disponibles
dont l'un, le Duguay-Trouin, qui se trouve
en Extrême-Orient, et qui est hors d'âge.
Vous savez que l'on compte, pour un croi
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seur, vingt ans de vie; or, ce bâtiment a
passé ces vingt ans et devrait être consi
déré comme inutilisable.

Outre ces six croiseurs, il y a les.croi-
seui s-écoles : le Duquesne, le Tourville, le
Suffren, qui sont transformés en casernes
ou servent d'écoles de canonnage.

Nous avons six croiseurs légers, les deux
italiens dont je vous ai déjà parlé et un
autre, l'Albatros, qui sert d'école de ca
nonnage.

Nous avons huit contre-torpilleurs, qua
tre italiens, quatre ex-allemands.
Nous avons six torpilleurs, trois ex-alle-

mands et trois français datant de 1930. Je
vous prie de vous rappeler la date; vous
verrez tout à l'heure à quel point elle
importe.
Or, la vie moyenne d'un torpilleur est

de quinze ans.
J'arrive au point crucial: la question

des sous-marins. Nous avons actuellement
neuf sous-marins en état de disponibilité;
quatre ex-allemands, qui sont des bateaux
récents mais qui n'ont pas reçu les der
niers perfectionnements, c'est-à-dire qu'ils
ne donnent que 7 à 8 nœuds en plongée.
D'autre part, ce sont des bateaux construits
pendant la guerre, avec des ersatz on a
remplacé le cuivre par du 1er. Par consé
quent, ils auront une vie très courte et on
prévoit qu'en 1952 ils seront hors d'usage.
Nous avons trois sous-marins français,

de conception 1936. Ils étaient, au moment
de la guerre, en état d'avancement déjà
poussé, à 70 p. 100 en moyenne. On les
achève en les modernisant au mieux, mai?-
ils sont déjà surclassés sur le plan inter
national.

Nous avons enfin un sous-marin mo
derne: le 25-18, ex-allemand, de concep
tion « dernier cri » et qui atteint 14 nœuds
en plongée. Il nous est prêté par les An
glais.

Il reste deux vieux sous-marins que j'ai
connus, de 1.500 tonnes: le Glorieux et
l'Archimède, tous deux à bout de souff'e
dès cette année, et la Junon qui date de
1937 et mourra l'an prochain.

Reprenons nos calculs. En 1952, c'est-à-
dire clans trois ans, il ne nous restera
qu'un sous-marin moderne. Or, il faut, en
moyenne, pour construire un bâtiment de
guerre, croiseur, sous-marin nu torpilleur,
une moyenne de quatre ans, d'où né
cessité absolue, impérative, si nous ne
voulons pas que la marine disparaisse, de
mettre sur pied un programme de cons
tructions navales.

Ce programme a été voté l'an dernier
par l'Assemblée nationale et par cette
Assemblée. C'est un programme de 20.000
tonnes, qui représente le strict minimum
imposé nar nos difficultés budgétaires et
qui compensera à peine la mort succes
sive de nos bâtiments.

En 1948, les assemblées ont donc voté
une première-, tranche qui est celle-ci:
achèvement du Jean-Bart, mise en chan
tier d'un porte-avions, le Georges-Clemen-
ceau, et mise en chantier d'une première
tranche de 20.000 tonnes de petits bâti
ments.

Le Jean-Bart est achevé à plus de 90
pour 100. C'est un bâtiment magnifique,
qui, vous le savez, vient de faire ses
essais, essais remarquables.

Des critiques ont été élevées contre les
cuirassés. Il est certain qu'à l'heure
actuelle nous ne mettrions pas en chan
tiers des cuirassés, qui sont des bateaux
de pays riches. Mais nous avons ces ba

teaux qui surclassent nettement les ba
teaux similaires étrangers et qui représen
tent plusieurs dizaines de milliards. Ne
pas les achever serait une folie.
On a reproché d'autre part au cuirassé

d'être une arme finie et on a dit qu'il
n'en fallait plus. A cet égard, il y a une

•réflexion de bon sens à faire. Sans me mê
ler de tactique — je ne suis pas assez
compétent pour cela — je peux dire que,
de même que dans une armée il y aura .
toujours une infanterie, une artillerie, des
chars et une aviation, il y aura toujours
dans la marine des cuirassés, des torpil
leurs, des sous-marins et des poite-avions.
Le tout est de savoir dans quelles propor
tions, pour qu'une flotte soit équilibrée
d'après les armes modernes, doivent exis
ter ces divers bâtiments. On admet actuel
lement que, dans une flotte moderne
ayant une valeur militaire, il faut que
l'aéronavale soit dans une proportion de

( 40 p. 100.
Ceci m'amène à vous parler de nos

porte-avions. Vous savez que nous en
avons deux. L'un, l'Arromanches, un vé
ritable porte-avions, nous a été prêté par
les Anglais. C'est la loi prêt-bail qui joue
et je ne sais pas exactement dans quelles
conditions nous le garderons, mais nous
le gardons, c'est un fait. L'autre, le Dix-
mude, est un porte-aviofts prêté par les
Américains. Ce n'est d'ailleurs qu'un cargo
transformé, déjà parfaitement surclassé,
et d'une valeur militaire à peu près nulle,
il nous sert d'école d'apontage pour nos
équipages.
Voilà où nous en sommes pour les porte-

avions. Il y a donc nécessité absolue, im
médiate, d'en mettre en chantier et d'en
avoir le plus tôt possible. Je disais tout à
l'heure que la proportion de l'armée aéro
navale devait être de 40 p. 100. Pour cela,
il nous faudrait six porte-avions. -
J'ai un peu honte pour mon pays quand

je compare notre situation avec celle de
l'Angleterre, qui connaît pourtant les
pires difficultés financières. Actuellement,
l'Angleterre possède seize porte-avions en
service. Ère en a dix-huit en construction.
Quant à l'Amérique, j'aime mieux ne pas
citer les chiffres. Je ne les connais pas
exactement, mais ils dépassent 130.

Un sénateur à gauche. 184.

M. de Gouyon. Cette année, paraît-il, on
met un monstre en construction, un porte-
avions de 80.000 tonnes. C'est vous dire à
quel point nous avons du retard et com
bien il est nécessaire que ce retard soit
rattrapé.
Puisque j'en suis à la question de l'aéro

navale, 'neimettez-moi de parler de l'avia
tion en particulier. Là, c'est une vraie
cour des miracles, si je puis ainsi dire.
Nous avons 26 Seafire périmés, qui ont

été d'excellents avions, mais qui sont deve
nus dangereux du fait qu'il n'y a plus de
pièces' de rechange. L'autre jour, au cours
du voyage d'étude que la commission de
la défense nationale a fait, un accident
mortel a eu lieu devant elle.

Nous avons 10 S. B. D. qui n'ont plus
de pièces de rechange, 6 Wellington péri
més, 12 Bloch 175, conçus en 1936. Nous
avons 4 Sunderland, 6 Catilina, employés
au sauvetage, 4 Dornier, qui ont des
déboires de moteurs, tous ces appareils
périmés, tous à bout de souffle, tous sans
pièces de rechange.

M. Léger [désignant l'extrême gauche).
Attention, des preillea ennemies vous
écoutentl

M. Franceschi. imbécile!

M. Léger. Répétez-le.

Mme le président. Je vous en prie, mon
sieur Franceschi.

M. Franceschi. Je ne ménage personne
quand on m'attaque.

M. Léger. Répétez-le donc!

M. Franceschi. Mais certainement!

M. Léger. Espion!

Mme le président. Je vous en prie.

M. Léon David. Madame le président, de
mandez donc à M. Léger de retirer ce qu'il
a dit.

Mme Suzanne Girault; Voulez-vous qu'on
lui donne une paire de claques en séance 1

M. Pinton. Madame, ne faites pas d'ex
citation !

M. de Gouyon. Mes chers collègues, après
cet intermède héroï-comique, je reprends
ma démonstration un peu aride, et je m'en
excuse. Tous ces appareils sont périmés, à
bout de souffle et sans pièces de rechange.
Leur valeur tactique est pratiquement
nulle, leur emploi &. l'entraînement est
difficile, dangereux et extrêmement coû
teux. Là aussi, un plan de modernisation
était prévu. En 1918, la marine aurait dû
recevoir 160 appareils nouveaux et, en
1919, 280 avions de chasse et d'attaque,
60 de haute mer et 10 hydravions de haute
mer . également.

C'est là une obligation si nous ne vou-*
Ions pas que notre aéronautique dispa
raisse rapidement. Si la construction aéro
nautique française ne peut pas livrer pour
faire la soudure, il nous faudra, monsieur
le ministre, acheter à l'étranger parce que
nous n'aurons plus, l'année prochaine
même, d'avions pour pouvoir entraîner les
équipages. .
A côté de cet exposé d'une situation la

mentable, je voudrais tout de même vous
faire part d'une réalisation extrêmement
intéressante. #e veux parler du G. A. S. M.,
ou groupe antisous-mariti. Vous savez
qu'actuellement la lutte antisous-marine,
point crucial de la défense navale, fait ap
pel aux techniques les plus diverses,
L'aviation, les sous-marins eux-mêmes, les
torpilleurs, l'écoute, la détection, etc.

Jusqu'ici, ces moyens étaient utilisés en
ordre dispersé, Cette année la marine, et
c'est une très heureuse réalisation pour
laquelle je tiens à rendre hommage à M. le
secrétaire d'État, a groupé, sous le nom
de G. A. S. M., groupe antisous-marin, à
bord du vieux porte-avions Béarn, trans
formé en caserne, tous les services de la
lutte antisous-marine. Il y a là des com
missions d'études techniques, il y a aussi
des escorteurs, deux frégates, un destroyer,
des sous-marins et même des avions. Ce
groupe constitue vraiment une réalisation
technique très intéressante et dont il peut
sortir les meilleurs résultats.

"I reste enfin, je m'excuse d'être si long,
la question des bases. Vous savez que deux
bases sont prioritaires. Encore une fois, je
ne fais pas de stratégie, cela a été voté,
c'est ainsi. Ce sont Brest et Mers-el-Kébir.

On a estimé que pour continuer les tra
vaux sur la base de Brest il fallait comp
ter 2 milliards, sur celle de Mers-el-Kébir
2 milliards et demi, et sur les bases non
prioritaires, Diégo-Suarez, Toulon, Cher
bourg, Lorient, Bizerte, Saigon, environ
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1 milliard et demi. Il nous ïaudrait donc
•pour continuer les travaux sur nos bases
ti milliards, pour cette année seulement,
Or, les crédits impartis à la marine par

M. le ministre ne sont, malheureusement,
que de 3. 1C0 millions, soit 52 p. 100 des
crédits demandés.

Nous risquons donc, hélas! de ne .pou
voir continuer les travaux et, si les
hommes arrêtent leur activité, la mer, elle,

■continue à dégrader. Par exemple, le brise-
lanes de Mers-ci -Kéhir qui ne peut pas
■être terminé se détériore, .chaque jour la
mer en-enlève un morceau, et ce sont des
millions qui sont réellement engloutis.

M. Paul Ramadier, ministre de la dé
fense nationale. Mais on y travaille, mon
sieur le sénateur.

M. de Gouyon. Je m'excuse, mesda
mes,.messieurs, de ce long et décourageant
.exposé.

.Je disais, en commençant, l'inquiétude
'de la commission de la défense nationale.
Tous ces points devront être repris en dé
tail lors du vote du budget, mais d'ores
et déjà la commission de la défense natio
nale m'a mandaté pour vous dire que sur
différents points elle tne transigerait pas :
ne pas procéder à de nouvelles réductions
d'effectifs, achever le Jean-Bart, continuer
«t ;hâter la construction du porte-avion
Georges-Clemenceau, remplacer le plus ra
pidement possible, car leur utilisation est
dangereuse, les avions et hydravions que

■nous possédons, mettre en chantier la
tranche de 20:000 tonnes de petits bâti
ments, enfin augmenter, dans toute la me
sure du possible, les crédits affectés .aux
bases, en les bloquant au maximum sur
Mers-el-Kébir.

Je sais, monsieur le président, que vous
■allez m'objecter que vous 'êtes tenu par la
loi des maxima. Pensez aussi à la respon
sabilité qui pèserait sur vos épaules si, en
cas de conflit,-dans-quelques années, la
France se trouvait avec une marine sans
bâtiments, sans aéronavale, sans bases.

Voyez-vous, de même qu'il y a des dé
penses qui Tapportent, il y a des écono
mies qui coûtent, qui coûtent cher, terri
blement cher.

- Et puis, il Ti'y a pas de raisonnement
qui tienne, car nous sommes malheureu
sement devant un dilemme: ou par notre
volonté la marine française va renaître,
par "votre volonté, monsieur le président,
ou nous aurons laissé "faire, vous aurez
laissé faire, monsieur le président. 'Voilà
le dilemme.

Mes chers collègues, pensez à cela, pen
sez au pays, sans penser uniquement à la
France, mais 'en pensant aussi à la France
d'outre-mer, à ces populations qui, .sur
les champs de bataille, ont mêlé leur sang
au nôtre, et pensez quelle serait leur réac
tion si, dans les airs et sur les mers,
disparaissait un pavillon qui n'est pas
simplement le nôtre, mais aussi le leur.
; (Applaudissements à droite et au centre.)

•Mme le président. La .parole est à 51. Ber
nard Lafay.

M. Bernard Lafay. "Messieurs les minis
tres, mesdames, messieurs, je ne voudrais
pas alourdir ce débat dont Jà gravité est
ressentie au Parlement .et dans le pays
tout-entier, en répétant ce qui a été
expose avec infiniment de talent, tant à
l'Assemblée nationale que lors des débats
antérieurs qui se sont déroulés d^ns cette
enceinte, dans des circonstances iden
tiques.

Je désire souligner, dans un esprit stric
tement objectif, certains éléments du pro
blème qu3 nous pose, à l'heure périlleuse
que nous vivons, la défense nationale de
notre pays.
Nous avons à discuter, dit-on, des 26e ,

27° et 280 douzièmes provisoires. Il est
permis de se demander par suite de quelle
aberration le Gouvernement reste attaché
à une méthode dont la 'nocivité a été affir
mée et reconnue par tous. En -elïet, il est
établi que le rendement des douzièmes
provisoires pour notre-défense nationale-
est inférieur de 15 à 20 p. 100 à celui des
crédits votés annuellement. Nous nous
trouvons donc devant une perte inutile du
cinquième des crédits que nous votons,
soit, pour les quatre premiers mois de
1949,, environ 20 à 24 milliards de francs.

Ceci est d'autant plus grave que les
douzièmes de 1949 ne .sont point, comme
Les autres, des crédits prévisionnels, mais
au contraire des crédits provisionnels qui
doivent s'inscrire dans la limite maximum

annuelle des 350 milliards prévus pour la
défense nationale en 1949. En nous pré
sentant sans cesse des douzièmes provi
soires; tout se passe comme si, délibéré
ment, le Gouvernement voulait éviter des
débats budgétaires et un contrôle parle
mentaire qui-exigeraient que les pro
blèmes militaires soient traités au fond.

En fait, le Gouvernement n'a jamais
permis qu'ils le soient. La présentation
d'un budget définitif pour l'année 1949 in-
pliquerait la définition d'une politique
nette et cohérente de notre défense na
tionale, l'élaboration du statut de nos
forces armées en fixant à chacune d'entre

elles sont rôle • et -sa mission. Elle signi
fierait, par voie de conséquence, l'ouver
ture devant le Parlement du large débat
au fond si longtemps attendu de nous
tous.

Nous estimons nécessaire, indispensa
ble, dans les .graves circonstances ac
tuelles, que ce projet définitif soit déposé
sans tarder, et que ce large débat soit ou
vert..

Les parlementaires responsables ont le
droit d le devoir de l'exiger. Ils atten
dent de M. le ministre de la défense na

tionale l'affirmation d'une politique claire,
précisant pour chacune des armes spé
ciales des directives d'action particulières,
indiquant les priorités à respecter -et une
cohérence des masses budgétaires entre
elles.

Or, que constatons-nous ? Depuis plus
de deux ans, nous vivons dans la plus
grande incertitude, -sur des données tou
jours provisoires. Suivant les personnes,
les conceptions varient. Ces fluctuations
ont les répercussions les plus fâcheuses

-sur nos forces armées, qui vivent dans
•l'inquiétude et l'incertitude. Leur moral
s'en ressent. Le temps, -en cette matière,
travaille contre nous. Nous assistons u
une déperdition -inutile de crédits parce
que mal employés, de matériel, parce
que souvent inadéquat, de personnel,
parce que mal utilisé.
Notre assemblée unanime a .manifesté

déjà -son désir de voir mettre un terme
à ces pratiques.
Or, mes chers collègues, des projets

de loi ont été déposés dans ce but depuis
'bientôt deux ans. Il y a eu des retards
inadmissibles. Nous n'arrivons pas à nous
expliquer pour quelle raison ces projets
ne sont pas encore soumis au vote du
Parlement.

C'est le 30 juin 1947 que le Gouverne
ment, présidé par M. le ministre de la
défense nationale, a déposé sur le bureau

de l'Assemblée nationale, le projet de
loi fondamental sur l'organisation géné-
raie de la défense nationale suivi d'und
lettre rectificative du 13 mai 1948.

Le 18 décembre 1947, le 'Gouvernement
présidé par M. Robert Schuman déposait
un deuxième projet de loi, également
fondamental, sur l'organisation des for"
ces années. Le 28 janvier 1948, un 'troi
sième projet fixant les cadres et effectifs
militaires est présenté. Enfin le 19 mai
1948, le quatrième et dernier projet voij
le jour, sur la durée du service actif.
Nous sommes profondément surpris et

attristés de constater que, depuis bien*
tôt deux ans rien n'a été fait pour ren<
dre applicables ces lois indispensables J
•ces lois de structure. Nous .croyons sa-i
voir que la commission de la défense na
tionale de l'Assemblée nationale en se
rait arrivée à l'examen de l'article 18 diï
premier projet de loi. Allons-nous, mon
sieur le ministre de la défense nationale,-
continuer à voter dans le noir alors qu'il
suffirait d'un effort du-Gouvernement
pour donner à l'armée-qui l'attend -et
son statut et sa structure 1 Le Parlement
vous suivrait dans cette voie, je puis
vous l'assurer.

Je ne veux pas insister ici sur le malaise
qui pèse au sein de la commission de laj
défense nationale de l'Assemblée natio
nale et dont plusieurs .députés -se .sont lait
l'écho à la tribune du Palais-Bourbon. Je
répéterai simplement les paroles qui onÇ
été prononcées >et qui n'ont pas été 'dé
menties, que je sache, par M. le ministre
de la défense nationale.

« Nous avons l'impression, -dit-on, que
chaque fois que la majorité de la commis
sion de la défense nationale prend nnO
décision, quelques jours après paraît uii
décret qui transforme l'organisation de la
défense nationale -dans un sens assez dif-*
fèrent de celui qui- semble prévaloir à lal
commission. »

ll me paraît indispensable, monsieur 1§
ministre, que les prérogatives constitu
tionnelles du Parlement soient respectées*
11 serait nécessaire de ne pas modifier la:
structure de l'organisation de la défense
nationale et de l'organisation des forces
armées en procédant par la voie de dé*
crêts jusqu'au vote, hélas 1 trop tardif, paf
le Parlement, des lois organiques concer
nant la défense nationale et l'organisation
des forces armées.

Parmi les quatre lois organiques qui ont
été soumises à l'Assemblée nationale. la
projet fixant les cadres et -effectifs :mili
taires présente, pour le maintien du moral
de aios forces armées, la plus grande
importance. Les officiers-et les sous-offi
ciers, ceux qui ont contracté un engage
ment, qu'ils soient originaires de la mé
tropole ou -de l'Union française, témoi
gnent d'une grande inquiétude devant
l'incertitude dans laquelle se trouvent
placées leur situation et leurs obligations*
Monsieur le ministre de la défense natio

nale, je ne vous l'apprendrai pas et «cd
n'est d'ailleurs un secret pour personne*
l'armée n'a jamais atteint un stade de
démoralisation aussi bas. Nous ne vous 'en

rendons d'ailleurs pas responsable, t'est
le résultat de la politique incohérente qui
a.été. suivie au cours de ces dernière^
années.

A cette armée, il -est urgent d'apporter
des apaisements et d'affermir le moral. La
marche de la procédure à laquelle on a eu
recours me laisse penser que le projet
définitif îixant les cadres et les effectifs
n'interviendra pas avant de nombreux
mois. Ne serait-il pas opportun de ïaira
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aboutir sans plus tarder un texte qui régle
rait provisoirement cette question en
attendant l'intervention du texte définitif ?
Ce serait là un grand soulagement pour les
(cadres et la troupe.

M. le ministre. En somme, vous deman
dez une réforme de structure que vous
nous reprochez, d'autre part, de réaliser
(par décret.

M. Bernard Lafay. Monsieur le ministre,
yous n'avez justement pas répondu, sur
be point, à plusieurs interpellateurs à
l'Assemblée nationale. Nous qui suivons
les débats de l'autre Assemblée, nous en
avons été frappés.
Nous vous reprochons de prendre des

jiécrets qui ne correspondent pas au senti
ment de la majorité de la commission de
la défense nationale. Je suis d'avis qu'il
faut prendre des décrets, mais dans le
Eens souhaité par la majorité du Parle-
Inent.

Monsieur le ministre, il nous faut à nou
veau introduire l'ordire et la continuité
dans notre défense nationale. Pour y voir
clair, il est peut-être bon de considérer
les efforts réalisés par nos voisins et
ftlliés.

Les U. S. A. consacrent 39 p. 100 envi-
ton de leur budget total à la défense na
tionale, soit environ 15 milliards de
dollars, répartis en trois masses à peu près
équivalentes, entre la marine, l'armée et
l'aviation. L'aviation représente, toutefois,
37 p. 100 du total de toutes les dépenses
militaires. Nous le savons, il n'est pas
possible pour la France, toutes propor
tions gardées, de fournir de pareils efforts.
Bien que les chiffres en soient tenus

pecrets, il est possible d'évaluer les dé
penses faites par.l'U. R. S. S. pour sa
défense nationale à près de 60 p. 100 du
.total de son budget.

Si nous examinons maintenant le poten
tiel de la défense nationale, nous nous
trouvons devant les données suivantes
Aux U. S. A., une armée de 1.501.000
hommes sous les drapeaux; une marine
actuellement de beaucoup la plus forte du
monde; une aviation se composant de
Ï0 groupes conformes au programme amé-
ficain.

Quant à nos amis britanniques, le total
0e leurs forces armées avoisine 800.000
hommes sous les drapeaux, dont 225.000
pour l'aviation, 140.000 pour la marine et
gnviron.420.000 pour l'armée.

Si maintenant nous por.tons nos regards
sur l'U. R. S. S., nous nous trouvons en
face d'une situation très significative. Il
n'est pas exagéré de dire que la Russie
tout entière se trouve en état de pré-
mobilisation. Sa production d'armements a
largement dépassé en 1947-1948 le total de
la production de guerre de 1943: 60.000 ca-
Jions, 30.000 chars, près de 20.000 avions,
sont à l'heure actuelle produits annuelle
ment. Actuellement, trois millions d'hom
mes, au moins, sont sous les drapeaux
et vingt millions d'hommes pourraient être
mis sur pied en période d'hostilité; soit
au total 700 divisions, dont 200 divisions
actuellement sur pied disposant de 18.500
chars et de 74.000 bouches à feu.

La production annuelle d'avions avoi-
fine, nous l'avons dit, 20.000 appareils. Elle
est orientée vers la production massive
id'avions à réaction et de moteurs.

Devant le congrès américain, le secré
taire d'état à l'air et le général Spaatz ont
estimé la production aéronautique russe à'
douze fois celle des ff. S. A. Les bombar

diers lourds sont du type TU. 70, rappe
lant les superforteresses B. 29. Ajoutons
qu'en matière de matériel, les chars russes
T. 34 et T. 44 sont parmi les meilleurs,
que son artillerie et sa D. C. A. sont extrê
mement modernes.

La marine russe est loin d'être négli
gcable. L'U. R. S. S. posséderait actuelle
ment 300 sous-marins : dont 50 de construc
tion allemande et 250 de construction

russe, pourvus du dispositif allemand
Schnorkel, et ayant un rayon d'action en
plongée de 1.000 milles, avec une vitesse
de 18 nœuds. Ces sous-marins constituent
une force .très sérieuse, doublés qu'ils sont
par une aéronautique navale importante.
Pour résumer en une image saisissante

la puissance militaire actuelle de l'Union
soviétique, nous pouvons dire qu'elle équi
vaut à quatre fois et demie celle de l'Alle
magne en 1939.
Nous avons le devoir de nous demander

devant de pareils efforts militaires, si notre
pays a une politique de défense nationale
susceptible de lui assurer une projection
effective, de garantir son indépendance
dans le cadre des engagements internatio
naux qu'il a conclus.

L'expérience de la dernière guerre a
souligné que la puissance des forces ar
mées se mesure, non pas par le nombre
des hommes sous les armes, mais par la
qualité, la valeur et la puissance de son
matériel, le perfectionnement de sa tech
nique et son potentiel industriel.
La victoire ne va plus aux gros batail

lons, mais au matériel qui surclasse celui
de l'adversaire. Les qualités qui font les
chefs les plus aptes sont celles de techni
cien et d'organisateur.

Or, que constatons-nous ? Notre armée
est avant tout une armée de personnel,
les fabrications neuves sont presque sus
pendues. Les crédits sont surtout des cré
dits d'entretien et de solde. La dissolution
de nombreuses unités a désorganisé
l'instruction. La D. C. A. est rare. Les
matériels automobiles et blindés ne repré
sentent qu'une faible partie des dotations
théoriques. Nos forces métropolitaines
seraient-elles en situation de remplir leur
mission défensive? Hélas! nous n'osons
pas répondre. Celles d'outre-mer ne sont
pas en meilleure position. Notre corps
expéditionnaire d'Indochine a un arme
ment moins moderne que celui que vient
d'acquérir récemment le Viet-Minh.

C'est toute une réorganisation à faire de
nos forces terrestres, en fonction de la
mission qui leur incombera et qui n'a pas
encore été nettement définie.

N'y aurait-il pas tout d'abord une meil
leure répartition de nos forces terrestres
à réaliser ? Il semble en effet que les ef
fectifs qui stationnent en Allemagne, en
Autriche et sur le sol métropolitain sont
excessifs, surtout si on les compare à ceux
qui stationnent dans les pays voisins, soit
sur le sol métropolitain, soit dans les
zones d'occupation occidentales.

La compression d'effectifs qui pourrait y
être réalisée permettrait de consacrer des
crédits importants à l'achat de matériel
moderne.

La répartition des cadres n'est pas plus
satisfaisante. Il y a pléthore d'officiers
dans les états-majors, les services et les
bureaux. Pour l'infanterie, sur 8.000 offi
ciers, 4.500 seulement servent dans les uni
tés ou les écoles. Une meilleure utilisation
des cadres permettrait peut-être des com
pressions d effectifs et un dégagement de
crédits pour un accroissement de la qua
lité des matériels.

Monsieur le ministre, vous avez déclaré
à la commission de la défense nationale

de l'Assemblée nationale, dès votre arrivée
rue Saint-Dominique, que vous alliez étu
dier à nouveau la question des intégra
tions des grades homologués F. F. I. dans
la réserve.

Or, vous ne pouvez ignorer que les offi
ciers et les sous-officiers de réserve sont
encore beaucoup plus démoralisés que
ceux de l'active. Vous savez parfaitement
que, pendant dix-huit mois, on n'a inté
gré, en majorité, dans la réserve que les
cadres F. F. I. ayant une certaine apparte
nance politique. Il en est d'autres qui, par
dépit, ou par dégoût, n'ont rien demandé.
Il ne suffit plus d'ouvrir à nouveau les
vannes de l'homologation.
C'est toute la question des réserves qui

se pose, monsieur le ministre, et que nous
vous demandons de traiter.

Les réserves doivent former le corps de
nos forces dont l'armée active ne consti
tue que l'ossature. Il est nécessaire de les
reformer, de les regrouper, de les réédu
quer, d'assurer leur homogénéité et leux
valeur, de leur donner confiance et foi
dans leur mission.

Or, vous ne l'ignorez pas, monsieur le
ministre, de nombreux officiers et sous-
officiers de réserve de valeur qui ont fait,
eux aussi, tout leur devoir pendant l'occu
pation allemande, se trouveront demain,
en cas d'agression, appelés à servir avec
des grades subalternes, sous les ordres de
chefs à qui leur bravoure a valu de hauts
grades, mais qui ne possèdent point les
connaissances et la formation leur permet
tant d'assumer les responsabilités d'un
commandement élevé.

Il n'est point dans notre intention de
demander de confier des grades à dos élé
ments qui n'ont pas fait leur devoir pen
dant l'occupation, mais simplement de
donner aux réserves toute leur efficacité

en mettant chacun à sa place, suivant sa
valeur. Trop de généraux, trop de colonels
ont été créés pour récompenser unique
ment une bravoure magnifique. A ces bra
ves, nous aurions voulu voir remette les
insignes de leur valeur : les Légions d'hon
neur qu'ils avaient si amplement méritées.
Mais les grades ne doivent être donnés
qu'aux meilleurs, à ceux vraiment capa
bles d'assumer les lourdes responsabilités
d'un commandement. (Applaudissements .)

C'est dans cet esprit, monsieur le mi
nistre, que nous voudrions voir étudier à
nouveau la question des réserves de nos
armées qui sont, je le répète, un élément
primordial de notre défense nationale et
de notre sécurité.

Je terminerai ces remarques en appelant
l'attention de M. le ministre de la défense

nationale sur la question de la mobilisa
tion. De tous côtés, il nous est signalé
que les dispositions tenant compte des né
cessités de la guerre moderne n'ont pas
été prises.
En ce qui concerne notamment le ser

vice de santé, on suivrait les mêmes pra
tiques que celles prévues en 1939, sans
prendre en considération les nouveaux
dangers qui menacent la population sur
toute l'étendue du territoire.

Allons-nous continuer à grouper en cer
tains points tous nos moyens sanitaires et
tous nos médecins, alors que le danger
atomique peut frapper partout et frappera
surtout les arrières ?

Une nouvelle répartition s'impose, qu'il
serait urgent de faire étudier. Sans cela,
nous risquons .de voir se développer un
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jour le drame atroce d'innombrables bles
sés abandonnés sans soins et sans secours
médicaux.

Nous ne considérons pas," monsieur le
ministre, que ces remarques de détail cons
tituent une politique générale. Nous souhai
tons simplement qu'elles viennent s'ins
crire dans celle que formulera, nous le
souhaitons, M. le ministre de la défense
nationale dans un avenir prochain.
Je sais d'ailleurs qu'elles correspondent

aux vues déjà exprimées par vous-même
à la tribune de l'Assemblée nationale lors

que vous avez déclaré vouloir augmenter
l'efficacité des services fondamentaux en
diminuant leur volume.

Notre "collègue M. de Gouyon vient de
nous dire que l'état de nos forces navales
n'était pas plus satisfaisant que celui de
nos forces terrestres. Notre flotte est désé
quilibrée. Elle manque de bâtiments spé
cialisés dans la lutte anti-sous-marine et
anti-aérienne. Le porte-avions constitue
désormais l'épine dorsale d'une flotte mo
derne. Une marine moderne doit être pour
50 p. 100 aéronavale. L'apparition d'engins
téléguidés et d'engins1 atomiques ne peut
que renforcer cette proportion.
Dans dix ans, notre flotte qui vieillit

rapidement sera réduite à 100.000 tonnes
de bâtiments déclassés. Elle sera impuis
sante contre l'attaque d'avions supersoni
ques et des sous-marins à long rayon d'ac
tion et à grande vitesse de plongée. Quant
à nos bases maritimes, la dispersion des
crédits et leur "faiblesse n'a pas permis
d'obtenir, pour les bases essentielles, des
résultats sérieux.

Il conviendrait, monsieur le secrétaire
d'État à la marine, d'apporter de l'ordre
dans les efforts qui sont tentés et de défi
nir les priorités a respecter.
Sur l'armée de l'air, je me garderai éga

lement de faire de longs développements.
Avec sa haute compétence, notre collègue,
le général Corniglion-Molinier a dit ce qu'il
fallait en penser. Son potentiel militaire
est presque nul.

En résumé, peu d'avions, et démodés,
une organisation désuète, un personnel
découragé, des états-majors pléthoriques,
une infrastructure insuffisante et sans
aménagements modernes.

Nous letrouvons les mêmes vices que
dans les autres armes: volume excessif
d'organismes parasitaires, manque d'effi
cacité, mauvais emploi des crédits.
Tel est le tableau exact de nos forces

armées. Pour un tel résultat, nous avons
dépensé plus de 1.000 milliards depuis
quatre années. Avec de tels sacrifices,
nous aurions pu oBtenir une armée moin
dre en quantité, mais d'un potentiel mi
litaire infiniment supérieur. 11 faut réfor
mer les méthodes, faire porter les sacri
fices auxquels consent le pays, malgré les
ruines qui le couvrent encore, sur des dé
penses contribuant réellement à augmen
ter ses forces défensives.

Il faut introduire dans notre défense na
tionale la notion moderne de « l'efïi-
ciency » qui en est malheureusement
absente.

Tout le pays attend, monsieur, le minis
tre de la défense nationale, que vous
énonciez bientôt devant le Parlement une.
politique claire et cohérente, assurant la
sécurité et la protection du territoire et
digne' des grands sacrifices qu'il est prêt
à consentir pour sauvegarder son indépen
dance nationale. (Applaudissements.) .

Mme le président. La parole est à
JH Dronne.

M. Dronne. Mesdames, messieurs. les
orateurs qui m'ont précédé â cette tribune
vous ont exposé les inconvénients d'un
abonnement au système des • douzièmes
provisoires. Ils ont également exposé . ce
qu'est l'armée française et ils vous ont
dit 'qu'elle est . un mauvais instrument et
un mauvais instrument qui coûte cher.
Je ne veux pas revenir sur ses ques

tions. Mon intervention a un but bien li
mité, bien précis : exposer brièvement la
situation du corps expéditionnaire 4 Indo
chine et vous demander, monsieur le pré
sident, de préciser les intentions du Gou
vernement à son égard.

M. le ministre. Vous le demanderez à
M. le ministre de la France d'outre-mer

quand il sera là.

M. Dronne La question est quand même
. comprise dans les crédits militaires.

M. le ministre. Ouil

M. Dronne. Je précise qu-j j'interviens
dans ce débat non pas en qualité de par
lementaire d'opposition, mais essentielle
ment en qualité d'ancien membre du
corps expéditionnaire.
La guerre continue en Indochine. Je suis

le premier à le déplorer. Et je tiens à pro
clamer que la France n'en est pas respon
sable. (Applaudissements à droite, au
centre et sur divers bancs à gauche.)

Pour faire la paix et pour rappliquer, il
faut l'accord, et l'accord >:nccre, des deux
adversaires en cause. Pour faire la paix
et pour l'appliquer, la volonté d'un seul
des belligérants ne suffit pas, et surtout
ii ne suffit pas de défiler dans les rues
derrière des banderoles et de brailler dans

des meetings. « La paix au Viet-Naml »
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)
Nous avions conclu un accord de paix en

Indochine. Oh! il n'était pas parfait, mais
il était ce qu'il était. Nous l'avons appli
qué avec une entière bonne foi, avec une
bonne foi de jobards, j'en ai été ie lé-
moin.

Un beau jour, c'était le soir du 19 dé
cembre 1946, le Viet-Minh a déclanché
inopinément et traîtreusement une atta
que générale minutieusement préparée. Il
avait le dessein de rééditer le coup de son
maître japonais du 9 mars 1945, et d'ex
terminer à la faveur de la surprise toutes
les garnisons françaises.
Il a échoué grâce à l'héroïsme de nos

troupes.
J'ai voulu rappeler ces faits pour re

mettre en mémoire à ceux qui l'oublient,
et aux complices de l'ennemi, que nous
faisons là-ibas une guerre qui nous est im
posée, une guerre qui est simplement un
chaînon de la guerre générale menée par
le communisme dans tout le sud-est asia
tique. (Applaudissements à droite, au cen
tre et sur divers bancs à gauche.)
Ceci dit, revenons en à nos moutons,

c'est-à-dire à la question précise du corps
expéditionnaire.
Quelle est actuellement la situation de

ce corps 1
Elle n'est pas belle. Du point de vue

effectifs, elle est tendue. D^e 115.000 hom
mes, dont 52.000 Français, en fin d'année
1947, elle est descendue à 108.000 hommes
dont 44.000 Français en lin d'année 1948.
Si les renseignements que j'ai pu me pro
curer sont exacts, les effectifs seraient re
montés, fin février, à environ 115.000
hommes, dont 45.000 Français.
Mais ces effectifs n'ont été maintenus

que grâce à .des artifices condamnables:

prolongation de la durée du séjour et
maintien de militaires dont les contrais
sont arrivés à expiration et qui devraient
normalement être renvoyés dans leurs
foyers. Il y a là-bas des hommes qui de
vraient être démobilisés depuis plus de
six mois. • '

Pour des raisons qu'il serait trop long
d'indiquer, et que je vais simplement sur
voler, les personnes qualifiées demandent
que les effectifs du corps expéditionnaire
soient portes à un minimum de 130.^)0
hommes de troupes régulières, dont en
viron 60.000 Français.

Pourquoi ce minimum de 130.000 hom
mes de troupes régulières ?

Parce que le Viet-Minh dispose libre
ment de quatre poches isolées les unes
des autres, mais encore vastes, que nous
sommes dans l'incapacité d'occuper, faute
d'effectifs suffisants.

La libre disposition de ces zones permet
au gouvernement de IIo Chi Minh de pré
lever sur leurs ressources les moyens ma
tériels pour continuer la guerre, de lever
sur leur population le gros de ses trou
pes de former et d'instruire dans la tran
quillité . complète des zones arrières, des
unités qu'il lance ensuite contre nos for
ces, d'entretenir et de développer une in
dustrie de guerre.

Des effectifs suffisants, évalués par de?
personnes compétentes à un minimum de
130.000 hommes de troupes régulières,
plus des partisans autochtones, dans la
mesure où nous voudrons et où nous
pourrons les armer, permettraient d-occu-
per ces poches et de briser le ressort mi
litaire du Viet Minh. Sans bases territo
riales, privé de ses ressources économi
ques et de son potentiel militaire, réduit
à une action de terrorisme et de guérilla,
le Viet Minh perdrait rapidement de sa
force et de son prestige et deviendrait un
parti fugitif.

Pourquoi 60.000 Français ? Parce qu il
y a un travail essentiel dont l'expérience
démontre qu'il est en général bien fait
par les troupes françaises et mal fait pat
les autres troupes, c'est le travail de paci
fication. Car le corps expéditionnaire a
deux tâches à remplir, deux tâches bien
distinctes, les opérations proprement dites
et la pacification.
Les opérations sont menées par des

unités constituées, depuis l'échelon sec- ■
tion jusqu'aux groupements de toutes
armes.

La pacification est l'œuvre d'hommes
opérant par petits groupes ou isolément;
elle constitue une mission- délicate, sans
gloire, .«ans parade, sans faits d'armes et
sans décorations, qui demande beaucoup
de flair, d'intelligence, de tact et d'huma
nité.

Il s'agit de regagner la confiance des
populations terrorisées par la crainte et
perverties par la propagande. (Très bien!)
Il s agit de dépister les salopards, les
membres de ces sinistres comités d'assas
sinat qui font régner la terreur dans les
villages. (Applaudissements à droite, au
centre et sur divers bancs à gauche.)

L'expérience démontre que les opéra
tions proprement dites peuvent être me
nées avec n'importe quelles troupes bien
entraînées et bien commandées alors que
la pacification n'est bien conduite que par
des Français. .

A côté de ce problème d effectifs se
pose un problème de matériel et d'appro
visionnements. Le matériel du corps expé
ditionnaire est à bout de souffle: matériel
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automobile, avions, bateaux. Des difficul
tés se sont produites jusque dans l'appro-
\isionnement en munitions.

11 n'est même pas possible d'armer les
partisans qui se présentent spontanément
aux officiers, spécialement dans les hautes
e'. moyennes régions tonkinoises. Il n'a
pas été possible de donner aux autorités
cochinchinoises les armes individuelles
et les équipements qu'elles ont demandés,
et qu'elles voulaient payer, à plusieurs re
prises pour armer et équiper les troupes
sunplétivp«

Certes, je ne suis pas de ceux qui pen
sent qu'il faut là-bas un matériel consi
dérable. Il n'est pas besoin de masses de
chars et de masses d'avions, mais, il faut
le minimum, un minimum indispensable
pour épargner la vie des hommes. Ce mi
nimum, ce sont les blindés légers pour pa
trouiller sur les routes et protéger les con
vois; des camions pour transporter les
troupes et les approvisionnements ; quel
ques avions de transport et de combat et
surtout des armes individuelles pour ar
mer les partisans et permettra aux popula
tions fidèles d'assurer leur propre sécu
rité; enfin, des bateaux et- du matériel
amphibie.

En effet, les théâtres d'opérations les
plus difficiles sont constitués par des pays
do deltas, ces pays étranges où la terre
se marie à l'eau et où les voies de commu
nication ont essentiellement les fleuves,
les rivières et les canaux.

Puisque nous en sommes au chapitre du
matériel et des approvisionnements, je
veux rendre, en passant, un hommage,
un hommage mérité aux services de l'in
tendance. C'est un langage qu'on n'a pas
l'habitude d'entendre. L'intendance a fait
ur effort remarquable et elle a fourni, en
particulier, à nos troupes des rations très
bien conçues.
Passons maintenant aux méthodes, car

le handicap de notre corps expéditionnaire
ne tient pas seulement à l'insuffisance des
effectifs et à l'insuffisance du matériel, il
tient aussi à des méthodes défectueuses.

Des états-majors pléthoriques font des
masses et des masses de papiers, fignolent
et polissent de magnifiques ordres d'ope-'
rations, sans bien comprendre que la
guerre qu'ils font, ou plus exactement
qu'ils font faire, est une guerre très par
ticulière. D'autre part, parmi les nom
breux exemplaires des avalanches d'or
dres, de contre-ordres, d'instructions et de
comptes rendus, il y en a toujours un
pouf un destinataire qui n'est pas prévu:
le Vietminh, car le Vietminh est toujours
au courant et, parfois, il l'est avant les
destinataires officiels, ce qui fait que nos
opérations sont presque toujours dirigées
contre un adversaire prévenu .et qu'elles
tombent dans le vide.

Donc, trop d'états-majors, des états-
majors trop étoffés, qui travaillent mal
parce qu'ils ne savent pas s'adapter aux
circonstances du pays et à la nature très
particulière de la guerre.
I.e commandement est à court d'effec

tifs, mais il emploie parfois mal ceux dont
il dispose. Il n'a pas su limiter ses efforts
à ses possibilités et souvent il les a dis
persés plus que ses moyens ne le lui
permettaient normalement.
Il a commis, en particulier, la faute de

dégarnir la Cochinchine, il n'a pas com
pris que la Cochinchine est la pièce maî
tresse de l'ensemble indochinois, il n'a
pas compris que celui qui tient une Co
chinchine pacifiée est en mesure de tenir
rapidement toute l'Indochine»

En Cochinchine, le commandement a
pris, pardonnez-moi la vulgarité de l'ex
pression, le problème par le mauvais bout.
Au lieu de s'attacher a l'œuvre essentielle
de pacification, il est animé par la menta
lité « opérations ». Il monte de magnifi
ques manœuvres, il fait sauter des hom
mes en parachute, il prend d'assaut des
villages vides d'ennemis, il les occupe
pour un certain temps, puis les évacue.
Dès que nos soldats sont partis, les Viet-
Minh reviennent et coupent le cou à tous
les habitants qui se sont compromis avec
les Français. ' . ,

Voilà le résultat le plus net des magni
fiques opérations qui sont menées en Co
chinchine.

M. Marrane. C'est ce que vous propo
sez de continuer 1

M. Dronne. Là-bas, trop de grands chefs
et trop d'états-majors sont complètement
ignorants des contingences asiatiques et,
il faut bien le dire, ne sont pas a la hau
teur de leur tâche. II faudrait leur recom
mander de lire les rapports des vieux ami
raux et des lettres de Lyautey et de Gal
lieni, de les lire et de les méditer. (Ap
plaudissements sur les bancs supérieurs
de la gauche, du centre et de la droite),
car l'œuvre que nous avons à faire main
tenant s'est déjà présentée dans le temps
passé et nous avions trouvé des hommes
à la hauteur pour la mener à bien.
Heureusement, la troupe qui se bat — et

par troupe j'entends les soldats, les sous-
officiers et les officiers — est excellente.
Elle est excellente et elle a du mérite à
l'être, car son moral est bien bas.
Les troupes du corps expéditionnaire

sont démoralisées, il faut le dire, et elles
ont des motifs légitimes de l'être, Ces mo
tifs sont nombreux. D'abord, la relève se
fait mal et la durée du séjour est arbi
trairement prolongée. Ensuite, le courrier
marche lentement; il arrive irrégulière
ment et trop souvent avec de longs re
tards, sans parler des lettres qui se per
dent. Les lettres sont l'objet d'une censure
imbécile et abusive. La troupe qui combat
mène une vie affreusement pénible dans
l'eau et la boue des rizières et dans la
jungle.
Il y a des petits gars de chez nous qui

passent des mois et des mois isolés dan?
des petits postes, seuls parfois avec quel
ques partisans annamites, et chaque soir,
quand ils se couchent, il se demandent
s'ils se réveilleront le lendemain matin.
Car la fidélité des partisans annamites est
parfois douteuse. La propagande du Viet-
minh et certaine propagande française leur
répètent que la France va recommencer à
traiter avec Ho Chi Minh et avec Ho Chi
Minh seul. Ils savent bien que si la France
traitait avec Ho Chi Minh le Vietminh leur
ferait couper la tête. Alors, parfois les par
tisans se découragent, ils se disent que les
Français peuvent changer encore une fois
d'avis et qu'en dernière analyse ils cou
rent moins de risqjies en face que chez
nous; une belle nuit, ils poignardent le
Français et passent de l'autre côté. ■
La propagande du Vietminh est d'ailleurs

souvent accompagnée de moyens de pres
sion beaucoup plus directs: le Vietminh
« kidnappe » les enfants, enlève la femme,
le père ou la mère d'un partisan et lui
fait dire que sa famille, détenue en otage,
sera exécutée s'il n'a pas déserté avec,
armes et bagages et tué le Français du
poste avant telle date. C'est en général
ainsi que cela se passe.
Enfin, le soldat qui risque sa vie est

écœuré ■par certains spectacles qu'il voit

en passant à Saigon: des nuées de hauts
fonctionnaires somptueusements installes
dont certains flirtent parfois avec l'ennemi;
des gaspillages, et il y a eu certaine his
toire! de Bouddha...

Le soldat a l'impression d'être aban
donné par le Gouvernement, Il a l'impres-
sion qu'à Paris on ne se préoccupe guère
de lui. et que, par hasard, lorsqu'on s'en
préoccupe, c'est pour le calomnier. Il sait
qu'il y a des journaux, du genre de celui-
ci (L'orateur montre un journal) qui ré
pandent sur son compte d'abominables
mensonges.

Il sait qu'une partie de la presse prend "
ouvertement parti pour l'ennemi impla
cable qu'il combat. Il sait que le Viet Minh
et Ho Chi Minh jouissent de singulières
complicités jusqu'au sein du Gouverne
ment. (Mouvements divers.) Il sait que Ho
Chi Minh entretient à Paris une délégation
quasi officielle. Il sait qu'à Saigon certains
hauts fonctionnaires, dans l'entourage
immédiat de certain commissaire, sont ou
ont été en relations avec le Viet Minh. Il
se demande si demain le Gouvernement ne
va pas traiter avec l'ennemi qu'il lui
ordonne de combattre aujourd'hui.
Il sait qu'on raconte qu'un ministre a

dit qu'il ne restait plus qu'à quitter l'In
dochine sur la pointe des pieds.

Au centre. Cela n'est pas vrai ! ,

M. Dronne. Dans ces conditions vous ne
vous étonnerez pas que le moral de la
troupe soit déficient et vous reconnaîtrez,
mesdames, messieurs, que nos soldats ont
un singulier mérite à se battre et à se
faire tuer dans de semblables conditions.

La situation actuelle, matérielle et mo
rale, du corps expéditionnaire, explique
que la conjoncture militaire ne se présente

Eas aecrtsuellementddu'une retmoanièreofcavorable,a perspective d'un retour prochain de
l'empereur Bao Dai a évidemment incité
le Viet Minh à redoubler d'efforts: efforts
de propagande, qui se manifestent jus
qu'en France, grâce notamment à l'action
du complice communiste; efforts de guerre
qui se manifestent par les phénomènes
suivants*

1° Recrudescence du terrorisme et du"
sabotage dans toutes les régions contrô
lées par nos troupes, spécialement dans
la région de Saigon-Cholon. On s'est « gar
garisé » pendant un certain temps, on a
dit que la sécurité était assurée dans la
région de Saigon-Cholon. On n'avait pas
voulu admettre que cette sécurité était due
au ralliement d'une bande, de la bande-
des Binh Xuyên, et qu'il a. fallu six mois
au Viet Minh pour reconstituer ses groupes
clandestins et reprendre les attentats;
2° Multiplication des attaques contre nos

postes en Cochinchine. En janvier dernier,
si mes renseignements sont bons, onze de
nos postes ont été, enlevés;

3° Assassinats de notables et attaques
des voies de -communication, spécialement
dans le centre et le sud Annam ;

4° Activité militaire et politique intense
au Tonkin, où notre action a parfois été
maladroite et n'a pas.su utiliser les atouts
qui se présentaient;
5° Insécurité croissante au Cambodge,

où les bandes Viet-Minh font des incur
sions de plus en plus nombreuses et pro
fondes;

6° Enfin, activité du Viet Minh sur les
confins laotiens. .

Voilà, tracée à larges traits, la situa
tion militaire actuelle de l'Indochine. Jô
'me permets de vous donner .un avertis
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sement solennel : si vous n'y prenez

Sarmdaei,nm donsiuebuirr l uenméinhiescre,ivtoauiseri gsquezemain de subir un échec militaire grave.
Je sais oue vous allez me répondre que
le problème est maintenant passé sur le
terrain (politique et quo vous avez conclu
avec l'empereur Bao Dai un accord qui
(règle tout. :
- Permettez-moi de vous dire que cet ac-
jeord, qui présente des mérites et ouvre
des possibilités immenses, ne réglera rien
si vous n'êtes pas décidés à faire les
efforts qui s'imposent. Cet accord ne sera
valable qu'à deux conditions. La première
condition, c'est que le Gouvernement lève
sans ambiguïté l'hypothèque communiste
et l'hypothèque viet minh qui pèsent sur
lui. La deuxième condition, c'est de faire
un effort militaire suffisant lorsque -'ao
Dai rentrera. . ■

M. Saller. C'est cela, recommencer,
alors !

M. Dronne. Pour réussir, ce retour doit
coïncider avec une offensive générale et
définitive dirigée contre le . Viet Minh.
Mais ceci est une autre histoire dont nous
aurons à discuter dans quelques jours,
du moins je l'espère bien.
L'armée, vous le savez, est un instni-

ment au service d'uno politique. Dans
l'état actuel des choses, l'instrument n'est
pas fameux et votre politique indochi
noise, je le crains, n'est pas meilleure.
Ceci dit, monsieur le ministre, je-vous

demanderai de bien vouloir nous préciser
les points suivants:
1° Le Gouvernement a-t-il l'intentiorf de

porter les effectifs du corps expédition
naire à un niveau souhaitable, c'est-à-dire
un minimum de 130.000 hommes de
troupes régulières dont 60.000 Français ou,
au contraire, on le raconte, a-t-il l'inten
tion de réduire les effectifs actuels et de
les amener à un niveau qui se situe -ait
autour de 90.000 hommes ?

2° Quelles mesures comptez-vous pren
dre pour assurer un approvisionnement
suffisant du corps expéditionnaire en ma
tériel et pour armer et équiper les forces
supplétives locales ?

. 4 6 Quelles mesures comptez-vous pren
dre ipour refaire le moral du corps expé
ditionnaire ?

J'espère aussi, monsieur le ministre,
j'en suis même certain, que vous voudrez
bien rendre aux troupes du corps expédi
tionnaire l'hommage qu'elles méritent.
(Applaudissements sur les bancs supé
rieurs du centre, de la droite et de la
gauche.)

Mme le président. La parole est à
M. Méric.

M. Méric. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, c'est sur un aspect par
ticulier de la discussion d'aujourd'hui quo
nous voudrions attirer l'attention de M. le
ministre et de l'assemblée, celui des cré
dits qui seront affectés aux constructions
aéronautiques. La démonstration a été
faite que la puissance d'une armée se dé
termine par le nombre, la qualité et le
modernisme des engins terrestres, mari
times et aériens mis à sa disposition, et
l'aviation, en particulier, joue un grand
rôle dans la conduite des opérations; c'est
sur le problème de la construction aéro
nautique que nous désirerions faire quel
ques observations.

A la suite d'une réponse à une question
écrite que j'avais posée le 28 décembre
dernier M. le secrétaire d'État à l'air su

bordonnait à la réorganisation des indus
tries aéronautiques les possibilités de re
classement du personnel d'une usine aéro
nautique du Midi de la France. J'ai donc
cru de mon devoir de m'intéresser à cet
aspect particulier du problème. J'ignore si
l'ensemble des éléments que j'ai pu re
cueillir sont le reflet exact des difficultés
du moment. Je crois néanmoins pouvoir
affirmer que la réorganisation saine et lo
gique de l'industrie aéronautique doit in
tervenir le plus rapidement possible si
nous voulons employer judicieusement
les crédits qui seront affectés aux cons
tructions et si, par ailleurs, nous voulons
éviter les misères d> chômage à des mil
liers d'ouvriers travaillant dans l'aéro
nautique.
Par ailleurs, nous voudrions qu'il n'y

ait aucune méprise sur le sens de notre
intervention d'aujourd'hui. - De nom
breuses usines d'aviation sont nationali
sées, ce n'est donc pas le principe des
nationalisations que - nous inetlons en
cause, bien au contraire, car les méthodes
d'administration et de gestion de ces usi
nes, l'ordonnancement et la réglementa
tion de la productivité et du travail doi
vent suivre l'évolution du modernisme,
du rajeunissement du matériel, sans pour
cela mettre en cause le principe même
des nationalisations.

La première constatation qu'il nous a
été donné de faire, c'est la chute des com
mandes accordées aux usines aéronauti
ques. A quoi tient cette chute ? Sans nul
doute à la montée, croissante des prix de
revient.

Loin de nous la pensée de douter de la
valeur de nos cadres et de nos techni
ciens, et de - leur attribuer la responsa
bilité de cette chute. Nous trouvons ail
leurs les causes essentielles de cet état
de fait. D'abord, dans la concentration ad
ministrative excessive des sociétés natio
nales de constructions aéronautiques,
dans le manque d'autonomie financière,
dans l'insuffisance des fonds de roule

ment, dans un fonctionnement trop lourd
uans un manque de programmes suivis,
dans un manque d'autorité, dans l'irres
ponsabilité à tous les échelons de la hié
rarchie (Applaudissements sur divers
bancs à gauche et au centre) notamment
de nombreux directeurs qui prétendent,
depuis Paris, diriger les multiples usines
dispersées dans le pays,...

M. le rapporteur. Votre remarque est
très juste I

M. Méric. ...ensuite dans les multiples
modifications imposées par la direction
technique et industrielle au cours des fa
brications, ainsi que dans celles apportées
par les utilisateurs « éventuels » qui pro
voquent de nombreux retards, des pertes
de temps et d'argent, tant et si bien que
le prototype ne ressemble plus à ses
avions de série qui sont refusés par les
utilisateurs après ces modifications trop
souvent inutiles.

En outre, nous croyons savoir que la
politisation de certaines usines nationales
a diminué la qualité de la main-d'œuvre.
(Applaudissements à gauche et au cent) e.)
Il faut mettre dans ces entreprises cha

cun à sa place, à seule fln d'éviter qu'elles
ne deviennent un puissant moyen de pro
pagande de certain parti politique. iAp
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)
Les fluctuations que l'on a imposées au

personnel de l'aéronautique, depuis 1936,
ont eu comme conséquences la baisse de
rendement et l'augmentation des prix de
revient des appareils fabriqués.

Ces motifs nous poussent à demander,;
en premier lieu, que la réorganisation de
l'industrie aéronautique intervienne le
plus rapidement possible, que cette réor.
ganisation remédie d'urgence aux maux
que nous venons d'énoncer, qu'elle sup
prime les improductifs inutiles à tous les
échelons avant de fermer les portes d'une
usine, (Applaudissements sur les mêmes
bancs.) qu'elle assure une juste réparti
tion des< ..^commandes à l'ensemble des
usines nationalisées et que, dans cette ré
partition, il soit tenu compte que si
35 usines sont nationalisées, il y a, en
France^ encore trois usines privées qui,
au cours de ces dernières années, ont as
suré du travail au secteur nationalisé Les
Bloch-Marcel Dassault ont alimenté les so«
ciétés nationales de Saint-Nazaire, de Bor
deaux, de Toulouse, de Marignane; les
Marcel-Dassault 315 alimentent tou jours les
sociétés nationales de Nantes, du Navre, da
Toulouse ; le Latécoère 631 a alimenté pen
dant deux ans les sociétés nationales do
Saint-Nazaire et du Havre, et les iréguet
aussi ont alimenté les usines nationales
de Bordeaux. }

Certaines de ces usines. vous le savez,
monsieur le secrétaire d'État, ont présen»
tement une vie précaire et nous devons
nous rappeler les services qu'elles ont
rendus au secteur nationalisé dans la ré
partition des commandes à venir.
Voilà l'ensemble des points que nous

voulions soulever à l'occasion de la dis
cussion des crédits militaires, et, en
particulier, de ceux affectés aux construc
tions aéronautiques.

Nous sommes plus que jamais convain
cus que si l'on tient compte de nos criti
ques et de nos suggestions, ir sera fait
œuvre utile pour nos finances, pour le
personnel de l'aéronautique, pour l'avia
tion qui doit reprendre la place qui lut
revient dans le monde. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. la
général Petit.

M. le général Petit. Mesdames, mes
sieurs, le Gouvernement a présenté
l'Assemblée nationale un projet de loi
portant ouverture de crédits relatifs aux
dépenses militaires pour les mois de mars,
avril et mai 1949. Cette Assemblée a dé
cidé de n'accorder que deux douzièmes!
provisoires.
Nous ne prendrons pas parti dans ce dif

férend parce que c'est la pratique même
des douzièmes provisoires qui est exécra
ble et que nous rejetons catégoriquement.
Voici deux ans que dure cette pratique.
Elle a provoqué des protestations souvent
véhémentes de la part de tous les partis,
mais les protestations des partis de la ma
jorité devaient s'avérer bien platoniques,
puisque les douzièmes provisoires ont
toujours été votés.
En tout état de cause, il faut Lien le

reconnaître, le Gouvernement n'a tenu au
cun compte des vœux exprimés à ce sujet,
à maintes reprises, tant par le Conseil de
la République que par l'Assemblée natio
nale.

Aujourd'hui, comme au début de jan
vier, il nous demande encore, par le vote
d'un douzième provisoire, de lui accorder
un nouveau blanc-seing, de renoncer une
fois de plus à l'exercice normal de notre
contrôle parlementaire.
En ce qui concerne les crédits affectés

à la défense nationale, cette pratique des
douzièmes provisoires et sa répétition in
cessante, comportent, vous le savez, des
conséquences graves.
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A l'Assemblée nationale, un député a
Indiqué que cette pratique se traduisait
>ar un gaspillage de 20 p. 100 de nos
forces et de nos crédits. Ce chiffre a,
d'après l'orateur, été confirmé devant la
commission de la défense nationale de
l'Assemblée nationale, par l'ingénieur des
fabrications d'armements.

Si l'on considère que, pour les deux
dernières années, le total des dépenses mi
litaires. évalué en francs d'aujourd'hui,
dépasse à coup sûr 800 milliards et atteint
probablement 1.000 milliards, ce serait de
160 à 200 milliards qui auraient été ainsi
gaspillés et dépensés sans aucune utilité,
sans aucun profit.

Au sujet des gaspillages, je voudrais ou
vrir une parenthèse pour déclarer que
nous nous élevons formellement contre
les pratiques et les méthodes qui ont
amené M, le ministre de la défense natio
nale à arrêter la construction du Cormo
ran. (Exclamations à gauche, au centre et
à droite.)
Sans faire état de la technique, il est

déplorable de constater, comme l'a d'ail
leurs fait M<, Pellenc, que des procès-ver'
baux signés affirment que la construction
du Cormoran doit être poursuivie et que,
peu avant la sortie de cet appareil qui
devait avoir lieu dans deux ou trois se
maines, une instruction ministérielle en
a interdit l'achèvement.

T.e bon sens voulait que Cet avion soit
achevé, que l'on constate expérimentale
ment ses qualités et ses défauts. Tout
s'est passé comme si l'on craignait d'e le
Voir donner satisfaction. (fiouveUes ex
clamations sur les mêmes bancs.)
Cette idée s'emjiàre facilement des es

prits quand on sait qu'en attendant d'au
tres constructions françaises de même or
dre, il serait remplacé par des « Vampire »,
au bénéfice de l'industrie britannique.
C'est pourquoi nous demandons que soit

reprise la construction du « Cormoran »
jusqu'à son achèvement et qu'aucune me
«ire ne soit prise concernant l'arrêt de la
fabrication des autres « Cormoran », jus
qu'à ce qu'aient été vérifiées, dans la pra
tique, les qualités de ce type d'avion.
Par ailleurs, 'comme le signalait le dé

puté auquel je faisais allusion, et comme
le disait tout à l'heure le président de 'a
commission de la défense nationale, il est
évident que la méthode adoptée ne per
met di'éiablir aucun programme de fabri
cal ion d'ensemble.

A mon sens. il y A encore fius grave"
en raison de l'impossibilité, pour le Parle
ment, de procéder à l'examen sérieux du
budget militaire, en l'absence de tout
contrôle parlementaire effectif, en l'ab
sence aussi de toute loi organique, nos
institutions militaires, depuis la libéra
tion, été, en fait, abandonnées aux inspi
rations des ministres successifs, aux iri-
tiatives, sinon même à la fantaisie, de
certains chefs d'état-major.
Cela explique pourquoi nous n'avons

pas eu de politique militaire définie, pour
quoi nous sommes dans l'impossibilité de
mettre sur pied une véritable armée na
tionale et pourquoi, enfin, nous ne dis
posons que de forces armées à effectifs
disponibles très réduits, composées sur
tout de soldats de métier et dont l'ins
truction militaire est insuffisante. Cela,
au prix de combien de centaines, sinon
de milliers de milliards.

Depuis 1945, il faut bien le dire, l'ar
mée a vécu à la petite semaine, parce
qu'il n'y a pas eu de plan d'organisation
de la défense nationale mis à exécution,

parce qu'en l'absence d'un te> plan les
chefs responsables ont mis en application
leurs propres manières de voir, n embras
sant généralement qu'une partie des n-n-
blèmes d'ensemble. 11 n'en est résulté que
confusion, à-coups et stérilité.
Une telle situation comporte, pom

l'avenir, des conséquences graves pour
les cadres, leur moral dans le présent et
leur recrutement dans l'avenir, et, en défi
nitive, pour la qualité même de nos forces
armées.

11 semble bien, en effet, que, dans les
états-majors mêmes, on puisse constater
une certaine lassitude. On y trouve tou
jours la meilleure bonne volonté, parce
que les officiers a'état-major, comme les
autres, sont des hommes honnêtes et par
ticulièrement Consciencieux. Mais on ie

trouve plus l'enthousiasme de naguère.
Je reviendrai sans doute sur cette im

portante question lors de la discussion du
budget normal ou lors de la discussion de*
lois organiques. Mais il n'est pas douteuK
que la constatation de l'état de médiocrité
dans lequel se trouve notre armée, l'ab
sence de perspectives claires, certain*
doutes sur la valeur du haut commande
ment, contribuent singulièrement à la for
mation de cet état d'esprit.

M. Georges Laffargue. On a fermé la ru
brique des « gueules de vache » depuis un
certain temps à l'Humanité!

R. le général Petit. Depuis un certain
temps, officiers et sous-officiei s, s'ils n'ont
pas une notion aussi précise de nos in
suffisances militaires, sont cependant con
scients que la France n'a pas l'armée
qu'elle devrait avoir et ils ont l'impres
sion qu'ils sont mal commandés. Ce n'est
pas dans de telles conditions que se relè
vera leur moral déjà très affecté par la
précarité de leur situation matérielle.
Je me suis borné à parler brièvement de

certaines incidences directes de la prati
que des douzièmes provisoires sur l'état
de nos forces armées et sur l'état d'esprit
des cadres.

Il n'y a pas, sans doute, que des raisons
fortuites à cette pratique sans cesse renou
velée, et les responsables de notre défense
nationale, c'est-à-dire le Gouvernement et
le haut commandement y trouvent sans
doute des avantages en ce qui concerne
leur politique générale et leur politique
militaire, en conformité avec leurs vues
sur l'organisation de l'Europe occidentale,
le pacte l'Atlantique et les lois organi
ques.

Les textes qui nous seront proposés à
ce sujet donneront lieu à de vastes débats.
Mais, je tiens à dire dès maintenant que
nous sommes hostiles au pacte de l'Atlan
tique: parce qu'il est inutile, aucun pays
ne nous menaçant (Rires et exclamations
à gauche, au centre et à droite. — Applau- "
disseme ts à l'extrême gauche), parce ;
qu'il risque de nous entraîner, contre notre '
gré, dans une guerre d'agression. '

M. Georges Laffargue. C'est celal Voilà
ce que c'est que de lire un papier. C'est un
discours préfabriqué 1 (Rires.)

M. le général Petit. Parce que, comme ;
les accords de Bruxelles, il consacre la :
spécialisation des forces armées françaises, :
leur intégration dans une armée interna
tionale et les soumet à un commande
ment étranger, parce qu'il aliène ainsi
notre indépendance nationale.

M. Georges Laffargue. Cela est dit sé
rieusement, et par un général encore I

M. le général Petit. A l'Assemblée natio
nale, un député a déclaré que « nous
devions garder un minimum de forces
aériennes et maritimes, sans quoi laf
France ne pourrait plus être un partenaire
libre au sein d'une coalition égale en
droits sinon en moyens ».
Ce député ajoutait : « Elle ne serait plus

qu'une puissance vassale qui devrait se,
soumettre aux conditions de ses amis,
parfois presque aussi dures que celles des
adversaires ».

M. Abel-Durand. De quel député s'agit-il?

* M. le général Petit. Il s'agit do M. André;
Monteil.

Plus loin ce député confirme: « Nous
Voulons que la France garde le minimum
d'aviation et de marine qui lui est indis
pensable pour rester indépendante ».
Eh bienî je suis d'accord avec ce député

en ce qui concerne l'indépendance do lai
France assurée par une armée autonome
disposant de forces aériennes et maritimes
correspondant à ses forces terrestres.

En ce qui concerne le dosage en força
des trois armes, le principe de l'économie
des forces s'oppose évidemment à tout ca
qui serait superflu, et, à des forces terres
tres données, correspondent des forces
aériennes !et maritimes nécessaires bien
déterminées. Dans ce domaine, le néces
saire excluant évidemment tout superflu,-
est évidemment égal, en l'occurrence, au
minimum.

Pour l'avenir, je signale, comme l'a fait
récemment un député, à l'Assemblée
nationale, qu'au dernier concours d'entrée
à Saint-Cyr ne se sont présentés que 450
candidats et qu'à la sortie de l'Ecole poly
technique, un seul élève a opté pour l'ar
mée. Cette désaffection est grave, elle
compromet l'encadrement... (ExclamaItws
à gauche, au centre et à droite.)

A droite. A qui la faute ?

M. le général Petit. ...et, comme je l'ai
déjà dit, la qualité de notre armée.
Sans doute, la -situation matérielle des

cadres, dans l'ensemble peu brillante,
donne-t-elle à réfléchir aux jeunes .gens
à l'heure où ils choisissent leur carrière,

Mais il y a une raison plus grave, c'est
que dans un passé récent, les jeunes gens
et leurs parents étaient bien incertains
sur ce que serait l'armée de demain; dans
le doute, les jeunes s'abstenaient.
Ensuite, ils savent désormais à quoi

s'en tenir avec les accords de Bruxelles;
ils savent que les forces armées françaises
seront spécialisées et intégrées dans une
armée européenne. Les jeunes Français
sont toujours prêts, comme autrefois, à
servir la France, à la servir sous le dra
peau dont la devise est « Honneur et
patrie ». Pour eux, la patrie est synonyme
d'indépendance nationale. {Applaudisse
ments à l'extrême gauche. — Rires au cen
tre et à droite.)
Mais ils n'ont aucune envie de faire leur

carrière dans «n morceau de l'armée oc
cidentale qui se battrait éventuellement
pour l'Europe.
Je voudrais, avant de quitter cette tri

bune, rappeler en outre tout ce que la
guerre d'Indochine nous coûte de sacri
fices douloureux en vies humaines et de

milliards. Les chiffres de pertes les plus
modérés et les plus fréquemment cités
par la presse oscillent autour de 30.000
nommes. Depuis le début des hostilités,
c'est une somme d'environ 200 milliards

qui a été engloutie là-bas. ce qui équivaut
à 200 millions de francs par jour, somme
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avec laquelle 1.000 familles françaises de
quatre personnes pourraient se nourrir
pendant un an.
Quelle peut être l'issue de cette guerre

Si l'on ne traite pas avec Ho Chi Minh 1
D'après le journaliste anglais Andrew

Rott, écriait dans The Nation, du 8 jan
vier 1949. « La république du Viet Nam,
forte de quelque 160.000 soldats de l'armée
régulière et de 300.000 partisans, contrôle
environ 80 p. 100 des trois provinces qui
constituent ce pays. L'armée française,
composée de 120.000 hommes, tient seule
ment les grandes villes comme Saigon,
Haiphong et Hanoï et quelques autres lo
calités fortifiées. L'efficacité de la guérilla,
continue l'auteur, peut-être attribuée à la
grande capacité d'organisation des viet
namiens et à ce que le gouvernement de
la résistance jouit du plus grand appui
populaire qui ait jamais été prêté à un
mouvement nationaliste du Sud-Est asia
tique ».
Dans l'accord signé hier par le Gouver

nement de la République, on va opposer
politiquement un ex-empereur, l'ex-empe-

. reur Bao Dai au président Ho Chi Minh. Or,
cet ex-empereur, qui a perdu là-bas- tout
prestige, a exigé, pour retrouver un peu
de popularité au Viet Nam, des concessions
supérieures à celles-là même qu'IIo CM
Minh avait réclamées.
En traitant avec Bao Dai, on a traité

avec quelqu'un qui n'a pas les moyens de
procéder à un regroupement sérieux # et
auraible, qui n'a pas les moyens de faire
cesser la guerre. Ce sera une manœuvre
sans portée, une manœuvre qui ne peut
que prolonger la guerre. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. Georges Laffargue. Si vous n'êtes pas
'contents, c'est que tout va bien ! v

M. le général Petit. Je ne vous ai jamais
Interrompu, monsieur Laffargue, je vous
prie d' i faire autant à mon égard. ■
Beaucoup de Français de différents partis

ou n'appartenant à aucun parti ont de
mandé et demandent encore que soit mis
fln au plus tôt à cette guerre d'Indochine,
si douloureuse et si lourde de consé
quences, en renouant les négociations avec
Ho Chi Minh. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.).•
C'est la solution logique; c'est la solu

tion qui arrêtera la guerre et le flot de
tang; c'est elle qui assurera le maintien
de l'Indochine dans l'Union française;
c'est e'Is qui nous permettra de conserver
nos positions économiques et culturelles
et notre rayonnement intellectuel dans
cette partie du monde.
Cs que nous voulons, c'est la paix, une

paix française, avec les hommes tels qu'ils
sont et non pas tels que certains les vou
draient.

Les membres du Gouvernement assu
ment, à cet égard, les plus lourdes res
ponsabilités. D'eux dépend, d'abord', le
sort de l'Indochine et, avec lui, l'avenir
de l'Union française, auquel est profondé-
pient lié l'avenir de la France.
Pour terminer, je déclare que le groupe

communiste et ses apparentés, au nom
desquels j'ai pris là parole, n'acceptent
pas la pratique des douzièmes provisoires ;
ils n'acceptent pas la poli -que militaire
du Gouvernement, telle qu'elle apparaît à
travers les douzièmes provisoires qui nous
sont pré :ntés. (Applaudissements à Vex
trême gauche .),

M. Boisrond. Vous n'avez jamais voté
les crédits militaires I ; ' !

Un sénateur à droite. A Moscou 1 I

M. Primet. Calmez-vous, vous allez avoir
une syncope 1

•

M. Paul Robert. L'exception confirme la
règle: c'est un général.

Mme le président. La parole est à
M. Ferrant.

M. Ferrant. Messieurs les ministres,
mesdames, messieurs, l'émotion qui s'est
emparée du personnel, de tout le per
sonnel, de la Société nationale des cons
tructions aéronautiques du Centre, à Châ
teauroux, chargée de la construction du
Cormoran, à la nouvelle que brutalement
la fabrication de co cargo aérien allait
être arrêtée, incite, vous le comprendrez,
les représentants du département de l'In
dre, mon ami Rotinat et moi-même, à in
tervenir auprès du Gouvernement, afin
que 400 familles ne soient, demain, pri
vées de leur gagne-pain. .

Les .cadres, le personnel de maîtrise,
les dessinateurs, tout le personnel quali
fié ou spécialisé va se trouver jeté sur
le pavé.
Châteauroux, ville à possibilités rédui

tes, ne pourra pas trouver à occuper les
licenciés éventuels de l'usine de Déols.

C'est pourquoi, angoissé, je me tourne
• vers le Gouvernement et vers vous tous,
mesdames et messieurs, pour que nous
essayons de voir si rien ne peut plus évi
ter la fermeture, à mon avis prématurée,
des usines aéronautiques de Chateauroux.

Châteauroux a en cours de construction
le cargo aérien Cormoran qui devait don
ner de si beaux résultats, selon les dires
mêmes des états-majors, au moment de
la passation des commandes.

Il y a six mois, au cours de ses essais,
le Cormoran n° 1 connut la catastrophe,
sur laquelle je n'ai pas à revenir. Nous
l'avons déplorée et la déplorons encore,
et nous rendons hommage à ceux qui ont
péri avec lui.
Je m'excuse auprès de mon si distingué

collègue, M. le. général Corniglion-Moli
nier, d'apporter ici, non pas des critiques
en ce qui concerne le Cormoran, mais ce
que j'appellerai les raisons qui militent
en sa faveur. J'apporte ici' des arguments
qui sont ceux que j'ai recueillis auprès
du personnel de maîtrise de l'usine elle-
même. Ce personnel, qui s'est dévoué
corps et âme pour la construction de ce
cargo, ne voudrait pas que cet appareil,
avant d'être né, fût considéré comme
mort.

Je voudrais donc répondre aux quel
ques critiques et aux observations qui
ont été faites par les détracteurs du
Cormoran, en précisant quelques points
et en redressant quelques erreurs. Je dois
déclarer que ce n est pas seulement mon
point de vue personnel qui se .trouve ainsi
exposé, mais qu'il s'y joint les arguments
de ceux qui représentent l'usine.
La cause initiale de l'accident du proto

type semble bien due, comme l'avait con
clu la commission d'enquête constituée à
ce moment-là, au braquage intempestif
des volets de courbure, provoqué par la
défaillance d'un accessoire électrique. Il
y a été remédié par l'adoption d'une com
mande purement hydraulique. Il est à no
ter que le prototype des forteresses vo
lantes américaines a été également détruit
dans un accident grave dans ses fout pre
miers vols, ce qui n'a' pas empêché cet
avion de faire la carrière que tout le
monde connaît.

Quoi qu'il en soit, l'avion n° 1 de série
devait commencer ses essais dans quel

ques jours. Il n'est pas d'autre moyen de
connaître les possibilités réelles de l'avion
que de lui laisser poursuivre ses essais de
mise au point d'abord, puis d'utilisation
et d'endurance. Ce n'est que lorsque leurs
résultats seront connus et comparés d'une
part aux besoins des utilisateurs, et d'au
tre part aux résultats d'essais analogues
sur d'autres avions concurrents, qu une
décision pourra être prise en connaissance
de cause.

Le Cormoran n'est pas, comme on l'a
prétendu, un avion de gros tonnage, mais
un avion de .tonnage moyen qui vient à
son heure. L'expérience montre que les
besoins du transport aérien se créent et
se développent très rapidement, dès que
le matériel de transport existe. La mise en
service de cet avion ne ferait pas excep
tion à la règle, et le temps n'est pas loirij
sans doute, où la nécessité se fera sentir
d'avions cargos encore plus gros. Cela est
vi ai aussi bien pour les transports mili
taires que civils. L'exemple du pont aérien
de Berlin a démontré, de façon indiscu
table, l'intérêt d'avions cargos de tonnage
de plus en (plus élevé,- et prétendre le con
traire est nier, a priori, les faits.
On prétend que la charge utile du Cor

moran est trop faible. J'apporte des
cnilfres. Dans les conditions du marché
prototype, sur un parcours de 1.000 kilo
mètres avec vent debout de 50 kilomètres
heure, la charge de fret est de 12 tonnes,
plus 3.150 kilogrammes pour l'équipage et
les équipements fixes, équipements très
complets pour le vol, rampes de charge
ment, etc. Les pesées faites ont montré que
cette condition de charge est remplie.
* Pour les avions de série, la charge de
fret est de 10,5 tonnes plus 3.150 kilo
grammes, comme pour le prototype, plus
1.500 kilogrammes d'équipements complé
mentaires. Avec des moteurs Jumo 213,
dont l'installation est prévue à titre
d'essai sur un des avions de la série, et
grâce à des renforcements permettant
d'utiliser pleinement les possibilités de ces
moteurs, la charge de fret passerait tle
10,5 à 14,5 tonnes.
Enfin, en version civile, l'avion pourrait

être allégé, d'environ deux tonnes d'équi
pement divers, de sorte qu'avec 2.700
kilogrammes d'équipements, la charge de
fret serait, sur un parcours de 1.000 kilo
mètres, de 12,5 tonnes avec des moteurs
14 R de 1.600 chevaux," et de 16,5 tonnes
avec des moteurs de 2.000 chevaux.

On a dit aussi que la vitesse de croisière
était trop faible. Or, l'avion peut atteindra
400 kilomètres à l'heure. Sa vitesse de
croisière est de 300 kilomètres à. l'heure,
vitesse normale pour un avion cargo. Elle
correspond à l'économie maximum du
transport, avec utilisation des moteurs à
demi-puissance, leur assurant une grande
li rgévité.
D'ailleurs, le rendement d'un avion de

.transport dépend beaucoup plus de la
robustesse de ses organes, des facilités
d'entretien, de la parfaite adaptation de ses
aménagements aux usages auxquels il est :
destiné que de ses performances dont une .
fraction peut, presque toujours, être avan
tageusement sacrifiée à ses qualités utili
taires. Enfin, les facilités de manuten
tion, donc la rapidité de chargement et
de déchargement, qui sont particulière
ment bonnes dans le cas du cargo NC 211,
interviennent fortement pour augmenter la
vitesse commerciale qui est la seule à
considérer dans le calcul du prix de re- 1
vient. -

Je ne crois pas, messieurs, qu'il y ait
besoin du moindre essai pour apporter de.-
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loi-disant révélations sur la capacité de
l'appareil. Les essais donneront, en effet,
des renseignements sur la vitesse, le pla
fond de rayon d'action, la charge ulile,
etc., mais il suffira de mesurer les dimen
sions intérieures pour obtenir le volume
total qui, pour le Cormoran, est de l'ordre
de 174 mètres cubes.

La capacité des principaux matériels ana
logues, dans le monde, est la suivante: le
Brcguet, en essai, en France, 167 mètres
cubes; le Général-Air-Craft, en construction
en Angleterre, 163 mètres cubes; le Cur-
tiss, en construction aux Etats-Unis,
136 mètres cubes ; le Douglas DC. 6, en
service aux Etats-Unis, 142 mètres cubes,
et le Lockheed Constellation, 119 mètres
cubes. Vous voyez donc que la capacité
du Cormoran est supérieure à celle des
cargos étrangers.

Mesdames, messieurs, les avions cons
truits en France se divisent, comme cha
cun le sait, en deux catégories : les avions
« de programme » et les avions « hors
programme ». Pour ces derniers, c'est le
constructeur qui détermine entièrement les
caractéristiques et il assume, par consé
quent, les responsabilités complètes de la
conception à l'achèvement. Pour les appa
reils de programme, au contraire, ce sont
les utilisateurs: état-major, services tech
niques du ministère de l'air, qui détermi
nent la « formule », c'est-à-dire les carac
téristiques techniques générales qui sont
imposées au constructeur: vitesse, rayon
d'action, chage utile, volume de la
soute, etc.

Ce n'est pas révéler un secret militaire
que de signaler que le Cormoran entre
dans celte deuxième catégorie. Comme cet
avion est destiné essentiellement à consti
tuer un transport militaire, notamment
)oautr esuno doirviisisonmiaétraoiprorté sep,écciealissontslesîautes autorités militaires spécialisées et
qualifiées qui ont fixé comme données du
problème toutes les caractéristiques géné
rales et en particulier le volume de la
soute ; le rôle du constructeur consistait à
réaliser les caractéristiques imposées dans
les meilleures conditions techniques.
Mesdames, messieurs, quoi qu'il en soit,

je me permets maintenant, tout simple
ment, d'insister comme représentant de
cette population ouvrière de Châteauroux
pour que, demain, on ne jette pas à la rue,
sans travail, les ouvriers qui sont em
ployés dans cette usine de construction du
Cormoran. Je ne conçois pas, pour ma
part, le retour aux allocations de chô
mage, ni au point de vue matériel, ni au
point de vue moral, car la nation a besoin
de travail, et nous voudrions que chacun
de ses fils contribuât à apporter, chaque
jour, sa pierre à la reconstruction de la
patrie.

Ce n'est pas un technicien qui vient de
vous parler de ces choses d'aviation. Ô'es!
un homme qui veut le redressement de
son pays, c'est un homme qui manifeste
son attachement à l'idée maîtresse du
travail souverain largement rétribué, et
non pas au chômage, fût-il assez généreu-
semen.t payé. -

Le Gouvernement, j'en suis persuadé,
voudra suivre le Conseil de la République
dans la voie que je me permets de lui
indiquer et ainsi le chômage ne sera pas
connu de nos populations laborieuses,
attachées comme moi-même, comme vous
tous, mesdames, messieurs, à la prospérité
et à la. grandeur de la France éternelle.
(Applaudissements à gauche.)

Mme le président. La parole est à
M. Diethelm.

M. André Diethelm. Monsieur le minis

tre, à I3 fin de cette longue discussion
générale, je n'ai pas l'intention de vous
chicaner sur des chiffres de détail, je n'ai
pas davantage l'intention d'exhumer du
fond de vieux dossiers quelques papiers
plus ou moins oubliés; je voudrais sim
plement placer le problème sous son
aspect le plus large.

A tout résumer, vous avez demandé,
dans les derniers jours de l'année der
nière, une sorte de forfait à votre ma
jorité parlementaire. Vous avez vous-
même fixé ce forfait à 350 milliards et, en
acceptant les 350 milliards, qui vous ont
été finalement accordés, vous avez pris
implicitement l'engagemen.1 d'assurer,
pour ce prix, la défense nationale de ce
pays et de mettre ses forces armées en
mesure de répondre à leurs missions. Et
ces missions, que je sache, n'ont certaine
ment pas diminué au cours de ce premier
•trimestre.

Vous êtes, en quelque sorte, un entre
preneur à forfait: 350 milliards. Exami
nons donc le bilan de votre entreprise ;
examinons ce que vous nous donnez en
échange de notre argent. Le bilan, hélas 1
est facile à faire: je n'hésite pas à dire
que nous sommes volés.
Parlons d'abord de l'armée de terre, de

cette malheureuse armée de terre dont

personne ne parle. Il y a toujours des
défenseurs pour réclamer un sort meilleur
en faveur de la marine Ou de l'aviation.
L'armée de terre, elle, est la bonne à tout
faire de la nation; elle ploie sous les mis
sions les plus diverses: recrutement, pri
sonniers de guerre, maintien de l'ordre
public. Elle est l'hérif.ère de tous les ré
gimes et de toutes les politiques mili
taires; elle entretient des fortifications à
la Vauban, de vieilles batteries désaffec
tées et des casernes inutiles. Elle est
comme une malade décharnée dont les

vêtements sont devenus trop grands; et
ces vêtements, vous ne songez guère à
les retailler, mais, tout au plus, à les ra
piécer.
En 1914, nous avions formé et mis en

ligne soixan,te-dix divisions. Nous en avons
constitué une centaine en 1939. Au
jourd'hui, il faut compter sur les doigts
d'une seule main les grandes unités qui
pourraient être constituées, et cela sans
même qu'on soit capable de leur assurer
un matériel moderne et complet. A l'inté
rieur, une poussière de petites unités, mal
armées, dotées d'un matériel désuet et dis
parate, n'ayant pas de cadres suffisants
et pas d'effectifs, affectées par des chan
gements perpétuels et mutations tour
nantes. On y esquisse un embryon d'ins
truction, une instruction qui, d'ailleurs,
est d'autant plus difficile à mener à bien.
qu'il n'y a pratiquement p'us de prépara
tion militaire et que, pour des raisons
d'économie, l'importance numérique du
contingent est systématiquement dimi
nuée ; en d'autres termes, on met un nom
bre toujours plus grand de Français dans
l'incapacité de savoir défendre leur pays
en cas de péril. Quant à une mobilisation,
n'en parlons pas. Même si vous aviez des
armes à donner à vos réservistes, auriez-
vous des- effets militaires pour les habil
ler ? Vous savez bien que non.
Tel est le tableau pour notre armée de

terre ; vous satisfait-û ?
S'agit-il de notre marine 7 Je me borne

rai à me tourner vers M. Joannès Dupraz
et je lui dirai que, dans un discours ré
cent prononcé le 9 juillet dernier, devant
l'Assemblée nationale — discours qui lui
a paru si excellent qu'il l'a fait éditer en

une brochure spéciale — il a défini très
clairement ce qu'il considérait comme le»
objectifs minima de l'armée de mer.
M. Dupraz a fixé, avec beaucoup de pré
cision, le nombre et la qualité des bâti
ments impérieusement nécessaires; il a
chiffré 'le tonnage annuel dont la mise en
chantier était indispensable au renouvelle
ment de notre flotte et il a marqué, avec
force, que tout retard dans l'exécution de
ce programme rendrait caduc tout notre
appareil maritime.

M. Dupraz n'a pas été moins clairvoyant
en ce qui concernait les conditions dans
lesquelles nous devrions entretenir et
compléter notre aviation navale. Il a égale--
ment défini une politique des bases. En
vérité, notre politique navale a été très
clairement et très courageusement tracée.
Je me penche vers lui. Il est toujours

ministre. C'est un homme de conscience..
Y a-t-il vraiment, dans les douzièmes
actuels, un embryon des réalisations qu'il
estimait, il y a huit mois, comme impor
tantes et comme nécessaires ? Et ne trou
vons-nous pas, au contraire, un ensemble
do dispositions, une réduction systéma
tique des crédits et des autorisations d'en
gagement, qui, non seulement ajournent
sine die son plan, mais qui compromet
tent gravement l'avenir ?

M. Joannès - Dupraz, secrétaire d'Elat
aux forces armées (marine). Permettez-
moi do vous interrompre.

H. André Diethelm. Je préfère pour-
suivre, vous me répondrez après. ■

En ce qui concerne, d'autre part, l'armée
de l'air, que constatons-nous ? Il y a peut-
être beaucoup d'appareils qui figurent sur
les états ministériels ou sur les contrôles
des unités, mais, en vérité, il n'y a qu'un
nombre infiniment restreint d'appareils en
état de combattre, et d'appareils, au sur
plus, qui datent de la fin des hostilités.
Et personne, bien que je ne sois pas
expert, en la matière, ne me démentira si
j'affirme que* nous serions présentement
hors d'état de défendre notre ciel et de
soutenir le combat aérien plus de cinq
jours, de cinq heures, et peut-être de cinq
minutes.

Nous possédons, il est vrai, une indus
trie aéronautique. Cette industrie est une
espèce* de boulet, un fardeau que, diepuis
de longues années, l'armée de l'air traîne
après elle. La réforme la plus urgente se
rait de séparer une fois pour toutes les
fabrication d'aviation du ministère de
l'air, de faire en sorte qu'il y ait, d'une
part, un utilisateur qui sache ce qu'il veut,
qui passe des commandes et puisse en
discuter le prix et, d'autre part, des en
sembles industriels qui soient confiés à
un autre ministère ou à un autre service
responsable.

La vérité est, en effet, accablante:
quelle que soit la production de notre in
dustrie aéronautique, que les appareils fa
briqués par elle soient bons ou mauvais,
modernes ou périmés, il faut que> tous
les ans, le ministre de l'air l'alimente à
raison de 30 à 40 milliards de crédits. En
échange de ces quelque 40 milliards, pra
tiquement, le ministère de l'air n'a reçu
en 1948 et ne recevra en 1949 qu'un maté
riel insuffisant et démodé. Le prix de ce
matériel est, d'ailleurs, invraisemblable,
et la majeure partie des crédits du minis
tère de l'air passent à entretenir pénible»
ment une industrie aéronautique qui 1'a
toujours pas su s'adapter et qui reste infé
rieure à ses tâches essentielles. (Applaur-
dissements sur les bancs supérieurs de la
gauche, du' centre et de la droite.)
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Vous me direz, il est vrai, que l'on peut
toujours recourir h l'aide de l'étranger,
que l'on peut, en particulier, acheter des
avions ou des moteurs au dehors. Mais
je voudrais être certain que ce que
nous recevons de certains de nos alliés
représente bien le meilleur matériel. Je
voudrais être sûr que, si l'on regarde
la carte, on ne trouve pas qu'il y a deux
zones géographiques pour l'utilisation
d'une certaine aviation; une zone loin
taine, où nous nous trouvons iplacés et où
l'on nous envoit des types déjà dépassés,
et une zone plus proche de ce que nos al*
liés considèrent comme leurs bases essen*
tielles, où un matériel de première classe
est plus libéralement confié à certaines
nations, mais, en tout cas, pas à nous.

Et c'est ainsi qu'en fin de compte nous
ne disposons, pour nous défendre dans le
ciel, que d'un matériel inexistant ou d'un
matériel de second ordre. Comment voulez-
vous que nous puissions mener un combat
quelconque, alors que l'arme aérienne a
entièrement bouleversé les conditions de

la guerre moderne ?
Après nos trois armées, trois armées

fquelettiques, trois armées privées des
moyens matériels qui leur seraient indis
pensables, parlerons-nous de leur tôle ?
La tête est pléthorique. II y a un prési
dent du conseil, responsable de la défense
nationale; il y a un ministre de la défense
nationale qui a ses attributions propres.
et qui assume, par surcroît, une partie des
attributions qui lui sont déléguées par le
président du conseil; il y a trois secré
taires d'État; il y a l'état-major de la dé
fense nationale qui a pris un autre nom,
un nom où il y a du civil et du militaire,
à tel point que l'on se croirait revenu aux
beaux temps d'Alger, du moins avant notre
arrivée. 11 y a ensuite une pléthore de
conseils supérieurs, de comités perma
nents, d'états-majors généraux et de
super-chefs d'état-major généraux, de
majors généraux, d'inspecteurs généraux
des différentes armes. Il y a, par surcroît,
les organismes interalliés de Londres et de
Fontainebleau. Tous se chevauchent et
s'entremêlent. Officiers de tous grades-,
officiers de toutes armes, tous travaillent
dans une confusion extrême. Comment

pourrait-il en être autrement, puisque, à la vérité, il n'y a aucun plan d'ensemblea vérité, il n'y a aucun plan d'ensemble
et aucune organisation ?
Je vous ai demandé à la commission des

finances, monsieur le président, où en
étaient les lois fondamentales sur l'orga
nisation de l'armée; vous m'avez ré
pondu très justement quo ces textes
étaient déposés depuis plusieurs mois,
voire plusieurs années, sur le bureau de
l'Assemblée nationale. Mais qu'attendez-
vous pour demander à votre majorité
fidèle de les voter d'urgence ? Lorsqu'un
gouvernement tient essentiellement à ce
qu'un de ses projets voie le jour, il a, à
tna connaissance, assez de moyens de per
suasion, soit constitutionnels, soit moraux,
pour obtenir dans un délai convenable les
approbations nécessaires.
Vous laissez au contraire les débats se

perdre dans les sables, afin que les pro
jets actuels, d'ailleurs à peu près infor
mes, et déjà modifies ou retiré; par divers
ministres, n'aient aucune chance de venir
en discussion avant longtemps encore.
Voyez-vous — et ce sera ma conclu

sion il est incontestable que vous gas
pillez l'argent que nous vous donnons. 11
est incontestable que, par vous-mêmes,
vous ne faites rien d'utile et rien d'efll-
cace.

Vous m'objecterez sans doute que vous
comptez sur la coopération intei nationale

et que nos alliés vont nous aider. Ils nous
aideront, à coup sûr, mais certainement
pas selon une procédure rigoureusement
automatique; ce serait un Lnirre que de
le croire. Ils ne nous aideront, d'autre
part, pour défendre l'Europe —- et la
France est au centre même de cette Eu
rope — que si nos propres forces consti
tuent le noyau solide et dur autour du
quel les autres puissances occidentales
pourront s'agglomcrer. Si vous n'avez pas
de défense nationale française, vous n'au
rez pas de défense européenne et, si vous
n'avez- pas de défense européenne, vous
savez ce que cela veut dire au jour d'un
conflit.

Pas de défense nationale française ? Si
la guerre — et nous le souhaitons ardem
ment — n'est pas menaçante, vous aurez
gâché, en pure perte, l'argent des contri
buables français. Et si, par malheur, il
devait y avoir une guerre, je préfère être
à ma place qu'à la vôtre.- (Vifs applaudis-
sements sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite.)

Mme le président. La parole est à M. le
ministre de la défense nationale. (Ayplau-

i dissements à gauche.)
I

M, le ministre. Mesdames, messieurs,
M. Diethelm a été, non pas exactement à
la place que j'occupe, mais à une place
bien voisine. Il y avait alors sans doute
une organisation de la défense nationale
qui était bien détestable, car elle était à
peu près la même que celle d'aujour-
d'hui. (Rires et applaudissements à gau
che.)

M. Estève. C'était au lendemain de la
Libération, c'était en 1944.

M. le ministre. En 1945 aussi et même au
début de 1946.

I: y avait un président du Gouvernement
provisoire, Ibien sûr, ce n'était pas un pré
sident du conseil. 11 y avait, non pas trois
secrétaires d'État, mais trois ministres. 11
y avait un état-major de la défense natio
nale et puis il y avait un état-major de la
guerre, et puis il y avait un état-inajor de
la marine, et puis il y avait un état-major
de l'air. Quelle superfétationl

M. Bertaud, Il y avait des hommes et du
matériel 1

M. le ministre. Puisque ces institutions,
qui subsistent avec quelques modifications
et quelques adaptations, paraissent aujour-
d'hui superfétatoires et si compliquées à
M. Diethelm, cela prouve lsans doute que la
critique est plus aisée que l'art et qu'en
définitive, s'il n'a pas été possible jusqu'à
ce jour de réaliser la réforme de structure

complète qui est nécessaire, je n'en discon
viens pas, c'est parce que le problème est
complexe et parce qu'aussi, si l'on va du
premier coup à l'extrême, on détruira sûre
ment, mais il n'est pas sûr que l'on cons
truise.

C'est pourquoi les gouvernements qui
se sont succédé ont, l'un après l'autre,
apporté leur pierre à l'édifice et soumis
ensuite au Parlement l'ensemble des lois
organiques de l'armée, entendant bien
que l'on profite des leçons de l'expérience
sans faire un pas, sans faire un saut dans
l'inconnu, qui pourrait être le saut de la
mort.

Il y a deux extrêmes: le retour aux
armées séparées et distinctes ou la fusion
complète des trois armes. L'une et l'autre
solution sont impossibles et .constitue
raient une erreur grave,

Revenir aux armées entièrement dis
tinctes et séparées serait nier la réalité
de la guerre moderne qui, en fait, se
résume souvent en une seule bataille
dans l'action simultanée des diverses
forces.

Par contre, aller à l'extrême de la fusion
serait considérer qu'il n'y a qu'une seule
technique, alors que les techniques sont
diverses et, par conséquent, exigent des
formations et des qualités différentes.
D'ailleurs, si nous y allions, nous en re
viendrions vite, ce qu'en définitive ont
fait les Anglais et les Américains, qui ont
institué des ministres de la défense natio
nale qui ont réalisé la fusion d'un grand
nombre de services, mais qui refusent à
aller jusqu'au bout d'une tâche qui, dans
l'état actuel des choses, en tout cas, est
impossible et serait demain nuisible.

Par conséquent, ne considérons pas que
des réformes de structure plus ou moins
improvisées, qui seraient le lendemain dé
menties par l'expérience, puissent nous
conduire à un résultat pratique et sérieux.
Il faut se méfier des mots et des critiques
faciles dans lesquelles, parfois même, on
se contredit quelque peu. .

Il faut, en réalité, considérer cette beso*
gne d'organisation de la défense nationale
dans son infinie complexité. Je n'aborde-
rat pas tous les problèmes; je n'en trai
terai que quelques-uns.

Le premier, encore que personne ne
l'ait abordé à cette tribune, consiste à
déclarer, et il faut avoir la franchise de
le dire: il n'y a prs de défense nationale
possible s'il n'y a pas une économie équi
librée, s'il n'y a pas un budget équilibié.
(Applaudissements à gauche.)
C'est une vérité à laquelle on n'échappe

pas, et si l'on veut forcer la réalité,
celle-ci se venge par l'inflation et la
hausse des prix de telle sorte que le
budget qui, l'an dernier, a été voté à
235 milliards devrait, cette année, être de
400 milliards pour permettre exactement
la même masse de dépenses.
Dans le courant de l'année dernière, les

crédits que l'on a votés se sont effrités
au fur et à mesure de la marche des mois,
parce qu'on n'avait pas encore atteint
l'équilibre financier, l'équilibre budgé
taire, l'équilibre économique.

Ce gouvernement, aidé sans doute par
les circonstances, mais aussi par un effort
auquel le Parlement s'est associé, dont il
a pris sa grande part, a réussi à établir
l'équilibre budgétaire, à rétablir l'équilibre
financier de telle sorte que quand nous
vous demandons de voter 270 mil'iards
pour la défense nationale, il s'agit de 270
milliards d'une valeur ferme... (Murmures
à droite.)

M. Léonetti. C'est la vérité !

H. le ministre. -...et non point de 270
milliards ballottés sur les Îlots de l'infla
tion.

Ces 270 milliards suffisent-ils pour nous
permettre de i cfa ire rapidement l'arméa
dont nous aurions besoin non pas pour
être prêts à tout — cette conception data
de l'autre siècle —. mais pour être prêts
dans un certain nombre d'hypothèses fon
damentales et essentielles ?

Je dis nettement: non. Pour assurer la
défense de nos frontières, il faudrait en
inatériel 5.000 milliards de crédits et dix
millions de tonnes d'acier, c'est-à-dire ap
proximativement le revenu annuel de la
France, et une production que n'ont jamais
réalisée les aciéries françaises,
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J'énonce le problème; je le déclare in
foluble par nos seuls efforts. Nous sommes
à un point bas. Je suis d'accord avec tous
ceux qui sont intervenus pour dire qu'il
faudra, au cours des années prochaines —
peut-être même dès la fin de cette année
— que nous organisions notre effort de
matériel, mais non point en le finançant
par l'inflation. Si vous voulez accroître les
crédits de la défense nationale, il faut
accroître les ressources de l'État. Il faut
voter des impôts. Ceux qui ne votent pas
les impôts n ont pas le droit de trouver
les dépenses trop légères. (Applaudisse
ments à gauche.)
Oui, l'aide de nos alliés est nécessaire;

telle ne nous dispense pas cependant de
notre effort et j accepte bien volontiers
la formule de M. Diethelm : « C'est dans
la mesure où l'effort de la France sera

puissant qu'elle recevra une aide plus
efficace ».

Il faut que nous allions jusqu'à la me
sure la plus extrême de nos forces, mais
vin prenant bien garde que cet effort doit
«"•tre équilibré, qu'il ne doit pas entraîner
Je désordre économique de la nation. Il
faut que la prospérité économique de ce

• pays ne soit pas atteinte par l'effort mi
litaire, mais que ce soit un progrès
continu et parallèle de la prospérité gé
nérale qui permette un développement
des forces militaires. Ce sont là des véri-
lés d'une telle évidence que peu de per
sonnes, je crois, peuvent les contredire.
. Je n'entends pas déclarer ici que nous
ivons obtenu, à l'heure actuelle, que
l'armée soit dotée d'un matériel à la hau

teur de ses tâches. Il est sûr que nous
avons encore beaucoup à faire; il est cer
tain aussi qu'au lendemain de la libéra
tion et de l'armistice, en particulier, on
a bercé ce pays d'illusions innombrables.
{Applaudissements à gauche.)
Oh! je ne fais pas le procès particulier

H'un parti ni d'un homme, ni de partis
ni d'hommes. 11 y a eu un vent d'opti
misme et d'illusions tel que les comptes
apparaissaient fluides' et que n'importa
quoi paraissait à notre mesure.

Il n'en est pas moins vrai que, dans bien
Ses domaines, pendant que l'occupation
stérilisait l'effort de nos ingénieurs mili
taires, comme les autres efforts natio
naux, tous les autres pays entreprenaient
un effort militaire intense et que des tech
niques progressaient à pas de géant pen
dant que nous piétinions; aujourd'hui, il
faut rattraper des retards.

Nos ingénieurs se sont mis au travail
avec cet esprit de recherche, cette ingé
niosité, cette imagination, ce goût de l'in
vention, de la découverte du nouveau,
de l'inédit, de ce qui dépasse tout, qui
est un peu, au fond, le propre du tempé
rament français.

Cela nous a entraînés parfois, dans des
cas exceptionnels, à des réussites extra
ordinaires et il y a des domaines dans
lesquels nous pouvons dire, avec quelque
fierté, que la recherche militaire fran
taise a dépassé celle de tgus les autres
pays.

Ce n'est pas malgré tout, le cas univer
sel et il y a d'autres domaines — et non
moins grands — où le climat d'illusion
qui s'est créé au lendemain de l'armistice
nous a entraînés à des improvisations
onéreuses, parfois dramatiques. C'est un
peu le cas de l'industrie aéronautique.

On a dressé le plan d'une industrie plus
forte au début du rétablissement de la
paix qu'elle ne l'était pendant la guerre,

et l'on a cherché, coûte que coûte, à avoir
des commandes et des fabrications ' de
séries.

On a peut-être, reprenant une pratiqué
détestable d'avant guerre et la dévelop
pant, ipassé les commandes avant la réali
sation du prototype, sans attendre,, pour
passer les marchés, que les appareils nous
soient livrés.

Nous payons aujourd'hui les conséquen
ces de ces errements. Le Cormoran en est
une triste expérience, une expérience tra
gique, puisque son premier vol a été mar
qué par la mort de tous les ingénieurs qui
participaient à ses essais. Leur sacrifice
même montre la foi qu'ils avaient dans
cette œuvre aéronautique conduite avec
une audace qui a abouti, en définitive, à
la plus tragique des vérités.
Quels sont les vices par lesquels a péri

le premier Cormoran i
Une enquête très minutieuse a été faite.

Ce que l'on peut -dire, c'est que la vérité
n'est pas clairement établie. Faute de pilo
tage ? Peut-être. Défaut de fabrication pon-
la manœuvre des volets ? Peut-être. Peut-

être aussi cet essai n'avait-il pas été suffi
samment étudié ni préparé, -et avait-on
fait voler l'a vion trop près du sol.
A défaut d'éléments certains, il est diffi

cile de déterminer avec précision la cause
de cette catastrophe.
Il est évident qu'aucune de ces circons

tances n'était de nature à condamner défi
nitivement le Cormoran et, dans la suite,
après de nombreux essais, une seconde
tentative de vol doit permettre à l'appareil
de décoller. . .

La question est de savoir à quoi cet
appareil,- s'il réussit, si on le guérit de
tous ses vices, se trouve utilisable. Il a
été commandé en 1945, un peu à la
demande du ministère de la guerre, qui,
certes, n'avait pas à en tracer le pro
gramme mais qui avait posé le problème
du transport de la division aéroportée dans
des termes un peu ambitieux.
Il s'i jissait de la transporter dans

l'Union française avec des camions et un
char de douze tonnes. C'était demander
aux ingénieurs de l'aviation une excep
tionnelle performance. Ils ont eu trop d'in
trépidité et c'est leur courage que l'on
pourrait incriminer. Ils se sont mis à la
tâche non pas sans hésitation, j'ai là dans
ma serviette la série des ordres et des
contre-ordres de 125, 70, 60, 15, 20. On a
varié de mois en mois, suivant que l'on
se décourageait d'atteindre le but ou que
l'on espérait y arriver.
Le fait est que l'on arrive à un appareil

dont les rualités aérodynamiques sont, on
peut le dire, négatives. On arrive à un
appareil dont les facultés de transport sont
inférieures à celles qui avaient été deman
des. On arrive à un appareil tel qu'en
définitive, l'état-major, lorsqu'on lui pose
la question nettement et franchement, dé
clare: « Si demain nous avions les Cor
morans, non pas 2, 3, mais en nombre
important, eh bien! nous ne savons pas,
à l'heure actuelle, ce que nous pourrions
en faire. »

Certes, nous avons dépensé beaucoup
d'argent, mais il en reste encore beau
coup à dépenser. Il y avait dans le
budget de 1948 environ cinq milliards de
crédits d'engagement prévus pour la cons-
tru< ".on de 20 appareils. Il faut, pour réa
liser la construction de dix appareils, dé
penser 3.300 millions.

Je veux bien que nous ayons à payer,
peut-être, certaines Indemnités de résilia
tion pour faire face aux approvisionne- j

1 ments qui ont été faits, peut-être 400 ou
500 millions, mais je déclare que, vrai
ment, nous he pouvons dépenser encore
un milliard ou i.800 millions pour arriver
à un résultat dont nous savons qu'il serait
nul, s'il n'est pas négatif. Non, vraiment,-
il m'est impossible de revenir sur une dé
cision de ce genre.
Je sais bien que, comme toute erreur

qui est commise, cela pose un grand nom!
bre de problèmes et de difficultés considé
rables. Les premières sont les difficultés
sociales. Vous me permettrez d'ajouter
qu'elles sont peut-être encore plus grandes
que vous ne l'imaginez.
R n'y a pas seulement l'affaire du

Cormoran. Il y a aussi , le fait que nos
usines ont un nombre d'ouvriers beaucoup
plus important que ce qui est nécessaire
pour les commandes que nous pouvons
donner. n y en avait 30.000 au mois de
septembre. On a invité les sociétés na
tionales à réduire le nombre de- la ma- '
nière la plus pressante et on est descendu
à quelque 25.000. Mais si nous faisons le
compte de ce que nous pourrions occuper '
d'ouvriers avec les prototypes valables qui
sont entre nos mains, nous trouvons que
nous devons réduire sensiblement ces eï- ;
fectifs et que, même si nous pouvions ache
ter instantanément et sans difficulté des
licences à l'étranger et mettre en fabrica
tion toutes les séries qui nous sont utiles, '
nous ne dépasserions pas 18.000 à 20.000 ;
ouvriers. • • •

Je sais bien, il y a la reconversion. Elle
n'a pas toujours été fructueuse, loin de là.
On ne s'improvise pas, avec un matériel
qui est en définitive très spécialisé, fabri
cant de n'importe quoi.

Il y a des reconversions qui ont réussi. •
C'est vrai. Il y en a d'autres qui après des
échecs ont fini par trouver peu à peu leur
chemin. Je dirai même que dans l'ensem- ■
blé des industries, arsenaux, ou industries
diverses .du ministère de la défense na- '
tionale, il y a toute une industrie de la '
machine agricole qui s'est créée, et qui
constitue vraisemblablement la partie la
plus importante die l'industrie du machi
nisme agricole français. Elle travaille
d'ailleurs pour des entrepreneurs privés et •
si, du jour au. lendemain, on supprimait
cette fabrication, on serait obligé d'impor
ter une quantité considérable de machines >
agricoles, qui sont, à l'heure actuelle, fa
briquées en France.

La reconversion ne doit donc pas être
absolument négligée, mais on ne peut pas
tout reconvertir, et on ne peut pas con
server toutes les reconversions. C'est
comme dans toutes choses, il y a du
bon et il y a du pire.
La vérité, c'est que l'on se trouve en

présence d'un problème soeial, qu'il faut
considérer que ce problème doit être en
visagé courageusement et faire ce qui est
nécessaire. Ce serait un mauvais service
à rendre aux ouvriers que de les entrete
nir dans cette illusion que la nationalisa
tion, c'est une sorte de renouvellement
des ateliers nationaux fait pour porter la
terre d'un point à un autre, puis de ce
point, à celui où elle se trouvait précé
demment, pour donner un salaire qui n'est
qu'un secours à des hommes que l'on dé
graderait par cette espèce d'aumône alors '
que ce sont souvent les meilleurs ou
vriers français. (Applaudissements à gau
che.)

Nous avons nommé une commission, .
présidée par M. Surleau, pour nous pro
poser les mesures d'application d'exécu
tion d'une réforme de l'industrie aéro
nautique. Ce n'est pas la première coin- -
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mission, ce nô sera pas le premier rap-
. j»ort. M. Pellenc a tracé le premier che
min, d'autres ont suivi.

Il y a eu des divergences et des contro
verses, mais une chose est certaine, c'est
que tous, à travers les contrariétés d'opi
nions secondaires, ont admis que le vice
essentiel de l'industrie aéronautique
c'était d'avoir trop d'usines, trop d'ou-
yriers pour un trop petit nombre de com
mandes.

• L'industrie aéronautique est dans un
habit trop grand où elle danse et sous
lequel elle apparaît, non pas seulement ri
dicule, mais comme une espèce de men
diant.

■ Il faut retailler l'habit. Il faut que nous
déduisions le nombre des sociétés, quo
nous réduisions le nombre des usines en
sauvegardant, c'est entendu, ce qui doit
être saugevardé de l'industrie de recon-
yersion.

- Si intéressant quo soit 1P machinisme
agricole, ce n'est pas de la défense natio
nale. Je considère que, pour ma part, c'est
un autre département ministériel que le
mien qui doit s'occuper de ces problèmes.
'(Marques d'approbation.)
Il en sera de même des moteurs.

v Lorsque je me trouve en présence du

Êrèobmleè:mèu'budgétaire, jeestme eposeQc'eep-rco-lème : qu'est-ce qui est utile ? Qu'est-ce
qui est essentiel, non pas pour toutes les
guerres possibles, non pas pour toutes les
batailles que l'on pourrait livrer à travers
le monde dans tous les temps et dans tou
tes les circonstances, mais pour les hypo
thèses, non pas probables — car je ne
veux pas admettre que la guerre soit pro
bable — mais vraisemblables ?

- Tout ce qui n'était pas nécessaire à ce
ftui est vraisemblable, je l'ai éliminé.

■ Je me plains de l'insuffisance des res
sources da l'État ; j'aurais voulu qu'elles
fussent plus grandes. Nous les élargirons
par l'apport allié, nous -devons aussi les

, utiliser davantage par une discipline plus
stricte, plus rigoureuse qui élimine tout
ce qui n'est pas essentiel, qui fasse tom
ber tout ce qui est luxe superflu, prestige
pur. Nous devons avoir l'armée de Sparte.
Évidemment, elle sera petite, trop petite
au gré de nos désirs mais certainement
assez grande pour nos ressources. Si nous
allions plus loin, nous n'arriverions pas,
et nous voulons arriver.

J'en demande pardon à tous; lorsque
vous nous demandez : avez-vous assez
d argent pour la marine ? Avez-vous assez
d'argent pour l'air ? Avez-vous assez d'ar
gent pour la terre? je "éponds: « Nous
avons l'argent qu'on peut nous donner.
C'est d'après nos ressources et non pas
d'après nos besoins que la mesure a été
faite ».

' Changez les ressources, laites la France
plus prospère, vous la ferez en même
temps mieux défendue; vous augmente
rez son potentiel de guerre, mais, dans
l'état où nous sommes, vous avez eu le
sentiment, les uns et les autres, que nous
arrivions à peu près à l'extrémité de ce
que le contribuable français pouvait
payer, et peut-être bien M. Diethelm a-t-il,
parfois, dit que l'on avait excédé la mu-
sure, que le contribuable français ne pou
vait même pas payer tout ce au'on lui de
mandait. Alors ne me reprochez pas, puis
que la mesure est pleine, de m'être tenu
dans la mesure. Vous m'en avez donné
l'ordre par la loi; nous l'avons proposée,
mais vous l'avez votée. . .-

Évidemment, dans ce cadre que vous
: avez tracé, nous avons à supporter les dé
penses de l'Indochine. Elles, sont nécessai
res, elles sont indispensables* peut-être au
jourd'hui plus que jamais. Peut-être, main
tenant, une nouvelle phase va-t-elle com
mencer; peut-être maintenant moins que
jamais devons-nous ralentir l'effort mili
taire que nous faisons. Il est certain que
cet effort est parfois un peu difficile. Nous
l'avons fait, nous le continuerons et nous

; ferons tout ce qui est nécessaire.
Les effectifs ne sont pas ceux que l'un

des orateurs a demandés, et qu'il a été le
premier à demander, car je n'ai jamais
entendu auparavant ni • commandant en
chef — et il y en a plusieurs — ni haut
commissaire — et il y en a plusieurs —
qui ait fait les demandes qu'il a faites.
Vaille que vaille, on s'en tient aux déci
sions que l'on a prises et l'armée française
compte largement une centaine de mille
hommes. Il est très difficile de donner des
chiffres exacts, car ils sont variables pres
que de jour à jour. Ce que je puis vous
dire, c'est que, si ces effectifs se sont
maintenus, c'est parce que les gouverne
ments, en particulier ce Gouvernement, se
sont appliqués à reconnaître et à encou
rager les efforts des combattants de l'In
dochine. Le précédent Gouvernement l'a
fait, le 19 juillet 1918, en accordant aux
militaires à solde mensuelle les mêmes in
demnités de résidence et les mêmes com
pléments familiaux qu'aux fonctionnaires
civils d'Indochine. Nous l'avons fait par le
décret du 13 octobre 1948, qui a releve le
tarif des primes d'engagement et de ren
gagement, en les triplant ou les quadrur
plant. Nous l'avons fait encore par le dé
cret du 16 octobre 1948, qui donne aux
militaires non officiers qui prolongent d'un
an leur séjour en Indochine une indemnité
à peu près égale au prix du voyage.

[ Grâce à cela, les effectifs ont été main
tenus et, je puis le dire, nos soldats se
sont admirablement comportés. (Très
bien! très bien!)
Vous aviez raison, mon cher collègue,

tout à l'heure, de vous indigner d'une
photographie infâme qui a été publiée par
un journal, photographie truquée ou plus
exactement qui se rapporte à des événe
ment passés et où ce ne sont pas les Fran
çais qui sont en cause. (Applaudissements
à gauche, au centre et a droite.)

Vous avez eu raison de dire : Dans cette

guerre qui n'est pas une guerre, où ne se
livrent pas de combats, qui est une suc
cession d'embuscades, d'attentats, d'es
carmouches, tout au plus, où sans doute
on coupe plus de cous de gens dans leurs
lits qu il n'y a de morts sur les champs
de bataille, l'effort des militaires doit être
essentiellement un effort de pacification.
Police i non pas I 11 ne s'agit même pas de
réprimer, il s'agit de faire régner autour
du poste français un climat de confiance
en se défendant avec vigueur contre ceux
qui, par petites bandes, . pourraient atta
quer le poste, et en assurant au maximum
la sécurité des indigènes, des paysans an
namites, qui vivent autour du poste.

Voilà la tâche. Je sais bien qu'elle n'est
pas très facile à accomplir, mais le soldat
français l'a généralement fort bien com
prise; et je dirai — car je veux leur ren
dre un hommage tout particulier — les
gendarmes mieux encore que les soldats.
(Applaudissements sur divers bancs.)
Ils ont fait merveilfe. Par une certaine

allure débonnaire et simple, ils ont natu
rellement inspiré confiance et ils ont été
des agents de pacification que, jusqu'à pré
sent, on n'avait essayés dans aucune de
nos , difficultés coloniales, mais qui ont

donné là-bas les résultats les plus remar
quables. 11 faut rendre -hommage à ces
hommes, à tous ces hommes, car, voyez-
vous, ils ont l'un des courages qu'il est
le plus difficile d'avoir, le courage du mé
pris du danger par la patience, non pas
dans l'effort instantané et brutal, mais
dans l'attente des coups contre lesquels,
peut-être, on ne réagira pas, on ne pourra
pas réagir, car le coup de feu part au coin
de la rizière. On cherche. On ne.trouve

personne. Tout a disparu. On se bat con
tre un adversaire qui se dissout, non pas
contre un soldat véritable, mais contre un
homme qui emploie les procédés du ban
ditisme et qui les emploie systématique
ment, et pour ainsi dire après les avoir
codifiés, et en avoir fait une espèce de rôt
glement du service en campagne.
Ces hommes assurent, là-bas, dans des

conditions très difficiles, cette tâche, qui
n'est pas une tâche de guerre, mais une
tâche de pacification. Nous devons leur
témoigner notre reconnaissance et notre
admiration, et nous ne devons rien négli
ger de ce qui peut les aider.
; Nous avons fait — quand je dis nous,
je parle pour la collectivité des ministres
de la défense nationale ou des forces ar
mées qui se sont succédé en 1948 — nous
avons fait un effort considérable pour amé
liorer le matériel, et je crois qu'on a ob->
tenu des résultats très précieux. :
On a maintenu les effectifs, difficilement

sans doute, mais on les a maintenus. L'ins
trument est là. L'heure de l'action politi-.
que, qui est déjà venue, doit se poursuivre.
Il ne m'appartient pas, à moi, ministre da
la défense nationale, de vous apporter, sur
ce point, des explications. Aussi bien, un
débat prochain va vous permettre d'en
discuter plus longuement avec M. le mi
nistre de la France d'outre-mer, qui
s'excuse de ne pouvoir être présent à cette
séance, étant retenu aujourd'hui par l'exa
men des textes sur la Cochinchine qui sont
soumis à l'Assemblée de l'Union française.

.Voilà, mesdames, messieurs, ce quo
j'avais à dire aux uns et aux autres.

Je conclurai simplement en parlant à
mon tour du moral de l'armée. On en a
beaucoup parlé et on a beaucoup abusé
du moral de cette armée, que les orateurs
inclinent d'autant plus facilement dans
leur sens qu'elle ne s'exprime pas et ne
doit pas s'exprimer. (Très bien ! très bien!)
L'armée n'est pas l'enjeu des luttes po

litiques. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche, au centre et à droite.) Elle
est l'armée de la nation. Elle a, certesj
une vie et une existence difficiles. Beau
coup de Français ont eu depuis la Libé
ration une existence beaucoup plus diffi
cile qu'ils ne pensaient. Officiers et sous-
offlciers se sont trouvés 'exposés aux
mêmes difficultés et en présence des
mêmes épreuves que beaucoup de fonc«
tionnaires, grands, moyens et petits.
Les mesures générales qui ont été prises

pour le redressement de la fonction pu
blique permettent aujourd'hui un reclas
sement de la fonction militaire. Les émo
luments ne sont, certes, pas opulents, ils
deviennent raisonnables, pourvu que la vie
n'augmente pas, car le sort des officiers
est le sort de la nation. Félicitons-nous
que les faits associent les uns et les autres
et, puisqiue l'occasion m'est donnée de
parler du moral de l'armée à cette tri
bune, moi, je veux lui rendre hommage*
Je l'ai vue à l'œuvre, cette armée, je

l'ai vue à l'œuvre dans des conditions dif
ficiles et qui, mon Dieu, ne plaisaient à
personne. J'ai vu tous les hommes faire
leur devoir entièrement, faire leur devoir, "
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pans une hésitation et sans un incident.
Quelles que soient leurs origines, leurs
croyances, tous ont été là quand il a fallu,
quand on a fait appel à eux.
Permettez-moi donc de dire que l'armée

est une des parties les plus saines et les
plus vigoureuses de la nation et, du haut
de cette tribune, de lui rendre hommage.

La République peut compter sur elle.
(Applaudissements à gauche et sur divers
bancs au centre et à droite.)

M. André Diethelm. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à M. Die
thelm pour répondre à M. le ministre.

M. André Diethelm. Je répondrai d'un
mot à M. Ramadier. Nous avons dénoncé
le néant de l'organisation militaire ac
tuelle, et, après avoir entendu le néant
des déclarations du ministre responsable,
nous sommes, plus que jamais, convain
cus de la gravité des périls que nous cou
rons.

M. Pujol. Vous avez été ministre de la
guerre 1

M. André Diethelm. M. le ministre de la
défense nationale s'est, d'autre part, ef
forcé vainement de déplacer le débat.
A-t-il, oui ou non, proposé à sa majorité,
et accepté, un forfait de 350 milliards pour
assurer notre défense nationale ? Ne som-
ines-nous pas obligés de constater, que,
présentement, cette défense nationale
n'existe pas ?
Enfin M. Ramadier a cru devoir attaquer,

soit directement, soit indirectement, cer
tains des gouvernements qui se sont suc
cédé depuis la Libération. Je tiens à lui
dire qu'ayant lui-même fait partie de ces
gouvernements, de telles attaques ne gran
dissent pas leur auteur. (Applaudisse
ments sur les bancs supérieurs de la gau
che, du centre et de la droite.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la défense nationale.

M. le ministre. Je ne pense pas que ce
soit attaquer un gouvernement que de
dire que l'organisation qu'il a trouvée,
qu'il a maintenue, était à peu près la
même que celle d'aujourd'hui. (Applau
dissements à gauche.)

Je ne pense pas que ce soit attaquer un
gouvernement que de constater les diffi
cultés avec lesquelles il a été aux prises
et de considérer qu'après tout il a laissé
derrière lui, à ses successeurs, -beaucoup
de difficultés à résoudre. [Très bien! très
bien! à gauche.)

A droite. Il ne fallait pas accepter la suc
i

M. le ministre. Quant à parler de néant,
permettez-moi de vous dire que c'est un
procédé politique ou de polémique, qui
peut avoir une certaine valeur électorale
(Très bien! très bien! à gauche) mais qui
n'est probablement pas, sûrement pas,
digne de vous, monsieur Diethelm, que
j'estime et que je plains parce que je
vous estime. (Applaudissements a gau
che.)

M. André Diethelm. Monsieur Ramadier,
je n'ai que faire et de votre estime et de
yos plaintes.

M. de Gouyon. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. de
Gouyon, pour répondre à. M. le ministre.

M. de Gouyon. Mesdames, messieurs,
M. le ministre de la défense nationale,
avec un art consommé auquel je rends
hommage, vous a parlé tout à l'heure et
a voulu répondre, ou du moins a perrsê
répondre, aux différents interpellateurs
qui étaient montés à cette tribune.

Il a parlé de la séparation des trois
armes dont il n'avait pas été question, il
a pailé du « Cormoran ». de la reconver
sion, de la guerre d'Indochine — dan«
des termes magnifiques, monsieur le pré
sident — du redressement de la foncti m

publique et du moral de l'armée que per
sonne ici n'avait mis en doute.

M. Vanrullen. Le* néant, monsieur! le
néant.

M. de Gouyon. Quant aux questions pré
cises qui lui ont été posées de cette tri
bune notamment sur la marine, je
prends acte qu'il n'a répondu à aucune
d'entre elles. (Applaudissements à droite.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer, à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

TITRE P»

Budget général.

« Art. 1™. — H est ouvert au ministre,
au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruction
et d'équipement pour les mois de mars,
d'avril et de mai 1949," des crédits provi
soires s'élevant à la somme totale de

88.449.724.000 francs, ainsi répartie:

« Défense nationale:

« Section commune.. 7.452.2G6 000 F.

« Section air 17.309.466.000

« Section guerre 29.883.495.000
« Section marine.... 15.078.003.000
« France d'outre-mer. .18.726.434.000

« Total égal.. 88.449.724.000 F. »

Sur cet article, je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Dronne tendant à
réduire de 1.000 francs les crédits ouverts
à la France d'outre-mer.

Chiffres rectifiés: « France d'outre-mer,
18.726.433.000 francs. »

La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. L'amendement que j'ai dé
posé est une réduction indicative. R s'ex
plique par notre inquiétude au sujet de la
situation du corps expéditionnaire d'Indo
chine. Certes, M. le président Ramadier
nous a donné des assurances quant au
maintien des effectifs. Je Pen remercie et
je le remercie de li rmmage qu'il a rendu
au courage de nos soldats qui combattent
et qui meurent en'Indochine. Mais, mon
sieur le président, les chiffres que je vous
ai donnés sont des chiffres exacts, je ne
les ai pas avancés à la légère.

U est un fait que vous n'avez pas dé
menti: les difficultés de la relève et l.s

maintien abusif de militaires dont la
contrat est arrivé à expiration et souvent
à expiration depuis plus de six mois;
L'amendement que je propose au

Conseil a pour but de marquer notre vo.
lonté: 1° de faire cesser les prolongations
abusives de séjour et d'assurer une relève
normale des troupes; 2° de porter les ef
fectifs à un niveau suffisant pour permet,
Ire au corps expéditionnaire de bien rem*
plir sa mission et d'en terminer rapide»
ment avec la « sale guerre » d'Indochine.

Mme le président. Quel est l'avis de 14
commission ?

M. le rapporteur. Le rapporteur de la
commission des finances comprend fort
bien les motifs qui ont dicté à M. Dronne
son amendement.

Personnellement, il n'est pas du tout
convaincu que cet amendement, pas plusi
d'ailleurs que l'exposé de M. Dronne, aura
pour résultat de relever le moral de l'ar
mée d'lndochine.

_ En tout cas, le rapporteur de la commis
sion des finances, puisque cet amende»
ment n'a pas été soumis a la commission,
est bien obligé de le rejeter et il demanda
au Conseil de le repousser.

Mme le président. La parole est à M. '4
ministre.

M. le ministre. Je demande à M. Dronne
de bien vouloir retirer son amendement,
En ce qui concerne h régularité de 1<

relève, je partage absolument son senti
ment, il y a parfois des difficultés, nous
avons eu des retards, à la fin de l'année
dernière, qui sont dus aux événements
de grève et qui ont, pendant plusieurs
semaines, paralysé- les départs pour l'In
dochine.

Il est certain que là-bas les soldats eri
souffrent, et il faut que, non seulement
nous rattrapions le retard, mais encore
que le système fonctionne avec une régu
larité qu'il est assez difficile d'obtenir, cat
nous sommes obligés de recourir aux ré
quisitions de navires marchands et cela ne
va pas parfois sans quelques difficultés*

Sur ce point, en tout cas, je puis prendre
l'engagement de continuer à apporter à
ce problème de la relève la plus direct»
attention.

Quant au second point que vous avez
soulevé, c'est à M. le ministre de la France
d'outre-mer qu'il appartiendrait de nous
répondre. Je ne suis pas qualifié pour défi
nir notre politique en Indochine, je ne
suis que fournisseur des armées, et vous
allez avoir un débat qui sera sanctionné
par le vote d'une loi, débat au cours du*
quel vous aurez la possibilité de vous
exprimer et d'avoir les explications le»
plus pertinentes.
Ce que je puis dire, c'est que le Gou

vernement entend soutenir les intérêts de
la France dans cette partie de l'Extrême-
Orient, et en même temps concilier, avej
cette défense des intérêts de la France,
la défense et la reconnaissance d'un pays
avec lequel nous avons été associés dans
le passé et avec lequel nous pouvons res
ter associés dans l'avenir pour le plus
grand bien des uns et des. autres.
Je veux espérer que ces explications

vous suffiront jusqu'au moment où le dé
bat pourra s'engager, et je vous demande
de retirer votre amendement.

Mme le président. Monsieur Dronne,
maintenez-vous votre amendement Y
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M. Dronne. Oui, madame le président,
parce que le problème militaire est essen
tiellement différent du problème politique.
Nous discutons aujourd'hui des crédits

militaires et des effectifs militaires et en

même temps, à cette question d'effectifs,
«'ajoute une question de matériel.
C'est pour cela que je maintiens mon

Amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Dronne, repoussé par
la commission et le Gouvernement.

• Je suis saisie d'une demande de scrutin
présentée par le groupe d'action démocra
tique et républicaine.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin;

Nombre de votants...., 281
Majorité absolue 141

Pour l'adoption 108
Contre 173

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je vais mettre aux voix d'article 1er.

M. Giauque. Je demande la parole, peur
signaler un cas particulier, très important,
dont il y a probablement d'autres exem
ples.

Mme le président. Vous auriez dû de
mander la parole précédemment, lors de
l'examen de l'article lor .

S'il s'agit d'une explication de vote,
Vous avez la parole.

M. Giauque. Monsieur le ministre de la
'défense nationale, je m'autorise des paro
les extrêmement bienveillantes que vous
avez prononcées lors de la troisième
séance du jeudi 3 mars, devant l'Assem
blée nationale, à l'adresse des militaires
de la gendarmerie détachés dans les for
ces françaises combattantes d'Indochine,
pour signaler à votre haute sollicitude le
cas d'un gendarme de la compagnie de
gendarmerie du Jura à Lons-Ie-Saunier.
(Interruptions .)

■ Permettez-moi de vous dire que c'est un
cas très sérieux et qu'il y en a certaine
ment beaucoup d'autres de ce genre.
Laissez-moi au moins vous l'exposer.

Plusieurs sénateurs. Posez une question
écrite !

. M. Giauque. Au cours d'opérations ue
guerre en Indochine, auxquelles ce gen-
aarm? prenait part, il a reçu une balle
dans la hanche, qui lui a occasionné une
infirmité évaluée, par la commission de
réforme de Besançon du 26 janvier 1919,
à 45 p. 100 d'invalidité. Cette commission
a, en outre, prononcé la réforme de ce
militaire.

*. Celui-ci, en raison de ce qu'il n'avait
pas encore été admis au grade de sous-of
ficier de carrière au moment de sa ré
forme, s'est vu menacé d'être licencié de
son emploi avec une pension d'invalidité
simple, ce militaire ne pouvant prétendre
à la pension mixte, ancienneté et invali
dité, prévue par l'article 59 de la loi du
31 mars 1919, pour les raisons indiquées.
, Si cette menace est suivie d'effet, il sera
rendu à la vie civile avec, pour toutes
ressources, une pension de 17.500 francs

par an, avec laquelle il doit subvenir aux besoins des siens, car il a femme et et enesoins des siens, car il a femme et en
fant...

Mme le président. Je regrette de vous
faire remarquer que vos observations n'ont
rien à voir avec l'article 1".

M. Giauque. J'en ai fini.

Mme le président. Je vous ai laissé par
ler par courtoisie, mais reconnaissez que
votre intervention n'a aucun rapport avec
l'article 1er.

M. Giauque. Si, car il s'agit de l'Indo
chine.

Dans quel emploi pourra-t-il être re
classé socialement ? Certes pas dans un
emploi administratif, car dans ce domaine
la tendance est exclusivement à la réduc
tion des personnels. Alors, monsieur le mi
nistre, je fais appel en faveur de ce vaillant
combattant de la gendarmerie afin qu'il
soit maintenu dans vos services ; vous don
nerez ainsi à ce militaire le sentiment que
la justice et la reconnaissance du pays
ne sont pas de vr'ns mots.

#■

Mme le président. Je le répète, monsieur
Giauque, vous n'êtes pas dans le cadre du
débat. Vos observations n'ont rien à voir
avec un débat d'ordre général comme ce
lui d'aujourd'hui. Ce que vous auriez dû
faire, c'est déposer uno demande de ques
tion orale.

Sur l'article 1w, il n'y a pas d'opposi
tion ?

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les minis
tres sont autorisés à engager, au titre du
budget général, pour les dépenses mili
taires de reconstruction et d équipement,
des dépenses s'élevant à la somme totale
de 7.840 millions de francs et réparties par
services et par chapitres conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

« Ces autorisations de programmes se
ront couvertes tant par les crédits ouverts
par la présente loi que par de nouveaux
crédits à ouvrir, ultérieurement. »

L'article 2 est réservé jusqu'au vote sur
l'état A.

Je donne lecture de l'état A.

ÉTAT A

Tableau par service et par chapitre des au
torisations de programme accordées au
titre du budget général.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Reconstruction.

« Chap. 8060. — Gendarmerie. — Recons
truction, 100 millions de francs. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 8060 au

chiffre de 100 millions de francs.

(Le chapitre 8060, avec cc chiffre, est
adopté.)

Équipement.

Mme 'e président. « Chap. 9010. — Cons
truction de logements militaires, 250 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équipe

ment, 90 millions de francs. » — (Adopté.)

SECTION AIR

Reconstruction. _

« Chap. 800. — Bases. — Reconstruction,
136 mil.ions de francs. » — (Adopté.)
__ « Chap. 802. —. Service du matériel. —«
Reconstruction, 6 millions de francs. » —•
(Adopté.)

Équipement.

« Chap. 900. — Rases. — Travaux et ins
tallations, 534 millions de francs. »
(Adopté.)
« Chap. 902. — Commissariat. — Travaux

et installations, 3 millions de francs. » —.
(Adopté.)
« Chap. 904. — Service du matériel. —■

Travaux et installations, 20 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. —. Service de santé. — Tra
vaux et installations, 3 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 910. — Télécommunications.
Fabrications, 710 millions de francs. » —•
(Adopté.)

SECTION CUKUIIK

Équipement.

« Chap. 900. — Service de l'intendance.
— Équipement, 85 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. — Service de santé. — Équi
pement, 45 millions . de francs. » «
(Adopté.)

« Chap. 903. — Service du génie. •—*
Équipement, 30 millions de francs. » <—
(Adopté.) - ' ~

« Chap. 905. — Service des transmis
sions. — Équipement, 61 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Achat h la Société natio
nale do vente des surplus, 400 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Matériel lourd, 600 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

SECTION MARINE

Reconstruction. <

« Chap. 802. — Service de santé. — Re
construction, 41 millions de francs. » —*
(Adopté.)

« Chap. 804. — Travaux de renfloue
ments, 84 millions de francs. » — (Adopté.|

Équipement.

. « Chap. 903. — Service technique des
transmissions. — Équipement, 250 million^
de francs. n — (Adopté.) ■

« Chap. 904. — Refontes et gros travaux
pour la flotte, 1.627 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 9042. — Études techniques d'ar
mement et prototypes, 550 millions da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9043. — Matériels communs d'ar
mement, radars et munitions, 891 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux maritimes. —
Travaux et installations, 55 millions de»
francs. » — (Adopté.)
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France d'outre-mer.

n. >-! DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

« Chap. 950. — Travaux et installations
domaniales, 432 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 953. — Motorisation et mécani
sation des unités, .834 millions de francs. »
■— (Adopté.)

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 2 ?

M. Marrane. Le groupe communiste vo
tera contre.

Mme la président. Je mets aux voix
l'ensemble de l'article 2 et de l'état A.

(L'article 2 et l'état A sont adoptés.)

TITRE n

Budgets annexes.

Mme le président. « Art. 3. — Les cré
dits provisoires applicables aux dépenses
d'exploitation, d'études et de prototy
pes et aux dépenses de reconstruction et
d'équipement imputables sur les budgets
annexes ratachés pour ordre au budget de
la défense nationale sont fixés pour les
mois de mars, d'avril et de mai 1949 à
la somme totale de 34.034.612.000 francs
ainsi répartie:
« Constructions af-

ronautiques 12.075.000.000 F.
« Constructions et

armes navales 8.449. 132.000 F.
« Fabrication d'ar

mement 7.808.450.000 F.
. « rervice des es
sences 3.921.700.000 F.

« Service des pou
dres , 1.690.300.000 F.
«-1 (Adopté.)
« Art. 4. — Le ministre de la défense

nationale est. autorisé à engager, au titre
des dépenses de, reconstruction et d'équi
per ent imputables sur les budgets annexes
rattachés pour ordre au budget de la dé
fense nationale, des dépenses s'élevant à
la somme totale de 5.906 millions de francs
et réparties par services et par chapitres
conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

« Ces c itorisations de programme seront
couvertes tant par les crédits ouverts par
la 1 ésente loi que par de nouveaux cré
dits à ouvrir ultérieurement. »

Sur l'article 4 la parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Mes chers collègues, j'ai été,
à la commission des finances, l'auteur de
la demande de réduction indicative de cré
dit d'un million sur les études et proto
types. Cette réduction a pour but de mar
quer la position du Conseil de la Répu
blique, en vue de sauvegarder les préroga
tives du Parlement. ,

Je veux vous donner des explications sur
les raisons de cette réduction. On com
prendrait peut-être mal qu'après avoir
formulé, à la suite d'études échelonnées
sur près de deux années, des opinions qui
ont été souvent fortement contestées au
sujet de l'activité des sociétés nationales
aéronautiques, et en présence des com
mentaires auxquels ont donné lieu les dé
bats à l'Assemblée nationale, ainsi que les
controverses qui se sont instaurées ici,
touchant la yaïeur du matériel fabriqué >—

je ne m'efforce point d'apporter à cette
tribune la voix de l'objectivité. Je pré
tends que si les critiques sont salutaires
lorsqu'elles sont justifiées, en raison de
leur valeur moralisatrice, par contre elles
sont néfastes pour le pays lorsqu'elles
sont injustes, car elles troublent l'opinion,
elles découragent les efforts et les bonnes
volontés, si bien qu'en définitive nous
n'avons rien à y gagner.

En tout cas, je ne syais pas digne, mon
sieur le ministre, de la confiance que vous
m'avez manifestée lorsque vous étiez pré
sident du conseil en m investissant d'une
mission que je me suis eflorcé de remplir
modestement...

M. le ministre. Brillamment!

M. Pellenc. ...et je ne serais pas digne,
mes chers collègues, de la confiance que,
jusqu'à présent, vous m'avez ■ témoignée,
si je ne m'efforçais de préciser en toute
objectivité quelle est en cette matière la
stricte réalité.

Le Cormoran? Je ne suis pas suspect
d'avoir, en ce qui concerne cette réalisa
tion, une admiration immodérée. J'ai été
le premier à critiquer, dans certaines par
ties de cet appareil, les défectuosités qu'il
pouvait présenter. Et malheureusement,
au moment où je formulais ces critiques,
ie ne me doutais pas que, six mois après,
les événements donneraient une triste il
lustration à ce que j'avais signalé. .

Mais sur quels points portaient mes cri
tiques ? C'était sur un certain nombre de
montages, de dispositifs qui présentaient
pour cet appareil le caractère de matériel
accessoire, bien que primordial pour sa
sécurité. 11 s'agissait d éléments n altérant
en aucune façon, ou ne pouvant en aucune
façon altérer sa valeur de vol et sa valeur
d'utilisation.

Aussi je crois en conscience que l'on
ne saurait tirer de ce premier vol mal
heureux un enseignement définitif en ce
qui concerne la valeur du Cormoran. Je
crois qu'on n'a pas le droit de dire qu'il
faut le proscrire. Et je vous cite un exem
ple, monsieur le ministre de la guerre,
celui de la première « Forteresse vo
lante », qui, à son premier vol, s'est éga
lement écrasée et que les Etats-Unis ont
été cependant bien inspirés de ne pas
abandonner.

Je dirai, d'autre part à M. le ministre
de la guerre que, contrairement à ce qu'il
peut penser, cet appareil Cormoran n'est
mas un de ceux que l'on a voulu cons
truire coûte que coûte, après la libéra
tion, pour donner du travail à nos indus
tries nationalisées. En particulier il n'a
pas été commandé en 1945.

La vérité est tout autre. On avait eu

l'idée en effet, en 1945, de faire un avion
de transport lourd, mais cet appareil a
été commandé au budget de 1948, à ia
suite de travaux que je connais bien
puisque je les ai présidés en vue de la
préparation de ce budget, travaux aux
quels ont participé tous les états-majors
réunis de l'air, de la défense nationale,
des forces armées et de la France d'outre-
mer.

Par conséquent, il n'est pas exact de
dire que la décision relative à cet appa
reil est une décision irréfléchie qui re
monte à la période qui a suivi immédia
tement la libération, période où on ne
savait pas très bien encore ni ce que l'on
voulait, ni ce que l'on faisait.
Je dirai d'autre part, en ce qui concerne

ct matériel, que la prudence autant que
l'honnêteté commanderait, puisqu'il ne

doit sortir que dans quelques semaines,
que l'on ne procédât pas, par avance,- à
sa condamnation.

Je dirai même que, s'il devait béné-
llcier d'un préjugé, ce devrait être, mon
sieur le ministre, un préjugé favorable,
car si je suis parfois sévère je me refuse
à critiquer systématiquement tous nos
techniciens.

Et je vous dirai, en l'occurrence, quelles
sont les raisons de ce préjugé favorab'e:
c'est que l'équipe qui, à la Société natio
nale de Constructions Aéronautiques au
Centre — laquelle soit dit en passant, a
accompli depuis neuf mois, sous l'impul
sion de son nouveau président, un ma
gnifique effort de redressement, qui l'a
fait passer de 80 millions de déficit par
mois, à 20 millions de bénéfices, — e est
dis-je, que l'équipe de techniciens qui a
conçu et réalisé cet appareil Cormoran est
identiquement la même que celle qui a
conçu, réalisé et lancé à travers les airs
un appareil de même famille qui s'ap
pelle le Centaure, à peine inférieur
comme carcatéristiques au Cormoran —
appareil dont nous n'avons eu qu'à nous
louer, car il a fait sans incident plus de
300 traversées de l'Atlantique Sud — ce
qui est, je crois, un succès.

Je dis, par conséquent, que l'homnwge
dû à la vérité me conduirait à préciser
ces faits à cette tribune, et je demande
à mes collègues de ne point s'associer,
en tout cas, à un jugement, sinon injuste,
du moins prématuré.

Mais, mes chers collègues, ceci étant dit,
je vous signalerai que là n'est J\JS la
question qui doit nous préoccuper ac
tuellement. Il ne nous appartient point,
dans un débat hâtif, à l'occasion de
douzièmes provisoires, de nous prononcer
d'une manière définitive sur la valeur ou
l'insuffisance de l'un des matériels da
l'armée de l'air. Ceci est affaire de tech
niciens et le moins que l'on puisse direj
c'est qu'après les exposés si documentés,
si autorisés même d'un certain nombre de
nos collègues, notamment du général Cor
niglion-Molinier, à la compétence de qui
tout le monde dans cette assemblée ren
dra l'hommage qu'il mérite (Applaudisse
ments au centre), le moins que l'on puisse
dire c'est que cette question est contro
versée et qu'elle ne doit pas être traitée
légèrement et au pied levé.

Mais je crois que nous avons un droit
ici, c'est celui d'exiger que l'on n'agisse
pas non plus avec une telle désinvolture
lorsqu'il s'agit de commandes, qui, en
définitive, il ne faut- pas l'oublier, enga
gent plusieurs milliards dont le contribua
ble fait les frais. C'est pourquoi notre
commission des finances unanime a de
mandé la suppression d'un crédit de
1 million à titre indicatif. Elle entend par
là affirmer sa volonté de voir la même
procédure, qui a été adoptée pour amener
le Parlement à se prononcer explicitement
sur la fabrication de ce matériel, présider
à l'arrêt de cette fabrication, s'il devait
en être ainsi décidé.

Or, mes chers collègues, quelle est la
procédure qui a été adoptée pour lancer
la fabrication des Cormoran ? Je faisais
allusion tout à l'heure à une réunion de
tous les états-majors, provoquée pou?
fixer, avec les caractéristiques non théori
ques mais réelles du matériel en cause,
l'importance des commandes que le Par.
lement devrait lancer à partir de 1918.
Or ce n'est pas une réunion, mais trois,

qui ont eu lieu, et se sont échelonnées '
sur plus d'ui mois, ce qui montre qu'elles
n'ont pas Été précipitées. J'en ai les pra-
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cès-verbaux. Je ne veux trahir ici aucun -
secret de la défense nationale, mais ces
procès-verbaux seront à la disposition de
votre sous-commission de contrôle de la
gestion des crédits de la défense natio
nale, que préside notre ami M. Boudet,
lorsqu'elle effectuera l'enquête que vous
allez décider.

L'avis unanime des vingt techniciens
0e la défense nationale a été qu'il conve
nait de mettre en fabrication — car cela
constituait le problème numéro un pour la
défense de l'Union française — 60 Cormo-
ran. Cette décision unanime a été prise,
je dois l'avouer, presque à mon corps dé
fendant, car je n'étais pas particulière
ment enthousiaste pour une commande
aussi élevée. Mais cette décision a été

Irsise aàiel'unaniomnitaé dte ceuxequ ci'eastva lieeuntes vraies responsabilités — et c'est leur
avis qui prévalait.
A la suite de cette décision, le ministre

de l'air de l'époque, soumit ce plan de
fabrication à une commission de réorgani
sation de l'aéronautique. Cette commis -
sion s'appelait la commission Fouan, du
nom du conseiller d'État qui la présidait.
Les fonctionnaires et les militaires de la
marine, de l'air et dp la guerre, eurent là
encore l'occasion de débattre cette ques
tion, d'incorporer cette commande dans le
programme général de fabrications, qui
était à la base des prévisions en ce qui
concernait les charges de travail de l'in
dustrie aéronautique que l'on se propo
sait de réformer. Donc, au début de 1948
la nécessité de construire le Cormoran
nous a encore été unanimement confir
mée.

M. Marrane. Ils n'y connaissaient rien
alors.

M. Pellenc. En foi de quoi le ministre
rde l'air de l'époque se rendit à plusieurs
reprises devant les commissions parle
mentaires. J'avais l'honneur, à ce mo-
ment-là, d'être son commissaire du Gou
vernement. Le ministre se rendit au moins
trois fois devant les commissions de l'As
semblée nationale, une fois devant la com
mission sénatoriale ; il exposa son pro
gramme, indiqua les garanties dont il
s'était entouré dans son élaboration et
détermina ainsi le Parlement à voter des
crédits qui se trouvent indiqués d'une
manière spéciale dans ce document que
vous avez tous eu entre les mains, mes
chers collègues, et où, en regard de la
mention « N. C. 211 Cormoran » figurent
les 5.250 millions que vous avez votés. Les
premiers appareils devaient sortir, en rai
son des nécessités impérieuses signalées
alors par les états-majors de la défense
nationale, à partir de 1949. Cette fabrica
tion devait s'échelonner ensuite sur deux
ou trois années.

Eh bien ! H faut qu'on sache que cette
Assemblée ne se montrera nullement com
plaisante à toutes les variations, à tous
les caprices ou à toutes les volte-faces
des états-majors. En particulier si. cette
fabrication doit être un jour arrêtée, il
doit être "bien entendu que ceux qui de
manderont l'arrêt de cette fabrication en
gageront leur responsabilité, qu'ils se
ront confrontés avec ceux qui, dans les
commissions précédentes, ont participé
aux décisions qui figurent dans les procès-
verbaux que j'ai eu la précaution, défaire
établir et signer avant qu'on lance cette
commande, et que là il faudra s'expli
quer.

Nous verrons alors si, à moins de
quinze mois de distance, les doctrines de

-l'état-major sont tellement ondulantes

qu'à l'heure actuelle elles condamnent
sans appel ce qu'elles ont précédemment
exigé.
Nous ne sommes, en tout cas, pas dis

posés à admettre cela sans que la con
séquence soit une sanction — laquelle
sera d'autant plus grave que ce n'est pas
simplement les six milliards du contri
buable que nous avons votés qui sont en
cause, mais que c'est aussi la confiance
dans la valeur et dans la capacité de ceux
qui président à notre défense nationale.
Ils sont en quelque sorte les garants de
notre sécurité — et s'ils sont capables,
à quinze mois d'intervalle, de commettre
de telles erreurs, autant dire qu'ils ont
fait faillite, et nous exigerons qu'ils soient
tous remplacés. (Applaudissements au
centre et sur un certain nombre de bancs

à gauche et à droite .)

Mesdames, messieurs, je conclurai, par
conséquent, en vous disant que je ne me
prononce pas du tout sur le fond même
de la question, pas plus que la commis
sion des finances n a eu l'intention de

se prononcer lorsqu'elle a voté, à l'una
nimité, la réduction indicative d'un mil
lion dont nous parlons. Mais ce que je
vous demande de bien peser et ce à
quoi je vous demande de bien réfléchir,
c'est à la signification de votre vote.
Le vote que vous demande votre com

mission des finances sur l'article modifié
•par elle signifie d'abord que le Conseil
de la République refuse de s'associer à
toute manifestation de défiance vis-à-vis

des techniciens ou du personnel de celle
de nos sociétés nationalisées qui a accom
pli le plus magnifique effort de redresse
ment, et que, jusqu'à preuve du contraire,
la confiance qu'il témoigne à cette orga
nisation, à l'esprit rénové, ne lui est pas
retirée.

La deuxième signification de votre vote,
c'est que les décisions parlementaires doi
vent suivre, en ce qui concerne les opé
rations en cours, leur exécution normale
et que, si ces décisions doivent être ré
formées, le Gouvernement doit le faire
selon le môme processus, en s'entourant
des mêmes garanties, en formulant notam
ment ses propositions motivées, sur les
quelles, alors, après instruction de votre
sous-commission de contrôle de la ges
tion des crédits de la défense nationale,
vous serez effectivement à même de vous

prononcer.

Votre vote va avoir enfin une troisième

signification: c'est que si, malgré les pré
cautions exceptionnelles que l'on a pri
ses avant de lancer cette commande, le.
Parlement avait été induit en erreur par
les états-majors il y a un an, quand il a
voté les crédits, vous exigez que des me
sures rigoureuses soient prises contre les
responsables ou les incapables qui auraient
conduit à cette détermination, car ils
devraient alors des comptes au pays, non
seulement en raison du gaspillage" de six
miliards dont ils lui imposeraient en pure
perte la charge, mais encore en raison
de leur incapacité à avoir une vue cohé
rente sur les problèmes posés par la dé
fense nationale et dont la solution est,
en définitive, l'essentiel de leur métier.
(Applaudissements au centre et sur un
certain nombre de bancs à gauche et à
droite.)

Mme le président. La parole est M. lo
ministre. (Applaudissements à gauche.)

M. le ministre. Messieurs, si j'ai bien
compris l'honorable M. Pellenc, c'est un»
sorte de débat interne qui s'est déroulé en
lui-même, aa cours- de cette réunion de

juillet 1947 où l'on décida la commande de
soixante appareils. Il y avait quelqu'un,
sur sa droite ou sur sa gauche, je ne sais
pas très exactement, qui plaidait la cause
du « Cormoran », puis il y avait, de l'autre
côté, les intentions secrètes, les scrupules,
les inquiétudes de M. Pellenc qui se débat
tait contre les protestations de l'autre par
tie. La majorité s'est décidée. Soixante
appareils devaient être commandés et l'on
a prévu à cet effet, dans un cahier de
crédits, un crédit d'engagement correspon
dant.

Je ne sais pas très exactement quelles
étaient les raisons qui avaient poussé les
adversaires de M. Pellenc à l'emporter sur
lui, car je n'ai pas encore pu retrouver
le compte rendu. Je m'en excuse. Mais,
ce jour-là, M. Pellenc avait bien raison et,
lorsqu'il demandait que l'on ne comman
dât pas, lorsqu'il craignait les suites, sans
doute défendait-il la bonne cause.

Pour le moins, ce que l'on pouvait dire,
c'est qu'à cette date l'appareil n'avait pas
encore volé et, lorsque les soixante appa
reils furent décidés, c'était vraiment une
marque de confiance, sans aucune espèce
de réserve et sans aucune espèce de rai
son, dans la valeur de la Société du Centre,
de son bureau d'étude, de son construc
teur et même des états-majors précédents
qui avaient fait la commande.

M. Marrane. Vous les avez fait rembour
ser.

M. le ministre. M. PeLlene avait raison..
Ce qu'il disait alors est encore vrai. IJ
m'excusera de le défendre contre lui-
même et de penser que l'appareil ne s'est
pas réhabilité er se détruisant au sol.
Lorsque, peut-être enfin, certaines modifi
cations importantes étant survenues dans
le haut personnel de l'état-major, cet
état-major nous donnera un avis différent
de celui qu'il a pu donner à une certaine
époque, en rendant ainsi hommage aux
prédictions et aux avis autorisés de
t. Pellenc, l'état-major d'aujourd'hui a
vraiment quelques raisons sérieuses.
Le Parlement a ouvert un crédit, une

autorisation de dépense. Je n'ai jamais
penser qu'autoriser une dépense c'est
l'imposer.
Et lorsque nous avons des raisons sé

rieuses de penser que cette dépense se
rait fâcheuse,, qu'elle entraînerait un gas
pillage des fond% publics, que d'ailleurs
elle ne serait plus aujourd'hui suffisante,
M. Pellenc me permettra de dire que, ar
més de la thèse qu'il soutenait hier, nous
avons le droit de venir devant le Parle
ment et de lui dire qu'en M. Pellenc
numéro un, au fond de lui-même, il
reste encore beaucoup de sa conviction
d'hier et que le Conseil de la République
partagera cette conviction. (Applaudisse-
ments à gauche.) »

M. le rapporteur. Je demande la parole,

Mme le président. La parole est à M.
rapporteur. •

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
le rapporteur de la commission des finan
ces, ni la commission n'ont, eroyez-le
bien, absolument aucune arrière^pensée
politique dans la décision qu'ils ont prise

I et qu'ils vous demandent d'approuver.

J Mais, vous reconnaîtrez combien il est
[ curieux qu'après avoir décidé, à ta suite
; de nombreuses études, de longues réu-
j nions, des débats approfondis, la eonstruc-
\ tion du Cormoran, l'état-major qui n'est
i pas, dit le ministre, composé des mêmeâ
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personnes, vienne dire aujourd'hui que Je
Cormoran ne vaut rien; car on peut se
demander à quel moment l'état-ïfajor
avait raison: était-ce hier, est-ce aujour-
d'hui?

• 11 n'en reste pas moins que lors de
l'examen du budget de 1958, le Parlement
À voté des crédits très importants pour la
construction du Cormoran: 490 millions
pour l'achat de l'outillage; 5.250 millions
«i'::utôrisations de programme pour la
construction des appareils. Cela fait bien
près de six milliards.
" M. le ministre de la défense nationale

nous dit qu'avoir autorisé des dépenses,
ce n'est pas les imposer; nous sommes
d'accord. Mais, après avoir commencé à
construire des appareils, après avoir dé
pensé des sommes très importantes de
l'ordre de 1.700 millions pour les appareils,
de 1.300 millions pour l'approvisionne
ment, venir un beau jour décider, parce
que ces messieurs de l' état-major ne pen
sent pas aujourd'hui ce qu'ils pensaient
hier, qu'il n'y a qu'une chose possible,
no pas continuer, c'est là, de lavis de
votre commission des finances des procé-
des au moins curieux 1

• Aussi bien la commission des finances

ne déclare pas — car elle n'est pas com
posée de techniciens - que le Cormoran
est un excellent appareil, .elle nlen sait
rien; mais elle demande d'abord qu'une
décision à l'échelon ministériel ne vienne

pas mettre -en échec un vote du Parle
ment, et qu'au moment où le Cormoran
est construit, car le deuxième appareil va
sortir dans quelques jours, on ne vienne
pas nous dire, qu'il ne vaut rien; nous le
verrons dans l'avenir.

M. le ministre. Celui qui a été terminé
Volera.

M. le rapporteur. J'enregistre cette pro
messe avec satisfaction. Celui qui a été
terminé continuera ses essais; je ne dis
pas qu'il volera, monsieur le ministre, car
ge n'en sais rien.

M. le ministre. Je ne sais pas si nous
irons jusqu'au bout des essais; ceci est
une autre affaire.

M. le rapporteur. En tout cas, il est
souhaitable que l'on fasse toute la lumière
sur la question; que le Parlement, par
ses commissions compétentes, soit mis au
courant. C'est la seule signification du
vote que nous demandons au Conseil.
.T'affirme à nouveau qu'il n'y en a abso
lument aucune autre.

- Mme le président. La parole est à M. Lal-
Jargue.- .

. M. Georges Laffargue. Il y aurait intérêt,
pour ce débat, à ce que le Cormoran soit
terminé; ainsi saurait-on définitivement
ce qu'il vaut. Mais je pense qu'il y a inté
rêt, pour ce Cormoran comme pour l'ave
nir, à faire prendre au Gouvernement, et
en particulier à M. le secrétaire d'État k
l'air, des engagements formels. •
' La politique insensée suivie depuis la
libération, qui a consisté à faire fabri
quer des avions et des moteurs avant que
les prototypes aient été essayés, nous a
coûte cher. Je voudrais que le Gouverne
ment prenne des engagements solennels,
à savoir que jamais plus un appareil ne
sera mis en chantier, quel que soit l'état
du secteur nationalisé, sans qu'il ait été
suffisamment éprouvé. ' '

. M. le ministre. C'est la première déci
sion que nous ayons prise, M. Moreau . i
moi quand nous sommes arrivés rua
Saint-Dominique et boulevard Victor, ,

Mme le président. Personne ne demande
plus 'la parole ?...-

Le vote sur l'article 4 est réservé, jus
qu'à l'examen des crédits figurant à
l'état B. ...

Je donne lecture de l'état

ÉTAT B

Tableau, par service et par chapitre, des
■ autorisations de programme accordées
au titre des budgets annexes.

Constructions aéronautiques.

« Chap. 336. — Études et prototypes,
3.299 millions de francs..»

Je mets aux voix le chapitre 336.

(Le chapitre 336 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 932. - Équi
pement technique et industriel, 1.740 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Fabrications d'armement.

« Chap. 365. — Études, recherches et
prototypes. - Matières et marchés à l'in
dustrie ; 500 millions do francs. ». s—
(Adopte.) • • >

Service des poudres.

Matériel.

« Chap. 3702. — Reconstruction. — Ma
tériel et matières d'œuvres, 47 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap, 3703. - Équipement. - Matériel
et matières d'oeuvres, 320 millions de
francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 4 et de l'état B.

{L'article 4 et l'état B sont adoptés.)

TITRE m

Dispositions spéciales.

Mme le président. « Art. 5. - Les crédits
ouverts par les articles 1" et 3 de la pré
sente loi seront repartis par chapitres au
moyen de décrets pris sur le rapport du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques. » — vAdopté .)

« Art. 6. — Pour assurer la continuité du
fonctionnement des services, les ministres
sont autorisés,, jusqu'au 31 mai 1949, à
engager sur les chapitres ci-après, en excé
dent des ciedits ouverts' pour les premiers
cinq mois de l'année 1949, des dépenses
limitées aux trois cinquièmes do ces cré
dits :

DEFENSE NATIONALE

Section air.

. « Chap. 32C. — Entretien du matériel
des télécommunications.

« Chap. 327. — Entretien du matériel
automobile et matériels divers.

Section guerre.

« Chap. 319. — Service de santé.
« Chap. 327. — Matériel automobile

blindé et chenillé. - Entretien.

« Chap. 328. — Matériel d'armement. —
Entretien. ... :

« Chap. 329. — Munitions. Entretien.

« Chap. 331. — Services annexes gérés
pai la direction du matériel. — Fonction
nement.

, « Chap. 332. — Matériel du génie. — Eni
tretien.

« Chap. 333. .— Matériel des transmis
sions. — Entretien. ■

« Chap. 341. — Études et expérimenta
tions techniques.
« Chap. Ô42. — Service du génie. — En

tretien des immeubles et du domaine mi
litaire.

FRANCE D'OUTRE-MER

ll. — DÉPENSES MILITAIRES

. « Chap. 356. — Fonctionnement du ser
vice de santé.

« En outre, les ministres sont autorisés,
jusqu'au 15 décembre 1949, à engager des
dépenses en excédent des crédits ouverts
pour les cinq premiers mois de l'année,
dans les limites ci-après fixées:

DEFENSE NATIONALE

Section air.

" « Chap. 318. — Habillement et campe
ment, 700 millions de francs.

« Chap. 3182. — Couchage et ameuble
ment, 50 millions de francs.

« Chap. 325. - Entretien et réparation
des matériels aéronautiques, 2.134 millions
de francs. /

« Chap. 333. — Matériel roulant, 400
millions 'de francs.

« Chap. 334. — Matériel d'équipement
des bases, 200 millions de francs.

Section guerre.

« Chap. 336. - Matériel automobile. •—
Fabrication et reconditionnement, 443 mil
lions de francs.

« Chap. 337. '— Armement léger. »
Réalisation, 1.515 millions de francs.

« Chap. 338. — Munitions. — Réalisa
tion, 6.193 millions de francs.
« Chap. 339. - Matériel du génie. —>

Réalisation, 121.700.000 francs.

« Chap. 340. - Matériel des transmis
sions. — Réalisation, 265.500.000 francs.

Section marine.

« Chap. 318. — Habillement, campe
ment, couchage et ameublement, 800 mil
lions de francs.

« Chap. 327. — Approvisionnements de
la marine, 700 millions de francs.

« Chap. 330. - Entretien du matériel de
série de l'aéronautique navale, 530 mil
lions t3 francs.

« Chap. 332. Entretien des bâtiments
de la flotte (y compris les dragueurs) et
des matériels militaires, 1.500 millions de
francs. . .

« Chap. 338. — Combustibles et carlru-
rants, 1.500 millions de francs.

FRANCE D'OUTRE-MER .

H. — DÉPENSES MILITAIRES

« Chap. 352. — Alimentation de a!
trompe, 3 milliards de francs.

« Chap. 353. — Habillement, campe
ment, couchage et ameublement, i.071 mil
lions de francs. . i



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 9 MARS 1949 619

- « Chap. 354. —' Remonte et fourrages,
52. millions' de francs. • ;

. a Chap. .357. — Fonctionnement du ser
vice de l'artillerie, 2.460 millions de francs,

• « CI ri. 358. — Fonctionnement du ser:
vice des transmissions, 240 millions dé
francs.

" « Chap. 359.' — Fonctionnement du ser
vice automobile, 2 milliards de francs.

« Chap. 360. — Fonctionnement du ser
vice des- constructions. Loyers. — Travaux
du génie en campagne, 1 milliard de
francs.

BUDGET ANNEXE
DES FABRICATIONS D'ARMEMENT

« Chap. 362. — Fabrications d'arme
ment. — Fonctionnement. — Matières et
marchés à l'industrie, 3 milliards de
francs. .

BUDGET ANNEXE

DU SERVICE DES ESSENCES

« Chap. 394. — Achat, entretien et re
nouvellement des matériels extra-indus-
triels, 145 millions de francs. ^

« Les autorisations prévues au présent
article se substituent à celles accordées
par l'article 6 de la loi n° 48-1995 du 31 dé
cembre 1948. »

M. Bertaud. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Ber
taud.

: M. Bertaud. Je voudrais poser une ques
tion sur les crédits affectés à la France
d'outre-mer. Je désirerais savoir sur quel
chapitre peut être imputé l'achat des pavil
lons tricolores qui doivent flotter sur nos
postes militaires dans les possessions
lointaines.

! Si j'ai posé cette question, c'est que nous
avons été obligés d'envoyer à des soldats
qui se trouvaient en Indochine des dra
peaux français que l'administration ne leur
remettait pas. Ils étaient obligés de rendre
les honneurs, le matin et'le soir, à un mât
.vide de tout étendard.

On a parlé tout à l'heure du moral de
nos troupes. Nous savons tous que ce qui
constitue les liens avec la mère-patrie
c'est surtout le drapeau tricolore; quelle
que soit la nation à laquelle il appar
tienne, on a toujours reconnu que c'était
par l'intermédiaire du drapeau que l'on
communiquait avec la mère-patrie.

Je demande donc à M. le ministre d? la
défense nationale de bien vouloir deman

der à son collègue, M. le ministre de la
France d'outre-mer, qui n'est pas là ce
soir, de prévoir, dans les expéditions de
matériel en Indochine, l'envoi de quel
ques drapeaux tricolores qui permettront
à certains soldats français de s'imaginer
qu'ils ne sont pas moins favorisés que
ceux d'en face ; car en face, s'ils n'ont pas
leurs drapeaux tricolores, ils ont, tout au
moins, dans les « cagnas » de certains
membres du Vietminh, des photographies
d'hommes politiques français très connus
et sur la popularité desquels je ne veux
pas insister. (Applaudissements sur les
bancs supérieurs de la gauche, du centre
et de la droite.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 6.

iL'artidc 6 est adopté.) . *

Mme le président. « Art. 7. — Le minis;
tre de la défense - nationale est autorisé â
engager, jusqu'au 15 décembre' 1949; au
titre du chapitre 318: « Habillement et
campement. — Programmes » de la sec-
tion guerre, des dépenses s'élevaht à lâ
somme de 9 milliards de francs. •

. «.Cette autorisation.de programme, "qui
se substitue à celle accordée par l'article 7
de la loi n° 48-1995 du 31 décembre 1948,
sera couverte tarit par les crédits ouverts
par ladite loi et par la présente loi que
par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieu
rement. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les crédits globaux ouverts
aux chapitres de la section commune et
des sections air, guerre et marine
pour le payement des prestations fami
liales des personnels civils et militaires
seront répartis entre les chapitres inté
ressés de chacune des sections correspon
dantes du budget de la défense nationale
par arrêté conjoint du ministre de la dé
fense nationale et du ministre des finances
et des affaires économiques. » — (Adopté.)

« Art. 9. ■— Il est interdit aux ministres

de prendre des mesures nouvelles entraî
nant des augmentations de dépenses im
putables sur les crédits, les autorisations
d'engagement de dépenses et les autorisa
tions de programme accordés par les arti
cles lor , 2, 3, 4, 6 et 7 de la présente loi
et qui ne résultera'ent pas de l'application
des lois et ordonnances antérieures ou

de dispositions de la présente loi. . - . •
« Les ministres ordonnateurs ainsi que

le ministre des finances des affaires

économiques seront personnellement res
ponsables des décisions prises à l'encontre
des dispositions ci-dessus. » — (Adopté.)

« Art. 10. —. Le Gouvernement déposera,
au plus tard le 31 mars 1949, sur le bu
reau de l'Assemblée nationale, le projet
de budget définitif portant fixation des
dépenses militaires pour 1949. » —
(Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'avis sur l'en

semble du projet de loi, je donne la pa
role à M. David, pour expliquer son vote,

M. Léon David. Mesdames, messieurs, je
voudrais en quelques minutes expl : quer le
vote du groupe communiste.

Le groupe communiste votera contre les
trois douzièmes provisoires - militaires de
mandés par le Gouvernement comme l'a
indiqué, d'ailleurs, précédemment notre
ami le général Petit.
Voici les raisons essentielles de notre

attitude. ,La procédure des douzièmes pro
visoires permet au Gouvernement d'onte-
nir des crédits sans soumettre un budget
aux Assemblées et. dans le cas présent,
d'avoir la possibilité de crever les plafonds
des maxima,. plafond qui ne représente
d'ailleure pas le véritable chiffre des dé
penses militaires. •
Nous voterons contre les douzièmes pro- '

visoires arce que ces crédits sont desti- |
nés à une guerre d'agression qui nous
est. imposée par l'impérialisme américain
(Exclamations et rires à gauche, au centre
et à droite). guerre que Washington veut
nous faire entreprendre contre nos alliés,
contre cenx qui ont tant ontribué à notre
libération: l'Union des républiques socia
listes soviétiques, pays du socialisme...

M. Georges Laffargue. Vive le maréchal! .

M. le rapporteur. Maréchal, nous voilà!

M. Léon David. ...pays qui ne nous me
nace nulle part, qui n'a aucune visée
d'agression. (Interruptions sur de nom
breux bancs-) ■ ■ -■ - - - ■ •

A gauche. Et la Finlande et la Tchéco
slovaquie 1 -, ^ ^ r ]

M. le rapporteur. Et la Pologne !

M. Léon David. ...parce que l'lT . R. S. S.,
du fait de sa structure économique, ne
peut être un pays d'agression, tandis que
les pays capitalistes et leur dirigeant ac
tuel, l'impérialisme américain, à cause
justement- de leur structure économique^
sont des pays • d'agression. (Rires sur de
nombreux bancs.)

Les irises économiques qui se dévelop:
pent avec rapidité dans les pays à struc
ture capitaliste précipitent encore plus la
préparation à la guerre.

^ Dans une phrase historique, Jaurès di
sait :...

M. le rapporteur. Vous l'auriez pendu!

M. Boisrond. Jaurès avec nousl

M. Léon David. « Le capitalisme porte en
lui la guerre comme la nuée porte
l'orage ». H a ainsi indiscutablement mar
qué les régimes capitalistes comme des
regimes de guerre. Nos- dépenses militaires
nous sont imposées par les Etats-Unis et
par le pacte Atlantique.
. Mesdames, messieurs, n'est-ce pas un
ami de certains d'entre vous, un de nos
anciens collègues qui a été battu lors des
dernières élections, M. Gilson... ,

M. le rapporteur. Il ne s'est pas présenté l

M. Léon David. ...qui a écrit dans le
journal Le Monde « qu'on veut acheter le
sang français avec des dollars » ?

Par conséquent, nous ne sommes pas les
seuls à avoir une telle opinion et, aujour-
d'hui, un grand nombre de Français - se
rendent compte qu'on veut les poussée
dans une guerre qu'ils n'entendent pas
faire.

Le comité national des combattants de
la paix et de la liberté vient d'adresser à
M. Truman une lettre significative.

M. Léger. Crochet l

M. Léon David. « Notre Gouvernement, j
est-il dit, a laissé croire que les Français
consentiraient, sous le couvert du pacte de
l'Atlantique, à une- guerre d'agression
contre.l'U.' R. S. S. Notre Gouvernement
vous a trompé. La Constitution française
interdit formellement à' la France de parti
ciper à une guerre d'agression. Le peuple
a le devoir de s'en tenir à cet égard à la
charte des nations unies et au traité d'aï?
liarice franco-soviétique. Pour tenir ces
engagements, nous garderons notre terri
toire lithre de toute base et de toute garni
son étrangère. (Applaudissements ironi
ques à gauche, au centre et à droite.)
« Nous garderons notre liberté de ne pas

nous battre si la guerre nous apparaît cri
minelle.

« Nous dénions à notre Gouvernement,;
conclut la lettre, le droit de signer le pacte
de l'Atlantique à l'encontre des engage
ments pris par le peuple français et aux
quels celui-ci entend demeurer fidèle. Nous
nous refusons de considérer que ce pacte
lie la parole de la France: nous nous
refusons à cette guerre. » . .

M. le rapporteur. Quelle guerre ?

M. Léon David. La guerre d'agression'
que vous préparez contre l'Union soviéti
que, monsieur Boudet.

Cette lettre, dont je viens de lire le
contenu," sera signée par des millions dj-
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femmes et d'hommes (Rires) qui enten- i
dent travail' er pour la paix et ne veulent
pas donner, comme disait M. Gilson, leur
sang pour des dollars. •
Nous voterons contre les douzièmes que

vous nous réclamez parce que cette charge
énorme de milliards pèse sur les épaules
des travailleurs et prive tous les autres
budgets, des crédits nécessaires pour la re
construction de la France, pour la santé et
l'éducation de son peuple.
Nous voterons contre les douzièmes pro

visoires que vous demandez parce que
vous voulez continuer l'abominable, la
sale guerre d'Indochine. Je n'insisterai
pas, notre ami, M. le général Petit, a suffi
samment d<-montré ce qu'était cette guerre.
Je voudrais simplement dire que la posi
tion du Cruvernement est de continuer la

guerre. Il y a quelques instants encore,
nous avons entendu ici M. le ministre,
membre d'un parti qui, dans ses congrès,
se déclare partisan des négociations avec
le président Ho Chi Minh.

M. Léonetti. Mais pas, avec lui seull

M. Léon, David. Si cela vous gêne, je
m'excuse; mais je ne fais que répéter ce
que vous d'tes lans vos congrès.

M. Léonetti. Ce n'est pas la position du
parti social istei.

M. Léon David. Je m'excuse de soule

ver, de votre part, cette colère, cela prouve
que j'ai touché juste. (Exclamations à gau
che et.av i entre.)

Dans vos congrès, à plusieurs reprises,
vous demandiez à négocier avec Ho Chi
Minh.

M. Alfred Paget. Avec tout le monde 1

M. Léon David. Un de vos ministres

vient de déclarer qu'il fallait accentuer
encore plus la guerre en Indochine... .

M. Georges Laffargue. Ce n'est pas vrai !

M. Léon David. ...en raison, justement,
des accords qui viennent d'être signés avec
l'ex-empereur Bao Dai.
Que vous le vouliez ou non, mesdames

et messieurs, il n'y a pas d'autre solution
de paix en Indochine. que les négociations
avec le véritable chef du peuple viet
namien, le président- Ho Chi Minh. (Erelu-
mations. à gauche, au centre et à droite.)
Un sénateur au centre. Les assassins I

M. Léon' David. Le peuple français se
mobilise pour la défense de la paix. Des
villages les plus éloignés, au cœur même
du pays, au grand Paris, monte la voix
du peuple qui ne veut pas faire la guerre
à l'U. R. S. S.

M. le rapporteur. II ne veut pas se lais
ser envahir.

Un sénateur à gauche. On ne veut faire
la guerre à personne. Vous voulez faire
la guerre à tout le monde.

M. Georges Laffargue. On savait déjà que
Thorez ne se battrait pas.

Mme le président. Veuillez continuer,
monsieur David.

M. Léon David. Je voudrais vous de
mander,. madame le président., de ne pas
me dire de continuer mais d'inviter ces
messieurs à me laisser parler.
...la voix du peuple français qui monta

pour assurer qu'il ne veut pas faire la
guerre à l'U. B. S. S. et qu'il ne veut
plus faire la. guerre au Viet-Nam.

Ce sera l'honneur de notre parti, le
parti communiste français, d'avoir alerté
le peuple de France. (Exclamations à
gauche, au centre et à droite) ce sera
l'honneur de notre secrétaire général,
Maurice Thorez. (Interruptions sur les
mêmes bancs.)

M. le rapporteur. On lui donnera la
Croix de guerre!

Un sénateur à gauche. Marty ne veut
pas faire la guerre.

M. Léon David. Il n'est pas difficile de
faire l'unanimité dans la majorité de cette
Assemblée. D n'y a qu'à iparler du parti
communiste et.de sa politique juste.

M. Georges Laffargue. Le parti de
« l'ours ».

Un sénateur à droite. Il faut être plus
Français.

M. Radius. B suffit de parler: russe!

M. Léon David. C'est vous, mon cher
collègue qui avez dit que je ne dois pas
j»arler russe: je veux vous faire remar
quer que je suis Français autant que vous
et qu'en parlant comme je le fais je iparle
français. A la guerre de 1914-1918, j'ai
perdu un frère a Verdun.

Pendant la dernière guerre, j'ai été em
prisonné dans des camps de concentration
par Vichy et par Hitler.

Je me suis battu avec des engins ru
dimentaires, comme tous les vrais résis
tants, pour empêcher l'armée hitlérienne
de continuer l'occupation de la France.
Je n'entends pas que vous me traitiez

d'étranger, je suis aussi Français que
vous. {Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Radius. Vous vous êtes donc battu
en Français. Nous vous demandons d'en
faire autant la prochaine fois si cela était
nécessaire, ce que nous ne souhaitons
pas!

M. Léon David. Le voix populaire se
fera plus puissante encore dans les jours
à venir. Déjà les cahiers de la paix cir
culent. Dimanche dernier 6 mars, les
femmes françaises, dans toute la France,
y compris Nice, monsieur le président de
la commission des finances (Exclama
tions) se sont rassemblées malgré les in
terdictions de votre ministre M. Jules

Moch. Nous appelons les Français et les
Françaises à s'unir...

Un sénateur à gauche. Pour accueillir
les. Russes 1

• M. Léon David. ...pour que la paix ne
dépende que de l'action populaire. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. La parole* est à
M. de Gouyon.

M. de Gouyon. Mes chers collègues, je
voudrais en quelques mots expliquer l'at-
titude—de la majorité du groupe des ré
publicains indépendants dans le vote de
l'ensemble.des crédits.

Nous voterons les crédits parce qu'il
nous apparaît impossible, dans les cir
constances actuelles, à un moment où la
France a encore des missions urgentes
de défense à remplir, de ce pas apporter
à la défense nationale les crédits tempo
raires Mais nous tenons à indiquer très
nettement que ce vote ne doit en aucune
façon être interprété comme une appro
bation des invraisemblables méthodes de
présentation des crédits militaires aux"

quels on nous soumet, m comme une ra
tification de l'économie du projet qui
nous a été imposé.

Nous ne pouvons aujourd'hui que for
muler un vœu, qui est d'ailleurs celui
de l'Assemblée et qui a été justement
traduit par la commission des finances.
Nous espérons que dans un avenir très
prochain on nous permettra de juger, sur
un budget d'ensemble, la politique mi
litaire du Gouvernement.

Mme le président. La parole est il
M. Jacques Debû-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. C'est justement
en raison des circonstances que vous évo
quez, mon cher collègue, et après le dé
bat qui vient de se dérouler ici et qui
prouve amplement que le vote des crédits
que l'on nous demande n'assure en au
cune façon la défense de la France, que
nous nous refusons, quant à nous, de
nous associer à une politique de fausse
sécurité.

Nous ne voulons à aucun prix voir
recommencer l'expérience de 1938. Nous
ne voulons pas que ce pays, gravement
menacé, s'endorme dans une fausse tran
quillité.
Voilà pourquoi, en plein accord avec nos

amis de l'Assemblée nationale,, nous nous
refusons à nous associer par un geste spec
taculaire à une politique qui risque d'en
dormir la clairvoyance nationale.
En nous abstenant sur les crédits qui

nous sont demandés, nous donnons à la
nation et au Parlement un grave avertis
sement. La France mérite, à l'heure ac
tuelle, d'être sérieusement défendue. Elle
mérite une armée à la hauteur de son des

tin et des tâches qu'elle doit assumer
pour assurer son avenir et ce que les al
liés attendent d'elle. Cette politique, nous
la ratifierons quand la France sera ras
semblée autour d'un gouvernement digne
d'elle. Mais nous nous refusons de nous

prêter à l'heure actuelle à une politique
de faux-semblant. (Applaudissements sur
les bancs supérieurs a gauche, au centre.)

Mme le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. Mesdames, messieurs,, un
ironiste, dont je ne me rappelle plus le
nom, a tenté un jour une comparaison qui,
au premier abord, peut sembler irrespec
tueuse.

De même, disait-il, qu'un célèbre traité
i de gastronomie invite les cuisinières à
1 avoir les yeux constamment tournés vers
ces deux éléments essentiels de leurs

chefs-d'œuvre: la pendule d'une part et la
balance de l'autre, de même- les chefs
d'états doivent toujours avoir présents à
l'esprit ces deux éléments essentiels de
toute politique: l'armée d'une part, les
finances de l'autre.

Je suis bien d'accord avec M. le ministre
de la défense nationale pour considérer
que.l'armée est fonction de l'économie,
et que l'armée ne peut itre riche que dans
une économie qui l'est aussi.

Seulement, comme la guerre est toujours
à craindre tant que la sagesse des peu
ples et l'intelligence des gouvernements,
dont parlait Goethe, ne la fera pas reculer
il nous faut tout de même bien penser à
envisager des crédits pour le maintien
d'une sécurité qu'il est indispensable d'en
visager. Goethe,, qui ne croyait ni à la
sagesse des uns ni à l'intelligence des
autres, nous eût conseillé de voter les cré
dits, même gous forme de douzièmes pro
visoires. »
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Le groupe du parti républicain de la
liberté votera donc les crédits des douziè
mes provisoires, en faisant tout de même
des réserves sur l'emploi, des sommes qui

. sont ainsi mises à la disposition du Gou
vernement, et en souhaitant que, dans un
avenir proche, ces réserves puissent se
matérialiser dans l'examen des crédits,
chapitre par chapitre, lorsque le Conseil de
la République et le Parlement seront mis
à même d'examiner de plus près les cré
dits qui nous sont demandés. (Applaudis
sements au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à
M. Haidara.

M. Mahamane Haidara. Le rassemblement
démocratique africain ne votera pas le
projet de loi qui nous est présenté. (Ex
clamations à gauche et au centre .}

M. Marrane. Vous êtes patients comme
des chiens qui s'étranglent 1

M. le Rapporteur. Vous avez des compa
raisons 'un peu osées, mon cher collègue.

M. Mahamane Haidara. Il ne le votera

pas parce que les masses africaines qu'il
îepresente sont actuellement contre tout
ce qui touche, de près ou de loin, à la
guerre.

Quand il s'agit de la défense de l'Union
française, les populations africaines sont
prêtes à mettre toutes leurs ressources et
leurs hommes au service de l'Union fran
çaise, comme elles l'ont fait en 1914-1918
et en 1939-1945. Elles revendiqueraient
même comme un droit sacré d'être aux
côtés de la France.

Mais quand il s'agit, comme c'est le cas,
de préparer une guerre injuste contre les
intérêts mêmes de l'Union française, l'Afri
que ne peut s'engager dans cette voie.
Les crédits qu'on nous demande de voter

seront utilisés soit pour préparer cette
guerre d'agression,...

M. Georges Laffargue. Laquelle ?

M. Mahamane Haidara. ... soit pour con
tinuer la guerre fratricide contre le Viet
Nam ; soit, disent quelques-uns, pour main
tenir l'ordre dans les territoires d'putre-
mer, :.iin plutôt d'y préparer le climat po
litiquement sûr exigé par les Américains,
c'esi-à-dire tuer la démocratie en Afrique.
Pour cela, on utilise des méthodes de

répression. Nous m pouvons pas voter les
crédits pour ces, usage, 'pendant que nos
populations ont Leso" i d'écoles, d'hôpi
taux qu'elles ne peuvent obtenir faute ue
crédits.

Nous ne pouvons pas voter A3 crédits
de ce genre, parce que. nous estimons que
ces sommes peuvent être mieux utilisées.
surtout pour supprimer, par exemple, ces

.inégalités dont sont victimes ceux-là mê
mes qui ont tout donné à la France en
1914-1918 et en 19:9-1945.

Nous ne pouvons pas suivre le Gouverne
ment dans cette politiqvj de préparation A
la guerre, alors que nous avons besoin
ue 1\ paix pour travailler au bien-être des
populations laborieuses africaines, pour fa
réalisation d'une Union française lorte et
prospère. .applaudissements à l'cxtrêmi:
gauche.,

Mme l« président. La parole est a
M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Le parti socialiste n'a fr.s
attendu les critiques des autres partis pour
s'élever centre les méthodes qui nous font
périodiquement adopter un certain nombre

de 'onzièmes provisoires, et qui ne nous
permettent pas d'envisager un plan de
réorganisation qui soit définitif, pour la
défense nationale.

Mais si nous avons formulé en notre

te:. ; s un certain nombre de critiques,
nous avons suffisamment le souci de la

permanence et de la continuilé des inté
rêts de la France pour ne pas nous asso
cier à ceux qui, par intérêt politique,
d'u i côté i de^'autre de la barricade,
vou -aient nous priver des moyens d'as
surer diiense Je notre pays.

M. Jacques Debû-Bridel. Vous n'avez
cessé de désarmer la France quand vous
étiez au pouvoir 1

M. Vanrullen. Je suis à l'aise pour rétor
quer à ceux qui, tout à l'heure, n'hési
taient pas à parler du néant de notre
armée et de notre défense nationale pour
leur répliquer que nous, socialistes,
n'appelons pas au défaitisme auquel ils
ont recours quand ils sont de l'autre côté
de la barricade. Nous ne voulons pas nous
associer à ceux qui, aujourd'hui. mêleront
leur bulletin de vote à ceux des staliniens

peur refuser à la France les moyens de
se défendre. (Applaudissements à gauche.)

M. Jacques Debû-Bridel. Vous avez
refusé pendant quinze ans les crédits mili
taires 1

M. Vanrullen. Le parti socialiste n'a pas
de leçon à recevoir de vous, monsieur
Jacques Debû-Bridel, ni des membres de
votre parti. Il a suffisamment montré qu'il
était fidèle à la pensée de Jaurès.

M. Jacques Debû-Bridel. Relisez les édi
toriaux de M. Léon Blum!

M. Vanrullen. Jaurès savait associer son

désir de la paix à son souci de maintenir
l'intégrité nationale. •
Ce sont peut-être des déclarations qui

peuvent vous gêner, mais, néanmoins,
nous n'hésiterons pas à les répéter à tra
vers le pays. Aujourd'hui, vous qui suivez
quelqu'un qui se prétend un chef militaire,
vous qui suivez un général, vous venez
refuser les garanties qui permettront, de
main, de poursuivre l'œuvre de défense
nationale, vous nous avez suffisamment
accusé d'être des internationalistes pour
que nous puissions aujourd'hui signaler
cette étrange attitude de votre part et l'op
position qui existe entre vous et nous.

Ce n'est pas parce que le Gouvernement
n'a pas la couleur poitique qui vous con
vient que vous devez refuser à la France
le moyen d'assurer sa défense. (Très bien '
très bien!)
C'est pourquoi le groupe socialiste, una*-

uime, votera aujourd'hui les projets, en
espérant...

M. Jacques Debu-Bridel. Ils n'assurent
pas la sécurité de la France.

M. Vanrullen. ...eh espérant, bien en
tendu, que nous serons, dans un délai très
bref. mis en présence de propositions d'or
ganisation définitive de notre défense na
tionale.

Le groupe socialiste votera donc les trois
douzièmes qui nous sont proposés et il
n'aura pas à rougir devant le peuple de
France^ bien qu'il ne se présente pas der
rière le képi d'un général. (Applaudisse
ments à gauche.)

Mme le président. La parole est
à M. Henri Barré, pour explication de
vote.

M. Henri Barré. Mesdames, messieurs;
c'est, bien entendu, en mon nom person
nel que je prends la parole. Je veux ajou
ter immédiatement que je voterai les dou
zièmes provisoires, ainsi que les autres
membres du groupe socialiste du Conseil
de la République.

J'interviens, car je voudrais, tout de
même, dire à ceux qui ne croient pas à
notre patriotisme et qui nous ont accusés
et nous accusent encore d'avoir affaibli la

puissance militaire de la France que, si
nous voulions nous livrer à un examen sé

rieux -des positions prises antérieure
ment...

M. Jacques Debû-Bridel. Depuis queue
date ?

M. Henri Barré. ...ces reproches ne se
raient pas fondés. Monsieur Debu-Bridel,
si je ne m'abuse, c'est sous le ministère
de M. Blum lui-même...

M. Jacques Debû-Bridel. Lequel ?

M. Henri Barré. ...qu'on a renforcé, qu'on
a multiplié le nombre des tanks. Et faites-
moi confiance, je vous assure que nous
fûmes certains socialistes à- avoir lu les

ouvrages du général de Gaulle. Je veux
me souvenir de cette introduction écrite

par M. Paul Reynaud, et dans laquelle il
est dit que « la France doit avoir l'armée
de sa politique extérieure ». C'est en fonc
tion de ces choses, qui me paraissent sau
ges, que le Gouvernement de M. Blum —
prenez vos références, monsieur Debû-
Bridel — a commencé ce qu'on n'avait pas
fait avant lui : le développement d'une ar
mée motorisée.

M. Jacques Debu-Bridel. Puisque vous
m'interpellez, je- veux vous répondre.
(Bruit a l'extrême gauche socialiste.)

Mme le président. Je vous en prie, mes
sieurs, pas d'interpellation de ruitègire à
collègue.

Monsieur Barré, vous avez cinq minutes
pour expliquer votre vote.

M. Henri Barré. Monsieur Debu-Bridel,
je ne vous ai pas mis en cause. Chacun
de nous sait que vous êtes un patriote.
Je voudrais seulement vous faire entendre

qu'avec des conceptions différentes des
vôtres, on peut être aussi un excellent pa
triote. (Applaudissements.)
On a parlé tout à l'heure de Jaurès, dont

j'ai entendu le nom cité à plusieurs re
prises, dans ces tr.avées et à la tribune;
je n'ai pas à vous apprendre qu'il a écrit
ce livre admirable qui s'appclle L'armée
nouvelle, où il pensait que la France ne
pourrait se défendre que dans la mesuie
où tous ses enfants, unis d'un même
cœur et armés des mêmes armes, feraient
front à l'envahisseur. (Applaudissements.)
Nous n'avons pas de leçons de patrio

tisme à recevoir de vous, monsieur Debû-
Bridel, ni de levons de pacifisme à rece
voir de vous. (L'orateur désigne l'extrême
gauche.1t

M. René Depreux. No les provoquez pas!

K. Henri Barré. Car enfin, il est quand
même très, facile d'accuser les ministres

socialistes — je vous demande pardon,
monsieur le ministre, vous n'avez sans
doute pas besoin que j'intervienne pour
assurer votre défense, je connais votre ta
lent et je sais que yous êtes capable de
l'assurer tout seul '— en nous prêtant,
dans certains domaines, des positions qu a
nous n'avons pas, quand on veut inter
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préter les résolutions du congrès socia
liste, on ferait bien sans doute de dire
et d'afiirmer, parce que c'est la vérité,
que, lorsque nous parlons de la paix avec
le Vietnam, nous faisons appel, comme le
disait tout à l'heure un de nos collègues
qui se trouve à mes côtés, à toutes les
valeurs spirituelles de là-bas, et je pense
que c'est une politique qui ne manque pas
de sagesse.

Quant aux autres affirmations suivant
lesquelles nous serions, nous socialistes,
des gens qui coopèrent à je ne sais quel
renforcement des forces impérialistes con
tre la Russie, nous pourrions traiter cela
par l'ironie ou dans le style du Canard
enchaîné. Quand on sait les forces mili
taires don.t dispose la Russie et quand on
sait également les forces militaires dont
nous disposons, il ne peut s'agir que d'une
farce, et d'une ignoble farce dans la pen
sée de certains de nos contradicteurs que
de vouloir nous imputer des sentiments
impérialistes. Que la Russie elle-même soit
partisane de la paix, l'avenir nous le dira.
Ce que je veux dire à certains de nos
collègues qui étaient à la tribune tout à
l'heure, c'est qu'il v a quand même une
différence entre la Russie de 1949, entre
celle de Staline, de Vichynski et de Molo
tov, et la Russie de 1917". Je me souviens
que Lénine rendait la liberté à la Fin
lande et aux Etats baltes; je me souviens
que Lénine et ses amis refusaient l'indem
nité dite des Boxers et qu'ils manifestaient
ainsi leur sentiment d'internationalisme.

Et quelle était la pensée de ces maîtres
d'alors, de ces vingt-deux hommes qui
composaient le comité central du parti
communiste ? Ils ne sont plus que deu*
survivants: Staline et Alexandra Kolontaï.
Dix-sept ont été fusillés et les autres,
bien entendu, sont morts. Quelle était donc
la preuve d'internationalisme que ces hom
mes voulaient faire ? Tout simplement
ceci: c'est que, rendant la liberté aux peu
ples qui la désiraient, ils attiraient à eux,
à l'échelle internationale, tous les hommes

qui rêvent de paix et qui, lorsqu'ils ont des positions gouvernements commees positions gouvernementales comme
celle qu'avait alors la révolution russe
d'octobre 1917, ont pour premier devoir de
rendre la liber.té aux peuples qui la ré
clament. Est-ce la position aujourd'hui de
la Russie ? Je n'insisterai pas davantage.
Tout le monde sait ici, aussi bien que moi.
quelles étaient les différentes actions con
traires à la révolution d'octobre 1917 dont

s'est rendu coupable la Russie depuis quel
ques années, et permettez-moi de vous
dire, nous qui sommés comme vous des
pacifistes, que nous avons le droit de ma
nifester quelque inquiétude.

Quand, pour ma part, j'appelle l'Europe
h s'unir économiquement, spirituellement,
intellectuellement, à s'unir pour se défen
dre s'il en était besoin, je le fais, non
pas pour me dresser contre l'Amérique ou
contre la Russie, mais parce que je pense
que les va'eurs spirituelles de la France,
de l'Europe, ont besoin d'être défendues,
qu'on ne défend la paix qu'en faisant appel
à toutes ces valeurs; et j'ai l'espérance
que la position du parti socialiste, allié à
tant d'autres de ses amis, sera entendue,
que nous reconstituerons l'Europe, que
nous donnerons une âme à cette Europe
et qu'enfin elle sera assez forte pour ini
poser la paix aux profiteurs de guerre
pour imposer la paix aux uns et aux
autres et pourra entln reprendre le mot de
Michelet et « déclarer la paix au monde ».
(Applaudissements à gauche.)

- Mme le président. La parole est A
M. Laffargue;. ,

M. Georges Laffargue. Je voudrais vous
indiquer très brièvement que mes amis
et moi voterons les douzièmes provisoires.
Nous les voterons par une tradition per
manente de notre parti. Nous n'avons ja
mais, quelles que soient les circonstances
ou quelles que soient les heures, refusé à
la France le moyen de se défendre.

M. Marrane. La tradition de Daladier!

M. Georges Laffargue. Nous le ferons,
nous aussi, avec les réserves indispen
sables, c'est-à-dire le désir d'avoir très
prochainement un statut qui restitue à
l'armée française, à la place de cet état
provisoire, un droit de cité permanent
dans le pays, ce qui semble lui manquer
actuellement. "

Je voudrais profiter de mon intervention
pour bien marquer que la propagande qui
est faite d'un coté de cette Assemblée n'est
pas une nouveauté et qu'il n'y a (pas,
dans la déclaration de M. Thorez, une idée
nouvelle. Ce sont les thèses permanentes
du pa. li communiste que M. Thorez a affir
mées une fois de plus.

J'ai entre les mains un article de Daniel
Renoult, que vous devez vraisemblable
ment connaître, imprimé dans L'Interna
tionale du 16 décembre 1921 et qui disait
textuellement ceci:...

M. Marrane. Cela ne nous rajeunit pas.

M. George 3 Laffargue. « Notre parti com
muniste, dans l'Europe du traité de Ver
sailles, nie tout devoir militaire du peuple
français. U repousse toute solidarité avec
les dirigeants bourgeois de ce pays. Il
veut ne plus connaître qu'une guerre : la
guerre des classes. »

Il ajoutait ceci: « Le refus que les révo
lutionnaires de France, ouvriers et pay
sans, opposeraient à une mobilisation gé
nérale, qui ne pourrait être qu'une agres
sion... ».

Voici donc maintenant quelque chose
qui est acquis. Par conséquent, nous pre
nons acte qu'avant Hitler, avant qu'Hitler
n'envahisse la France, vous déclariez que
la mobilisation générale française ne pour
rait être qu'une agression. C'est la thèse
que développe M. Thorez aujourd'hui.
C'est dire qu'avant que le débat soit
engagé il déclare que toute mobilisation
française ne sera qu'une agression. Vous
êtes dans votre constante tradition.

M. Marrane. Ce n'est pas ce' qu'il a dit.

M. Georges Laffargue. Pour conclure, je
vais tâcher de vous dire les raisons pro
fondes de cette politique que vous ne ces
sez de mener ici pour les besoins du Jour
nal officiel et de votre propagande dans
le pays.

Quand vous venez demander qu'on di-
minye l'armée française et quand vous ve-
nç^ agiter le spectre de la guerre, c'est
que vous voulez introduire dans ce pays
l'idée de la peur, car vous pensez qu'elle
entraînera chez an certain nombre d'in

dividus une forme de pusillanimité qui
pourra les rapprocher de vous.

Je veux vous dire que nous resterons
fidèles à la tradition la plus pure qui
a hanté toute sa vie un homme qui a siégé
sur ces bancs et qui s'appelle Clemenceau.

Pour nous, la patrie, ce n'est pas un
lambeau de parti, ce "'est pas un morceau
étriqué de la représentation populaire ;
pour nous, la patrie, c'est la nation, celle

de Verdun, de la Somme, celle des
hommes qui sont morts...

M. Marrane. Chautemps, Bonnet I -

M. Georges Laffargue. ...non point pour
une forme de gouvernement, mais pour
une forme de civilisation qui restera la
nôtre, malgré et contre vousl (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)

Mme le président. La parole est à
M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Mesdames, messieurs,
permettez-moi de joindre ma faible voix à
celle de M. Laffargue. Je ne l'égalerai cer
tainement pas; je voudrais cependant pré
senter. en manière d'explication de vote,
quelques simples réflexions.

J'ai été élevé, moi aussi, dans le senti
ment qu'un des critères les plus sûrs peut-
être du patriotisme concret des citoyens
républicains de ce pays, c^était en toutes
circonstances de voter les crédits mili
taires, de les voter, certes, après avoir cri
tiqué, après avoir fait quelques réserves et
suggestions extrêmement vives, mais tout
de même de les voter

Je ne fais à personne ici l'injure de pen
ser qu'il aurait été heureux, souhaitable,
à son sentiment, que ces crédits ne fussent
pas aujourd'hui votés. Je ne ferai pas l'in
jure même à nos excellents collègues de
l'action démocratique et républicaine de
leur reprocher leur abstention, parce que,
s'ils s'abstiennent, c'est qu'ils ont la certi
tude que les crédits seront tout de même
votés, de toute manière. (Sourires.)

Le seul moyen de les aider ainsi, c'est
donc de voter les crédits militaires. Nous
les voterons donc, et pour une autre rai
son, c'est que ne pas voter ces crédits
aujourd'hui, messieurs c'est sans doute
arrêter la vie de l'armée, c'est l'arrêt des
soldes, des pensions, des retraites, des
fabrications, des activités militaires indis
pensables. Et c'est autre chose, ce serait,
n'est-il pas vrai, mon cher Barré, arrêter
la vie diplomatique de ce pays à l'heure,
précisément, où il engage une partie
extrêmement grave danâ laquelle doivent
s'articuler la politique étrangère et la
politique de défense nationale et de dé
fense commune de l'Europe.

C'est pour ne pas arrêter la vie de l'ar
mée et l'activité diplomatique de ce pays
que nous votons les crédits militaires.
(Applaudissement à gauche et au centre.)

M. Jacques Debu-Bridel. Je demande la
parole pour un rappel à l'article 53 du
règlement.

Mme le président. La parole est à
M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. J'ai entendu
avec plaisir et grand intérêt la longue
intervention de notre collègue M. Barré.
Son intervention a dépassé cinq minutes,
mais la période électorale est ouverte,
alors nous nous, inclinons.

Je voudrais simplement répondre à
M. Barré, tout en rendant hommage à son
patriotisme, comme il a lui-même rendu •
hommage au nôtre, que si nous devons
rougir comme il l'a dit de nous abstenir
sur le vote relatif aux trois douzièmes des
crédits militaires, ce reproche nous sur
prend de la part du représentant d'un
parti qui a voté plus de vingt ans durant
contre les crédits militaires. Qui devrait
rougir le plus, alors i
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Mme le président. Vos explications n'ont
tien d'un rappel au règlement!

Je suis seule juge d'apprécier là durée
Ses explications de vote (Marques nom
breuses d'approbation) et les interruptions
qui ont coupé celles de M. Barré justi
fiaient le temps que je lui ai accordé.
(Très bien! très bien!)

Si vous aviez demandé la parole pour un
fait personnel, je vous l'aurais donnée,
mais seulement en fin de séance.

Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble
Su projet de loi.

Je suis saisie d'une demande de-scrutin
présentée par le groupe de l'action démo
cratique républicaine.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
Secrétaires en /ont le dépouillement.)

Mme le président. Voici le Tésultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 262 '

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 161

Pour l'adoption...... 239
Contre 23

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'avis sur
l'ensemble a été adopté à la majorité ab
solue des membres composant le Conseil
de la République.

La commission propose de rédiger
Somme suit le titre du projet de loi:

« Projet de loi portant ouverture de cré
dits provisoires et autorisation d'engage
ment de dépenses au titre des dépenses
militaires, pour les mois de mars, avril
et mai 1949. »

Il n'y a pas d'opposition ?...-

Le titre demeura ainsi rédigé.

Le Conseil voudra sans doute renvoyer
à demain la suite de l'ordre du jour, étant
entendu que les deux allaires restant à
discuter seraient inscrites en tète de l'or
dre du jour de demain ? (Assentiment .)

10 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Mme le président. J'ai reçu de MM. Cour
rière, Méric, Assaillit, Auberger, Grégory
et des membres du groupe socialiste, une
proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à modifier l'article 1 OT du
titre Ier de l'arrêté du 3 février 1948 fixant
les modalités d'application de la loi n° 47-
1501 du 14 août 1947 portant autorisation
de dépenses et ouverture de crédits au
titre du budget de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice 1947.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 227, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée A la commis
sion des finances. (Assentiment .)

— 11 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Pujol
un rapport fait au nom.de la commission
do l'éducation nationale, des ibeaux-arts,
des sports, de la jeunesse et des loi; irs,
sur la proposition de résolution de MM. Pu
jol, Canivez, Paul-Emile Descomps, Ma
doumier, Mamadou M'Bodje, Louis LaD'or-
gue et des membres du groupe socialiste,
tendant à inviter le Gouvernement à dépo
ser devant le Parlement un projet de loi
mettant à la charge de l'État les dépendes
d'entretien et de fonctionnement des éta
blissements publics du second degré ac
tuellement existants et les dépenses de
construction des nouveaux établissements,
dépenses qui sont jusqu'à présent suppor
tées par les communes {n? 49, année
1949). •....!■•

Le rapport sera imprimé sous le n® 223
et distribué.

J'ai reçu de M. Delalande un rapport fait
au nom de la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et com
merciale sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale portant création de
postes aux cours d'appel de Pans,
d'Amiens et de Colmar et à l'administra
tion centrale du ministère de la justice
(n° 189, année 1949).

Le rapport sera imprimé sous le n° 224
et distribué.

J'ai reçu de M. Charlet un rapport
fait au nom de la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et com
merciale sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale tendant à modi
fier l'article 380 du code pénal (vol entre
parents). (N° 117, année 1949.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 225

et distribué.

J'ai reçu de M. Rochereau un rapport
fait au nom de la commission de la ma

rine et des pêches sur le projet de loi
adopté ;par l'Assemblée nationale portant
abrogation de l'acte dit « loi du 31 mars
1942 relative à la fusion des entreprises
de desserte des îles côtières et de traver
sée des estuaires de l'Atlantique ». (N° 70,
année 1949.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 226
et distribué.

»— 12 —

RENVOI POUR AVi8

Mme le président. La commission de
l'agriculture demandé que lui soit ren
voyée, pour avis, la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationa'e après
déclaration d'urgence, relative à l'évalua
tion des bénéfices agricoles pour l'année
1949 (n° 218, année 1949), dont la com
mission des finances est saisie au fond.

n n'y a pas d'opposition?...

Le renvoi pour avis est ordonné.

— 13 -

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait
être l'ordre du jour de notre prochaine
séance publique qui aura lieu demain jeudi
10 mars, à quinze heures et demie :
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, portant ouverture de

crédits au budget de la France d'outre-
mer (cyclone de. la Nouvelle-Calédonie).
Nos 50 et 187, année 1949. — M. Saller,
rapporteur.) (Sou,s réserve qu'il n'y ait
pas détoat.)

Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Giauque, de Bardonnèche, .
Mme Claeys, MM. Dassaud, Héline, de Pont
briand, Ternynck, Michel Yver et des mem
bres de la commision des pensions (pen
sions civiles et militaires et victimes de
la guerre et de l'oppression) tendant à in
viter le Gouvernement : 1° à abroger le
décret n® 48-1713 du 9 novembre 1948; 2°
à déposer, avant le 31 mars 1949, un projet
de loi fixant les modalités d'application du
rapport constant précisées par l'article 11
de la loi n» 48-337 du 27 février 1948 et
assurant la mise à parité absolue des pen»
sions de guerre avec les traitements des
fonctionnaires. (N°- 100 et 212, année 1949.
— M. Giauque, rapporteur).
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à reconnaître la coopération dans le com
merce de détail et A organiser son statut.
(N°* II. — 105, années 1948, et 197. année
1949. — M. Rochereau, rapporteur;.
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale,, établissant des ser
vitudes dans l'intérêt des transmissions
adioélectriques. 50 et 177, année 194S.
—'' M. Bertaud, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi,
déposée au Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier l'article 43 de la loi du 21 avril
1810 concernant les mines, minières et car
rières. (N™ 363, aï) née 1917, 14 et 203, an
née 1949. — M. Aubert, rapporteui).

Discussion de la proposition tie loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux baux à loyer de locaux ou d'immeu
bles à usage commercial, industriel ou ar.
tisanal détruits par suite d'actes de guerre.

H. — 108, année 1948, et 207, année
1949. — M. Reynouard, rapporteur, et avis
de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre. — M. Louis An
dré, rapporteur).

M. Reynouard. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est A M. Rey.
nouard.

M. Reynouard. 'Au sujet de la proposi
tion de loi qui vient d'être appelée en der
nier lieu, je me permets de rappeler que
le délai const'ii'ionnel expire il°rr", in.

Mme le président. Nous ne pouvons
pas modifier l'ordre du jour. Nous avons
décidé de continuer demain l'ordre du jour
d'aujourd'hui. La proposition . dont vous
parlez sera certainement votée en temps
utile.

11 n'y a pas d'autre observation ?..«

L'ordre du jour est ainsi réglé.
Donc, demain à quinze heures et demie,

séance publique avec l'ordre du jour tel
qu'il vient d'être précisé.

Personne ne demande plus la parole ?..«
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures
vingt-cinq minutes.)

Le Directeur du service de ta sténographié
du Conseil de la République ,

CH. DE LA MORANDIÈRE.
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QUESTIONS ORALES
; REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 9 MARS 1919

- Application des articles 8â à 91 du règle
ment, ainsi conçus:
' « Art. 85. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouverne
ment.

'■« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.
a Les questions orales sont inscrites sur un

rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.
«.Art. 85. — Le Conseil de la République

réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi. ■

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant celle séance.

' « Art. 80. — le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.
■ « L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée
d'office à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, ta
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

a Art. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil
de la République le texte, accompagne d'une
demande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté

Iiar cette commission, soit par trent conseil-ers au moins.

. « Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande dc débat. Il en
tnforme le Gouvernement.

• Art. 83. — La conférence des presiaents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de . débat, elle
peut, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment. après entente arec le iouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents cancer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement.

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de ta
République a décidé de ne pas. donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le droit
de la poser dans les conditions prévues var
les articles 84, 85 et 86.

« Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
Successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire vu
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformé
ment à 'article 37. . .

« Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être propo
sée que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République-a statué sur chacune des
demandes de débat.

- * Une demande de jonction n'est recevaiie
que si elle s'applique à des demandes de dé
bat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus. »

34. — p mars 1949. — M. Jacques Debu-
Bridel, à la suite de l'incendie survenu aux
Halles centrais do Paris le 2) janvier 1919,
demande à M. le ministre do l'intérieur:
1» quelle utilisation fut faite des 49 millions
500.000 francs votés par le conseil municipal
de Paris, sur la proposition de l'administra
tion, en vue de réaliser les travaux projetés
à la suite do l'incendie du 6 juillet 1947 ;
2® si le service permanent de surveillance,
pour lequel le conseil municipal de Paris a
voté un subtention de 1.200.000 francs, a été
créé, et dans l'affirinaUve, tes raisons pour
lesquelles ont été d.'çi*s les espoirs fondés sur
sa mise en service qui, aux termes du mé
moire du 12 décembre 1947, devait -permettre
« une détection rapide des foyers et leur ex
tinction... avant qu'ils aient pu prendre de
grandes proportions »; 3° d'une façon géné
rale, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles suites seront données, tant
au point de vue technique qu'administratif,
au sinistre du 20 janvier, aussitôt que les
responsabilités auront été reconnues. , ■

QUESTIONS ÉCRITES
«ÉMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA REPUBLIQUS :
LE 9 MARS 1919

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:
- « Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met.le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouverne
ment.

« Les questions écrites foivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées. .
« Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois. . . . .

« Toute question écrite à laquelle il -n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. »

PRÉSIDENCE OU CONSEIL

Information.

424. — 8 mars 1949. — M. Pierre de La Oon-
trie expose à M. le secrétaire d'État à la
présidence du conseil (information) que le
recouvrement des redevances des auditeurs
de. la radiodiffusion française qui se refusent
A régler est opéré,' en vertu de l'article 85
de la loi dé finances du 31 décembre 1945,
par voie de contrainte délivrée par huissier;
que l'enregistrement perçu sur cet actc, qui

s'élevait à SO francs, est passé à 50 francs,
puis à 575 francs par l'effet do la dernièra
loi de finances; que l'exagéra lion évidente
d'un tel droit a amené la radiodiffusion A
suspendre ses poursuites contre les auditeurs
défaillants; que le principal de la redevance
est, en effet, de 750 francs et que la ra-.M-
diffusion doit, dans le cas ort le débiteur no
s'exécute pas, ajouter h la perte de la rede
vance la somme de 575 francs qu'elle versrc
au Trésor; et demande: 1° quelles sommes
ont été recouvrées par les services do la
radio pendant l'année 1916 sur des auditeurs
qui n'avaient pas réglé leur redevance à
1 échéance normale; 2° quelles sommes ont
été recouvrées, dans le même cas. pendant
l'année 1947 et pendant l'année 1958 (étant
précisé que la procédure de contrainte a
commencé à ffre appliquée pendant la
deuxième moitié de l'année 1957) ; 3° quelles
sommes ont été recouvrées sur cette catégo
rie d'auditeurs depuis la suppression de l'em
ploi de la contrainte ; 4° quelles mesures il
envisage pour obtenir de l'administration des
finances: a) soit que les actes délivrés à su
requête bénéficient ' de l'exemption "du
timbre et de l'enregistrement, comme cela
existe pour'- le recouvrement des cotisations
d'allocations familiales; b) soit que le droit
afférent à ces actes soit ramené à 50 francs,
comme précédemment; c) soit que l'enregis
trement desdits actes ait lieu en débet.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE LA GUERRE

425. — 9 mars 1919. — M. Edouard Barthe
rappelle à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre que l'ordon
nance n° 45-2718 du 2 novembre 1945 (Journal
officiel du 5 novembre 1945) accorde des
prêts aux F. F. L.; que cette ordonnance pré
cise qu'il faut être titulaire de la carte da
combattant pour pouvoir y avoir droit; jue
personne, à ce joui, n'est titulaire de la carta
de combattant 1940-1945 au titre des F. F., L.
ou F F. C., et qu'en conséquence, il n'a pu
être fourni de dossier complet, mais que cette
ordonnance a -été reportée pendant deux à
trois fois; et lui demande si cette eirculairo
ne pourrait être encore prorogée pour que
ceux qui peuvent y avoir droit puissent béné
ficier des avantages qu'elle comporte.

ÉDUCATION NATIONALE

426. — 9 mars 1959. — M. André Southon
rappelle à M. le ministre de l'éducation na
tionale la question écrite qu'il lui avait posée
le 3 février 1959 et, après la réponse de M. lo
ministre t cette question (Journal officiel du
22 février) lui demande: 1° quel est le nom
bre de fonctionnaires féminins titulaires,
membres du corps enseignant, des divers or
dres; 2<> quelle est ia répartition de ces fonc
tionnaires en célibataires, mariées (ou veuves
ou divorcées) sans enfant, mariées (ou veuves
ou divorcées) avec un enfant, deux enfants,
trois enfants, plus de trois enfants (enfants
à charge).

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

427. — 9 mars 1949. — M. André Southon
rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l'article 69 de la loi
n° 48-1450 du 20 septembre 1918 prévoit qu'un
règlement d'administration publique détermi
nera dans les deux mois de la promulgation
de la loi les mesures propres à en assure:
l'exécution; que ce règlement n'a pas encore
été publié; et lui demande, en conséquence,
s'il ne considère pas comme urgente la pu
blication de ce règlement d'administration pu
blique prévu par la. loi.

Secrétariat d'État aux finances,

428. — 9 mars 1949. — M. Emile Claparède
expose à M. le secrétaire d'État aux finances
qu un industriel a loué son usine munie de
tous ses moyens de production à une société;
que le bail prévoit, en outre, que le bailleur
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mettra à la disposition de la société preneuse
les marchandises, matières premières lui ap
partenant et existant -à la date de la prise
en location du fonds, sans que la société soit
tenue de les payer, mais à charge par cette
dernière de rendre en fin de bail des mar
chandises et matières premières en quantité
et qualité équivalentes (prévu aux statuts);
et demande si le payement de la taxe de
transaction sur ces marchandises peut être
demandé par l'administration des contribu
tions indirectes, en l'absence de toute vente.

INDUSTRIE ET COMMERCE

429. — 9 mars 1949. — M. Pierre de la Gon
trie rappelle à M. le ministre de l'industrie
et du commette que des fruits étrangers ont
été Importés massivement ai France .'pom
mes yougoslaves et suisses, agrumes d'Espa-
pr.e, d'Italie et du Liban) : qu'une telle poli
tique économique va à rencontre des inté
rêts des producteurs français de fruits, pro
voque une mévente brutale des fruits fran
çais et une chute verticale des prix de ces
fruits à la production; et demande en consé
quence quelles dispositions il compte prendre
pour mettre un terme à ces importations
massives et protéger ainsi les intérêts des
producteurs français.

430. — 9 mars 1949. — M. Pierre de la Gon
trie expose à M. le ministre de l'industrie et
du commerce qu'un décret du 28 mai 1946 a
Interdit à Électricité de France et Gaz de
France la vente et l'installation des appareils
ménagers afin que ces entreprises nationali
sées se cantonnent dans-leur .éle de produc
teur et de distributeur de et d'électricité
e: ne se livrent pas à une activité commer
ciale de nature à concurrencer le commerce
privé; que, cependant, un arrête, du 12 sep
tembre 1946, qui n'a du reste jamais été pu
blié au Journal officiel, a, en fait, établi au
bénéfice d'Électricité et de Gaz de France
la privilège exorbitant que le décret du
ES mai 1946 avait justement voulu interdire;
que si le décret d'interdiction du 28 mai 1916
reflète très exactement le sentiment du Par
lement, il n'en est pas de même de l'arrêté
du 12 septembre 1946; qu'en effet les condi
tions dans lesquelles des dérogations sont
accordées sont telles que l'interdiction de
ien te n'affecterait en réalité que des objets
secondaires et qu'Électricité et Gaz de France
conserveraient la possibilité de faire le com
merce des articles les plus utilitaires et le
plus couramment achetés nar la clientèle; et
demande si, pour cantonner Électricité et Gaz
de France dans leur activité normale et pour
laisser au commerce privé 'e soin tradition-
ne' de faire du commerce au lieu de tendre
f une nationalisation indirecte), il ne pense
pas qu'il serait opportun de substituer rapide
ment à l'arrêté non publié du 12 septembre
1946 le projet d'arrêté déposé entre ses mains
en juin 1948 par la direction du commerce
Intérieur.

431. — 9 mars 1949. — M. Raymond Lai llet
de Montullé demande à M. lo ministre de
l'industrie et du commerce: 1« quels sont les
éléments de base qui servent au calcul des
coefficients déterminant les ccntingents dé
partementaux de carburant:' 2° quels sont
ceux qui ont servi à établir le coefficient uti
lisé pour le département de l'Eure.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

432. — 9 niars 1919. — M. Joseph Lecacheux
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que la loi du 31 août 1947
donne droit à des allocations d'attente pour
les sinistrés remplissant certaines conditions;
que ces allocations étaient basées sur la
valeur locative des propriétés bâties valeur
cadastrale; que la loi du 1er septembre 1913
sur les loyers à modifié la valeurlocative, qui
ne serait plus la valeur cadastrale; que les
sinistrés dont la propriété a été totalement
détruite, dont les vestiges mêmes ont été dis
persas, partagés se trouvent dans l'impossibi
lité de -pouvoir, comme le yeut' la nouvelle

loi, estimer cette valeur locative; et demande
quels sont la méthode et les moyens que ces
sinistrés peuvent utiliser pour - déterminer
d'une façon légale la valeur locative de leurs
propriétés détruites. - ■ -

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

433. — 9 mars 1949. — M. Edouard Barthe
appelle l'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la population sur l'ur
gente nécessité, pour le corps médical, de dis
poser (par la voie régulière de l'officine) des
seringues hypodermiques, et lui demande:
t° quelle est la production en France de cet
accessoire; 2® dans quelles conditions est ap
provisionnée la pharmacie: 3° où s'écoule la
production française; 4° si l'on a recherché
dans quelles conditions des seringues livrées
à l'autorité militaire au prix fort (c'est-à-dire
au prix des pharmacies) sont détournées,
pour être vendues au marché noir.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

. ( Ravitaillement.
337. — M. Paul Driant demande à M. le pré

sident du conseil (ravitaillement) si un pro
ducteur de produits alimentaires (oléagineux)
livrés au ravitaillement et bénéficiant de parts
réservataires, peut, après avoir satisfait les
besoins de sa famille et de son personnel,
vendre au commerce ordinaire et au prix
fixé par les taxes, en vigueur, la quantité de
eu produit que ni sa famille, ni son person
nel ne peuvent consommer au cours de la
campagne envisagée. (Question du 17 février
1949.) .

Réponse. — Les quantités d'huile, appelées
parts réservataires dont les producteurs
d'oléagineux de la métropole peuvent obtenir
la livraison dans les conditions prévues par
l'arrêté du 15 juillet 1948 relatif à la produc
tion et à la livraison des oléagineux de la
campagne 1948 {Journal officiel du 10 août
1948) doivent être entièrement utilisées par
les Intéressés, soit pour leur propre consom
mation soit pour celle des membres de leur
famille ou de leur personnel. Il leur est in
terdit d'en aliéner le solde (cf., art. 6 de
l'arrêté ci-dessus mentionné). Il leur appar
tient donc de ne prendre livraison que des
quantités d'huile dont ils ont l'emploi et de
laisser le surplus à la disposition du ravitail
lement.

364. — M. Daniel Serrure rappelle à M. le
président du conseil (ravitaillement) la si
tuation des stocks de café de Madagascar qui
s'élèvent environ à 32.000 tonnes et demande
quelles mesures il compte prendre pour en
assurer l'exportation vers la métropole actuel
lement suspendue par suite d'un désaccord
sur les prix à la production et assurer ainsi
au ravitaillement un précieux appoint réclamé
par tous les consommateurs. (Question du
2% lévrier 1949.) *

Réponse. — Les stocks de café existant à
Madagascar sont composés pour partie de cafés
de l'ancienne récolte et pour partie do cafés
de la récolte en cours pour laquelle des prix
plus élevés ont été fixés. Le ravitaillement
métropolitain est évidemment désireux de voir
Importer le plus rapidement possible tous ces
cafés et toutes diligences en ce sens ont été
faites auprès de l'administration compétente.
Mais il résulte des renseignements • fournis
aux services du ravitaillement que les déten
teurs de stocks essayent d'obtenir le paye
ment des cafés de l'ancienne récolte se trou
vant entre leurs mains et qui, ptr
conséquent, ont été payés aux producteurs
à l'ancien prix, sur la base du prix applicable
à la nouvelle récolte. Des bateaux qui s'étalent
présentés au port n'ont pas été chargés. Le
haut commissariat au ravitaillement n'a pas

estimé devoir accéder à cette demande qui.
aurait .abouti à augmenter la charge du,
consommateur métropolitain -pour le seul pro-,
fit d'intermédiaires. 11 a d'ailleurs donne son
accord à une proposition des autorités locales
tendant à ce que le chargement de cafés de,
la nouvelle récolte fut subordonné au charge- ,
ment simultané d'une certaine quantité de .
café de l'ancienne récolte mais les exigences
du commerce local en ce qui concerne les
proportions à fixer avaient jusqu'à une date
récente, d'après les informations recueillies,
retardé la conclusion d'un accord. La fixation

d'une proportion trop faible de cafés de l'an
cienne récolte conduirait en pratique S retar
der l'expédition de ces cafés et d'en permet
tre en fait l'écoulement au nouveau prix. Le
haut commissariat ne saurait donc être tenu

responsable du retard apporté à l'évacuation
des cafés de Madagascar.

AGRICULTURE

200. — M. Jules Pouget demande à M, le
ministre de l'agriculture; 1° dans quelle me
sure ii est exp.icable que le blé du Pas-de-
Calais,. qui était dirigé vers les départements
déficitaires, soit, depuis quelque temps, expé
dié sur Dunkerque, pour l'exportation sans
doute; 2° si la récolte de froment magni
fique ne justifie pas notre souci de ne pas
voir décréter l'addition de se gie dans nos
fabrications métropolitaines; 3° si, d'autre
part, les exportations de blé étant indispen
sables, pourquoi ne pas expédier des farines
et donner ainsi du travail a nos moulins qui
ne tournent actuellement qu'à 55 p. 100
(Question du 21 janvier 19-19.) •
Réponse. — 1« il a été expédié par le port

de Dunkerque, à la date du 20 février 1919
51.473 tonnes de blé métropolitain, dont
19.573 tonnes sur la Grande-Bretagne et
31.900 tonnes sur l'Afrique du Nord française.
Ces expéditions, ainsi que celles effectuées
par d'autres ports, ont pour objet: a) de res
tituer à la Grande-Bretagne le prêt de
34.500 tonnes ce blé consenti par le gouver
nement britannique au Gouvernement fran
çais au cours de la compagne agricole 1947-
1948 ; b) de combler =le déficit en blé et en
céréales panifiables accusé au cours de la
présente campagne par les départements al
gériens, la Tunisie et le Maroc. Le départe
ment du Pas-de-Calais et d'autres départe
ments producteurs du Nord ont été appelés
à fournir les b.és expédiés par Dunkerque,
afin de limiter dans toute la mesure du pos
sible les frais de. transport entre les centres
de stockage et les ports d'embarquement ;_
2® outre la restitution susdite et la couver-"
ture du déficit nord-africain, les disponibi
lités métropolitaines sont utilisées pour l'ap
provisionnement du territoire national, des
territoires de l'Union française et de la barre.
Étant donné l'importance des besoins à sa
tisfaire, il est nécessaire d'incorporer en pa
nification la plus grande partie du seigle
collecté. Le taux d'incorporation de celte
céréale panifiable a été fixé à 5 p. 100 au
maximum; 3° la convention franco-britan-
nique conclue en l'espèce exclut la possibi
lité d'une restitution en farines. Par contre,
des tonnages importants de farine ont été li
vrés et sont prévus dans les expéditions sur
l'Afrique du Nord et les autres territoires
d'outre-mer.

244. ■— M. Raymond Laillet de Montullé
demande à M. le ministre de l'agriculture
s'il est exact que soit prévue cette année
l'exportation de 280.000 tonnes de scories,
ainsi que certains journaux agricoles l'ont
indiqué- et souligne: l3 que cette décision
aurait les conséquences les plus néfastes
sur la production laitière et l'élevage en
privant d'engrais les herbages actuellement
très appauvris; 2® qu'elle, paraîtrait assez
illogique dans ses conséquences inévitables,
à savoir une Importation accrue o'aliments
du bétail. (Question du 1OT février 1949.)

Réponse. —• Les engagements pris lors de
la conclusion des accords commerciaux pré
voient la fourniture à l'étranger, pendant la
campagne 1948-1949, de .277.00') tonnes de
scories; ces exportations ont été consenties
dans - le çadrg deg pégoolations jilatéralêi
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et ont entraîné soit un payement en dollars,
tians le cas de l'Autriche, soit des importa
tions de première nécessité pour l'économie
française et notamment de soufre pour la vi
ticulture et de charbon pour les usines pro
ductrices d'engrais azotés. Toutefois, étant
donné l'importance des besoins en scories
de notre agriculture, il a été convenu, ft la
demande instante du ministère de l'agricul
ture que la livraison du tonnage à exporter
serait étalée do telle sorte qu'une part im
portante ne soit effectivement expédiée qu'à
partir du Ie' avril, c'est-à-dire après la pé
riode normale d'emploi de cet engrais en
France.

283. — M. Louis André demande f M. le mi
nistre de l'agriculture: 1° quelle superficie a
été reboisée par les soins du service des eaux
et fore t s dans les forêts domaniales du Cal
vados; 2° quels frais ont été entraînés par
ces opérations. (Question du 8 février 1949.)
Réponse. — Il a été effectué dans les forêts

domaniales du Calvados en 1948: reboisement,
36 ha; crochetage pour permettre l'ensemen
cement naturel, 31 ha; préparation de potets
pour reboisement au printemps 1949, 10 ha
dépense totale: 2.005.75G francs.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

177. —r M, Alfred Westphal expose à M, le
ministre des finances et des affaires économi
ques le cas d'un linotypiste effectuant des
travaux de composition pour le compte d'im
primeurs passibles de la taxe à la production,
ces travaux de composition étant effectués en
partie sur du plomb qui est la propriété du
linotypiste en question et que ce dernier met
à la disposition des imprimeurs à titre de prêt,
restituable après utilisation de la cornpqsiton
et consigné en comptabilité sur un compte
matières spicial; rappelle que les factures éta
blies par le linotypiste ne comportant que le
prix de la main-d'œuvre, celui-ci se comporte
»lonc comme un véritable façonnier; et de
mande: 1° si le linotypiste en question peut
bénéficier de l'exonération édictée par l'ar
ticle 12, 20° du code de? taxes sur le chiffre
d'affaires, en ce qui concerne les travaux à
façon effectués pour le compte de producteurs
passibles de la taxe de 1(1 p. 100; 2° dans le
cas contraire, si le linotypiste visé a la faculté
d'acquitter sur le montant global de ses fac
tures la taxe à la production de 10 p. 100,
cette dernière taxe pouvant être déduite par
ses clients conformément aux règles intro
duites par le décret du 25 septembre 1948, le
rejet de l'une et l'autre de ces deux possi
bilités étant de nature à compromettre grave
ment les débouchés du métier en question en
provoquant une tendance u l'intégration au
sein des entreprises clientes de ces petits
ainotypistes façonniers par suite de l'incidonce
des taxes sur le prix de façon. (Question du
(13 janvier 1949.)

Réponsi. — En principe, les lignes-blocs
utilisées par les imprimeurs constituent des
outillages passibles de la taxe à la production
de 12, bo p. 100. Cependant, afin de ne pas
grever trop lourdement le prix de revient des
travaux d'imprimerie, l'administration des
contributions indirectes avait admis en faveur
des utilisateurs de compositions linotypes,
l'application du régime suivant: 1» le plomb
était libéré, une fois pour toutes, de la taxe
de 12,50 p. 100 soit par le linotypiste, soit par
l'imprimeur; 2° la confection des lignes-blocs
constituait une opération passible de la taxe
de 4,50 p. 100 sur le prix total de ces outil-
Bages, lorsque les linotypistes ne remplissaient
pas tes conditions requises pour profiter de
l'exonération admise en faveur des artisans.
Ce régime excluait en fait les linotypistes du
bénéfice de l'exonération prévue en faveur des
laçonniers par l'article 12, 20» du code des
taxes sur le chiffre d'affaires, 11 en résultait
une différence de traitement selon que ces
travaux étaient effectués par les linotypistes
ou par les imprimeurs eux-mêmes qui eux,
lie supportaient que la taxe de 12,50 p. 100,
grevant le plomb utilisé. Afin d'y remédier,
il a été décidé de considérer les linotypistes
qui confectionnent des lignes-blocs pour le
compte d'imprimeurs comme effectuant une
ppération de façon pour le compte d'un « pro- ,

ducteur » et pouvant, dès lors, bénéficier de
l'exonération de la taxe de 4,50 p. 100 (code
des taxes sur le chiffre d'affaires, art. 12, 20«)
et de la taxe locale de 1,50 p. 100 (code des
taxes sur le chiffre d'affaires, art. 42). Seule
la taxe de 1 p. 100 sera donc exigée des lino
typistes pour lés travaux de l'espèce, étant
entendu que le plomb utilisé sera toujours
reçu par eux grevé de la taxe de 12,50 p. 100.
Ce n'est que dans l'hypothèse, sans doute peu
fréquente, ou les linotypistes confectionne
raient des ligries-blocs pour le compte de non-
producteurs (imprimeurs artisans) que la
taxe de 4,50 p. 100 et celle de 1,50 p. 100
seraient, en outre, exigibles sur le prix de
ces outillages. Cette décision doit prendre effet
à compter du 1er janvier 1949.

220. — M. Henri Cordier expose é M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques la situation des cultivateurs qui, ayant
introduit une demande d'exonération devant
la commission paritaire instituée par la loi
du 7 janvier 1948 portant prélèvement excep
tionnel de lutte coutro l'inflation, ont vu leur
demande rejetée en tout ou partie; signale
que, n'ayant pas souscrit à l'emprunt en
attendant les décisions de la commission, ils
se voient retirer le bénéfice de la loi pour
tout ou partie des sommes qu'ils ont mainte
nant à payer; et demande s'il n'envisage pas
de leur permettre do souscrire ou de com
pléter leur souscription dans le cas où il sera
établi que la commission paritaire a rejeté
leur demande d'exonération. (Question du
25 janvier 1949.)

Réponse. — L'article 3 de la loi n° 48-12i
du 12 mars 1948 dispose notamment que les
commissions paritaires instituées par ledit
article pourront autoriser les contribuables à
seuscrin à l'emprunt libératoire du prélève
ment exceptionnel de lutte contre 1 inflation
après la clôlure de celui-ci, pour tout ou
partie des sommes restant à payer, A la con
dition toutefois que les intéressés aient déjà
souscrit dans le délai légal à cet emprunt
pour une somme au moins égale aux deux
tiers — où, s'il s'agit d'exploitants agricoles,
à la moitié - du prélèvement dont ils étaient
redevables. D'autre part, un texte actiiel'e-
ment en instance devant le Parlement (lettre
rectificative au projet de loi n® 5943 portant
autorisation des dépenses d'investissement
pour l'exercice 1919) prévoit que la condition
susvisée ne sera pas opposée si la commission
admet le bien-fondé- des motifs particuliers
invoqués par le contribuable pour en être dis
pense. Pour bénéficier des mesures dont il
s'agit, Il appartient aux intéressés de présen
ter une demande à la commission paritaire
compétente dans les conditions et délai pré
vus à l'article 3 précité de la loi du 12 mars
1948, c'est-A-dire, notamment, par lettre re
commandée avec accusé de réception adressée
au directeur des contributions directes avant
la fin du mois suivant celui de la mise en
recouvrement du rôle.

230. — M. Emile Aubert expose & M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques que la loi n8 46-2154 du 7 octobre 1916
(Journal officiel du 8 octobre 1956), article 179,
stipule que • sont dégrevés de l'impôt fon
cier et des taxes locales foncières autres que
celles constituant la rémunération d'un ser
vice rendu, pour l'immeuble habité exclusi
vement par eux, lorsqu'ils ne sont pas passi
bles de l'impôt général sur le revenu ou de
l'un des impôts cédulaires frappant les béné
fices ou revenus professionnels, les petits pro-

friéstai drees ou usufruitiers d'im amneublues bâtis,gés de plus de soixante-cinq ans au 1er jan
vier de l'année de l'imposition ou atteints
d'une infirmité ou d'une invalidité les empo
chant de st bvenir, par leur travail, aux né
cessités de l'existence »; signale qu'un contri
buable remplit toutes les conditions prévues
ci-dessus, mais exploite au rez-de-chaussée
de son Immeuble un petit commerce ne lais
sant que de m; destes bénéfices, inférieurs au
minimum exonéré pou% le calcul des impôts
cédulaires; ft demande quelle est la situation
de ce redevable vis-à-vis des dispositions lé
gales ci-dessus: 1° s'il doit bénéficier du dé
grèvement intégral de l'impôt foncier frappant !

l'immeuble; 2® si le dégrèvement doit être
limité à la fraction de l'impôt foncier et taxes
afférentes a la partie « habitation »; 3° si
l'assujetti doit se voir refuser tout dégrè
vement autematique pour le seul motif qu'il
exerce une profession patentable. (Question
du 27 janvier 1919.)

Réponse. — Dès l'instant où il n'affecte pas
exclusivement à son habitation la totalité de
l'immeuble dont il est propriétaire, et bien
qu'en îaison de la faible importance de ses
ressources il ne serait pas passible de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques, le
contribuable visé dans la question n est pas
susceptible, en principe, de bénéficier du dé
grèvement d'office prévu au premier alinéa
de l'article 179 de la loi no 46-2154 du 7 octo
bre 19 1G en ce qui concerne les cotisations
d'impôt foncier et de taxes annexes frappant
son immeuble. Mais, conformément au
deuxième alinéa dudit article, il peut obtenir.
sur sa demande, la remise ou la modération
de ces cotisations si les ressources dont 11
dispose ne lui permettent pas de satisfaire
aux besoins normaux de l'existence et do
s'acquitter envers le Trésor.

252. — M. René Dubois signale à M. l« mi
nistre d."s finances et des affaires économiques
les agissements de certains fonctionnaires
des contributions directes qui procèdent ac
tuellement à la vérification des comptabilités
d'agents d'affaires immobilières et veulent
imposer à ceux-ci, malgré la régularité d'écri
tures maintes fois vérifiée, des rappels d'aug
mentations sur les honoraires de transactions
effectuées depuis 1940, motif pris que ces
transactions « doivent avoir été l'objet de dis
simulation » alors que les honoraires portant
sur le chiffre du contrat n'accusent pas le
supplément soi-disant perçu oocultement sur
la prétendue dissimulation; lesdits fonction
naires demandant la soumission A une tran
saction forfaitaire sans aucun établissement

de preuve de dissimulation autre qu'une pré
somption à priori d'ordre général suspectant
sans spécialisation tous les contrats; et de
mande sur quels textes légaux et réglementai
res et sur quelles instructions peuvent être
basés de tels procédés qui ont toutes les appa
rences du chantage et quelles sanctions seront
appliquées aux fonctionnaires qui en usent.
(Question du 1er février 1949.)
Réponse. — Il ne pourrait être répondu uti

lement à la question posée par l'honorable
sénateur que si, par l'ire lication du nom et
de l'adresse des intéressés, l'administration
était mise h même de faire procéder à une
enquête sur les cas particuliers qui s'y trou
vent visés.

289. — M. Emile Claparède rappelle à M. le
ministre des finances et Ides affaires économi
ques que to commentaire pratique édité par
le ministère des finances, pour l'établisse
ment de la déclaration d'impôt de solidarité na
tionale par les personnes physiques, en appli
cation de l'ordonnance du 15 août 1945, préci
sait, dans son article 87 relatif à l'évaluation
des propriétés agricoles, que, lorsqu'il s'agi
rait d'éléments anciens du patrimoine, l'esti
mation ne pourrait dépasser le cours de la
période 1937-1938 affecté du coefficient moyen
de majoratic ■ dont ont bénéficié, depuis
cette date, les produits agricoles (pour le vin
ledit coefficient étant inférieur à 3) ; et de
mande si l'administration de l'enregistre
ment et des domaines est fondée ou non à
rejeter l'évaluation faite sur ces bases, en
fonction de la valeur reconnue par elle et
non contestée, sur un acte authentique passé
en 1937. (Question du 8 février 1919.)

Réponse. — Il résulte des dispositions com
binées de l'article 11 et de l'article 12, n° 4,
de l'ordonnance du 15 août 1945 portant ins
titution de l'impôt do solidarité nationale,
que les propriétés agricoles comprises parmi
les éléments anciens du patrimoine du contri
buables doivent, pour la liquidation dudit
impôt, être estimées à leur valeur vénale
réelle au 2 juin 1945, sans toutefois que ce 1,t e
estimation puisse excéder la valeur qu'elles
avaient au cours de la période 1937-1933 mul
tipliée par le coefficient moyen de majora
tion dont ont bénéficié, depuis celle date, les
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produits agricoles. La valeur qui doit être
aflectée de ce coefficient (qui pour certaines
catégories de vins, est d'ailleurs supérieur
k 3), est le prix moyennant lequel, la pro
priété envisagée aurait été norma ement ven
due au cours de la période 1937-1938. Elle doit
donc concorder avec les prix généralement
pratiqués, à l'époque, lors de la vente de
propriétés similaires" et, no'amment, avec les
prix des adjudications. L'évaluation dont
cette môme propriété a éventuellement fait
l'objet au cours de la période considérée,
dans un acte authentique ou le prix moyen
nant lequel elle a été aliénée ne sont à cet
ésard, susceptibles d'être retenus, que s'ils
correspondaient effectivement à la valeur vé
nale réelle à ladite époque, des biens consi
dérés Mais, la circonstance que cette éva
luation ou ce prix n'ont donné lieu à au
cune réclamation de la part de l'admurstra-
tion de l'enregistrement n'implique pas né
cessairement qu'ils n'étaient pas entachas
d'insuffisance et ne saurait, par suite, avoir
pour conséquence de lier ladi'e administra'
tion pour l'assiette et la liquidation de l'im
pôt de solidarité nationale.

291. — M. Henri Maupoil' expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques que voilà bientôt quatre ans que la
lui établissant l'impôt de solidarité est en vi
gueur et que le régime des rappels, soit
disant sous-estimés, continue, si bien que cer
tains en sont à leur seconde et même troi
sième augmentation; que le principe de cet
}mp6t disait qu'il s'agissait de la valeur des
immeubles ou fonds de commerce aux prix v
de 1945; mais que l'administration ramène
ces divers • éléments aux prix actuels qui ne
sont pas les mêmes; et demande à quelle
date l'administration de l'enregistrement
compte en avoir terminé avec cet impôt de
solidarité. (Question du 8 février 1949.)

Réponse. — Étant tenue d'assurer l'exacte
application de l'ordonnance du 15 août 1915
qui a institué l'impôt de solidarité nationale,
1 administration ne peut se dispenser de re
chercher et de poursuivre les infractions aux
dispositions de ladite ordonnance commises
par les contribuables et, spécialement, les in
suffisances d'évaluation dont ont fait l'objet
les biens compris dans les déclarations sous
crites pour l'assiette et la perception dudit
Impôt. Elle dispose, à cet égard, d'un délai
de trois ans à compter du dépôt de ces décla
rations pour engager la procédure spéciale qui
s'est substituée, depuis le ler janvier 1919, à
la procédure d'expertise antérieurement pré
vue par l'article 171 ancien du code de l'en
registrement (art. 206, du décret n° 48-1986
du 9 décembre 1948 portant réforme fiscale
'complété par le décret n° 49-85 du 21 janvier
1919) et, par conséquent, pour poursuivre
le rehaussement des estimations insuffisantes.

Toutefois, ce délai est réduit à deux ans lors
que l'estimation concerne un fonds de com
merce (art. 16, de la loi n° 48-24, du 6 janvier
1918). D'autre part, il a été précisé et rap
pelé à plusieurs reprises aux agents chargés
du contrôle des déclarations souscrites pour
l'impôt de solidarité nationale,, que la valeur
à retenir, pour l'assiette et la liquidation
dudit impôt, étant celle au 4 juin 1945, il
convient de faire abstraction des fluctuations
qui ont pu, depuis lors, affecter le marché
des immeubles ou des fonds de commerce.

31t. — M. Marcel Madounmr expose à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques que les directeurs d'école normale étant
recrutés au choix parmi les inspecteurs pri
maires, après inscription sur une liste d'apti
tude semblent devoir avoir un traitement su
périeur1 à celui des inspecteurs primaires;
mais que l'arrêté du 11 janvier 1919 aboutit à
des résultats tels que, par exemple, un direc
teur d'école normale de première classe a
reçu 408.000 francs en 1948, alors que, s'il
était inspecteur primaire de la mêm» e'asse,
U aurait perçu 4S5.000t francs, les indemnités
pour charges administratives étant loin de
couvrir cette différence; et demande quelles
mesures compte prendre le tîOHvernement

ÎMniF asséurer auxrdfirescteursdle trairtemeent deeur catégorie (professeur du cadre des ins

pecteurs primaires) augmenté de l'indemnité
pour charges administratives. (Question, du
10 février 1S49.)

Réponse. — Prière à l'honorable parlemen
taire de bien vouloir se reporter à la réponse
à la question, écrite n° 9021 du 8 février 1949.

322. — M. Jean Clerc signa ie à M. le H»i-
nistre des finances et des affaires économi
ques que la loi du décembre "1942, notam
ment l'article 2 prévoit que les immeubles
ei droits immobiliers des départements et
des communes sont vendus par adjudication
avec publicité et concurrence; que l'adminis
tration des domaines doit être obligatoire
ment consultée sur le montant de la mise à
prix; que peuvent, toutefois, être réalisées à
l'amiable les cessions d'immeubles ou droits
immobiliers qui — considérés dans leur en
semble — ont une valeur vénale inférieure
à 50.000 francs, de même que les cessions
faites à l'État, à une collectivité publique,
locale, ou à un service public; que de nom
breux administrateurs de collectivités dépar
tementales et locales signalent les difficultés
qu'ils rencontrent du fait de ce plafond, lixé
en 1942 à 50.000 francs, et demande que soit
porté d'urgence à 500.000 francs ledit pla
fond — ce qui paraît un vœu raisonnable de
la part de ces administrateurs de collectivités
départementales — de l'avis même de l'admi
nistration des domaines. (Question du 15 fé
vrier 1949.)

Réponse. — La réforme préconisée est en
cours de réalisation; un arrêté interministé
riel modifiant l'arrêté du 21 août 1943 a été
préparé par le département des finances et
celui de l'intérieur et est actuellement" soumis
à la signature des ministres intéressés.

INTEP.EUR

256. — M. Louis Le Leannec demande à
M. le ministre de l'intérieur: 1° si les com
munes sont tenues de fournir à l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones un
local pour le bureau de poste; 2° dans l'affir
mative, si, dans le cas où elles se trouvent
obligées de construire pour faire face à cette
obligation, elles peuvent compter sur quel
ques subventions; 3® si l'administration leur
doit un loyer pour le local fourni; 4° enfin,
si, en cas d'impossibilité absolue de leur part,
l'administration peut supprimer le bureau de
poste existant. (Question du 1er février 1949.)
Réponse. — 1« Il faut distinguer les recettes

postales » de plein exercice » et celles dites
« de distribution ». La création des recettes
de plein exercice de 6e classe et des recettes
de distribution est subordonnée à l'engage
ment pris par la commune de mettre gratui
tement les locaux nécessaires à la disposition
de l'administration des postes; 2° oui, pour
les recettes de distribution; 3° a) les locaux
des recettes de distribution ne donnent pas
lieu à la perception d'un loyer. Toutefois, les
communes reçoivent, à celle occasion, une
participa lion forfaitaire annuelle de l'adminis
tration des postes; b) les locaux des recettes
de plein exercice donnent lieu à la percep
tion par la commune propriétaire d'un loyer
payé -par l'administration des postes. Toute
fois, lorsqu'il s'agit d'une recette de plein
exercice de la 6® classe nouvellement créée,
la fourniture du local doit être gratuite pen
dant les dix-huit premières années sans que
la commune puisse bénéficier d'une partici
pation financière do l'État; 4° lorsque la
commune ne peut continuer à fournir le lo
cal nécessaire, il appartient à l'administration
des postes de statuer sur le maintien du
bureau existant.

JUSTICE

257. — M. Abel Durand expose h M. le mi-
nisire de la justice qu'une note^ inspirée,,
semble-t-il, par le ministère de la recons
truction et de l'urbanisme est païue dans la

{presse au lexsderronireirs jours duei d eécne nmebr ne, tselonntaquelle les propriétaires qui, en ne notifiant
pas avant le 1«» janvier 1919 à leurs locataires
la valeur . mensuelle des; locaux loués, ne se
seraient pas conformés aux prescriptions des
paragraphe* 1* et 2> de l'article 32 de la loi

a" 13C0, en date du 1er septembre 1948, ris»
quent seulement de perdre un mois de major
ra lion, la loi les autorisant à imposer aux
preneurs et occupants la perception mensuelle
du loyer, et lui demande comment pourrait se
concilier cette solution avec les termes du
paragraphe 2 de l'article 33 de ladite loi, aux
termes duquel au cas où la notification pré
vue au paragraphe 1er de l'article 32 est faite
à. une date postérieure au 1er janvier 1949,
les prix résultant de Implication de la pré
sente loi. ne seront appliqués qu'à partir du
terme d'usage, qui suivra cette notification;
en effet, il apparaît que le payement men
suel des loyers, prévu par l'article 74, ne
saurait êtr > assimilé à un terme d'usage,
comme ne vr.stituant qu'une simple moda
lité de payement des loyers, ledit article 74
constituant la règle de ce payement, alors que
l'article 33, paragraphe 2 en constitue l'ex
ception, en tant notamment que sanction
civile de la i.on exécution par le propriétaire
de son obligation légale de notification avant
le janvier 1949. (Question du 1er février
1919.) -

Réponse. — Sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, il apparaît que
« le terme d'usage » ne saurait être assimilé
au « terme conventionnel » ou au « terme lé
gal » tel que prévu par l'article 71 de la loi
du lcr septembre 194S. Il convient donc d'es
timer que les dispositions de l'article susvisé
relatives au modo do payement du loyer sont
sans incidence sur la règle édictée par l'ar
ticle 33 de la loi du 1°" septembre 1918.

293. — M. Csmii'e Hôiine demande à M. It
min' Ire de la justice: 1° quelle est la légis
lation actuelle au sujet du renouvellement
des baux commerciaux; 2° s'il est envisagé
une modification des textes en vigueur par
analogie à ce qui a été fait pour les locaux
d'habitation ; 3» dans le cas où le prix de
renouvellement du bail est soumis à exper
tise, quel est le coefficient en usage par rap
port au loyer de 193s;, ou bien si ce coeffi
cient est laissé à la libre appréciation ds
l'expert désigné par le tribunal. ( Question du
s février 1919.)

Réponse. — 1° Les principaux textes réglant
les rapports des bailleurs et locataires de lo-
eaux à usage commercial ou industriel sont:
la loi du 30 juin 1926 réglant les rapports
entre locataires et bailleurs en ce qui con
cerne le renouvellement des baux à loyer de
locaux à usage commercial ou industriel, mo-
dittée par les lois du 22 avril 1927, 13 juillet
1933, 2 février 1937, 18 avril 1916 et 7 mai 1946;
a loi du 12 juillet 1933 ayant pour objet de
permettre aux commerçants, industriels et ar
tisans d'introduire une action en revision du
prix de leur loyer en vue d'obtenir une réduc
tion pour les baux antérieurs au l 11' juillet
19"2; le décret-loi du l3r juillet 1939 ayant
pour objet de permettre aux commerçants, in»
dustriels et artisans d'introduire une action

en revision du prix de leur loyer, lorsque par
ie jeu d'une clause d'échelle mobile ce prix
se trouve modifié de plus. d'un quart; la loi
du 18 avril 1916, modifiant la lui susvisée
du 30 juin 1926, et modifiée elle-même par
les lois des 7 mai 1946, 3 septembre 1917 et
21. mars 1918; la loi du 2 septembre 1917 rela
tive à la fixation du prix des baux à loyer
d'immeubles ou de locaux à usage commer
cial, industriel ou artisanal ayant fait l'objet
d'une prorogation; la loi du 25 août 1948 per
mettant la revision du prix de certains baux &
lojers d'immeubles- ou de locaux à usage com
mercial, industriel ou artisanal; 2° la chan
cellerie prépare actuellement un projet de loi
tendant à codifier la législation relative aux
rapports entre- bailleurs et locataires de locaux
à usage commercial, industriel ou artisanal;
3° il appartient au juge de fixer le prix, du
bail renouvelé; en cas de désaccord des par
ties, d'après tous éléments d'appréciation, et,
le cas échéant, d'après expertise. Aucun, coef
ficient fixe par rapport à un loyer pris à un$
certaine date ne s'Impose au juge.

316. — M. Gaston Charlet expose à M. la
ministre de la justice que l'article 10 alinéa %
de la loi du ier septembre 1948 sur les loyers
pose le principe de la déchéance du droit a»
maintien dans Les lieux des locataires qui
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n'auraient pas occupé le logement loué pen
dant huit mois au cours d'une année de loca
tion; qu'une exception est cependant prévue
à ce principe, lorsque « la profession, la fonc
tion de l'occupant ou tout autre motif légi
time justifie une occupation d'une durée
moindre »; et demande, le texte susvisé ne
fixant aucun minimum à « cette moindre
durée », qui pourrait en conséquence ne res
sortir légalement qu'à quelques jours ou
même si le locataire. pour des raisons qui
apparaîtraient légitimes, n'a pas fait acte
d'occupation dans l'année de référence, il
peut néanmoins prétendre au bénéfice de l'ex
ception prévue par la loi, sous réserve de l'ap
préciation souveraine, par le juge, des motifs
de cette absence totale d'occupation person
nelle. ( Question du 10 février 1949.)

Réponse. — Il ne saurait appartenir qu'aux
tribunaux compétents d'apprécier à Poccasion
de chaque cas d'espèce qui leur serai! soumis,
si les faits justificatifs invoqués par les plai
deurs sont suffisamment pertinents pour jus
tifier une occupation moindre que celle pré
vue à l'article 10 (§ 2).

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

334. — M. Edouard Barthe signale à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
l'imprrtance et la nécessité pour le corps mé
dical d'utiliser la pénicilline retard; et de
mande pour quelles raisons les caisses de
sécurité sociale refusent de rembourser di
verses spécialités de pénicilline retard, no-
tamnifnt la marque Peni-Xetol, exigée par
une partie du corps médical. (Question du
15 fevrier 1949.)

Réponse. — La pénicilline retard « Peni-
Xetol » ne figure pas actuellement sur la
liste des spécialités pharmaceutiques rem
boursables par les caisses de sécurité sociale.
Il appartient au laboratoire qui fabrique cette
spécialité d'adresser une demande au minis
tère de la santé publique et de la population,
en vue de l'inscription de celle-ci sur la liste
des spécialités pharmaceutiques remboursa
bles par les caisses de sécurité sociale prévue
& l'article 15 bis de l'ordonnance du 19 oc

tobre 1915 modifiée par la loi du 18 août 1948.

Erratum

à la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 8 mars 1919.

(Journal officiel, débats du 9 mars 1949.)

Page 59i, 36 colonne, à la 15" ligne de la
question n° 411.
Au lieu de: « corporation », lire: « coopé

ration ».

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

séance du mercredi 9 mars 1949.

SCRUTIN (N° 65)
Sur l'amendement de M. Dronne à l'article 1er
du projet de loi relatif aux dépenses mili
taires pour les mois de mars et avril 1M9
(Réduction indicative sur les crédits de la
France d'outre-mer).

Nombre des votants.. 279,
Majorité absolue 140

Pour l'adoption 107
Contre 172

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow.
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.

Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Brousse (Martial)»
Capelle.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général),
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande,
Delorme.

Depreux (René).
Diethelm (André),
Doussot (Jean)
Driant
Dronne.
Dubois (René-Emile).
Mme Eboué.
Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston).
Niger.

Fraissinette ,dei.

Gaulle (Pierre de).
Goujon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Gros (Louis).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke. .

Jacques-Destrée.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Lachomette (de).
Lafleur (Henri).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.

Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.
Madelin vMichel).
Maire (Georges).
Marchant.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil Henri).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de)'.
Montullé (Laillet de)
Morel (Charles)a
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges)".
Peschaud.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de) 4
Rabouin. •
Radius.

Raincourt (de).
Renaud (Joseph).
Robert (Paul),
Rochereau.
Romani.

Rupied.
Schwartz.
Serrure.

Signé (Nouhoum)'i
Teisseire.

Tellier (Gabriel)*
Ternynck.
Tharradin.

Torrès (llenry);
Totolehibe.
Villoutreys (de)'*
Vitter (Pierre), ,
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova,
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader;.

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).;
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),
Brune (Charles). .
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston),
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède*
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu, i

Coty (René).
Courrière»
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François)',
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger)",
Puy-de-Dôme. '

Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Casser.
Gatuing.
Gautier (Julien},
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.-
Grassard.

Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)',
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Labrousse (Francois!.

Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lagarrosse.
La Gon trie (de).
Lamarque (Albert)',
Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Maroge (Jean),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius)',
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Ernest Pezet.

Piales,
:Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Pouget (Jules),
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard,
Rotinat.
Roubert (Alex)',
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François)',
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau*
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif),
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard). ■>
Tamzali (Abdennour).. -
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules)',
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane),
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice)',

Se sont abstenus volontairement!

MM.

Anghiley*
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne). Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean). ^
Marrane.

Martel (Henri).
Petit (Général);
Primet.

Mme Roche (Marie)',
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

' MM.

Ba (Oumar).
Boivin-Champeaux. .
Brizard.
Delfortrie.
Dia (Mamadou).
Fléchet.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Grenier (Jean-Marie),

Kalenzaga.
Marcilhacy.
Mostefaï (El-Hadi).
Patenôtre (François)",
Aube.

Poisson.

Quesnot (Joseph),
Randria.

Rogier.
Schleiter (François).

Excusé ou absent par congé :

M. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 281
Majorité absolue 141

Pour l'adoption 108
Contre 173

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 9 MARS 1919 629

farts, — 4ça Journcwt ofilrtels, 31, quai Voltaire,

SCRUTIN (N° 66)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
relatif aux dépenses militaires pour les mois
de mars et avril 1949.

Nombre des votants 256

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique •' 161

Pour l'adoption 235
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vote pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis) .
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne

Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bône (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette.

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston)'.
Chazette..
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René). *
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.

Debré.
(Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile). •

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (dc).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de)..
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory..
Grenier (Jean-Marie) .
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert) .
Landry,

Lasalarié-
Laurent-Thouverey.
Lecacheux.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Maire (Georges),
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Jfarcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna),;
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Marcel Plaisant,

Plait.
Poisson.
Pouget (Jules)".
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat. ' . '
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul). -
Rochereau.
Rogier.
Romani. .
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer
Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chéri!)..
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Ta il had as (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck. •
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Voyant.

Walker (Maurice},
Yver (Michel),
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi."
Mme Girault.
Haïdara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.
Martel (Henri). •
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).
Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow.

Bertaud.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois. .
Bousch. .
Chapalain.
Chatenay. ■
Chevalier (Robert).
Coroigl ion-Moliniei

(Général),
Couinaud.

Coupigny. . ■ .
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Dia (Mamadou). -
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Mme Eboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Kalb.

Lassagne.
Le Basser. ,
Leccia.

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marchant.

Montalembert- -de),
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pinton.
Pinvidic.

Pontbriand, (de).
Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Zussy.

Excusé ou absent par congé :

M. Le Goff.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Devaud, qui prési
dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 262
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la Ré
publique 161
Pour l'adoption S139
Contre 23

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dcssus.

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 4 mars 1949.

(Journal officiel du 5 mars 1949.)

Dans le scrutin (n® 63) sur l'amendement
(n° 19) de Mme Claeys, défendu par M. Pri
met. a l'article 4 du projet de loi sur les
publications destinées à la Jeunesse.
M. Hamon (Léo), porté comme ayant voté

« contre », déclare avoir voulu voter ■ pour ».
lu :!btarana. Brousse (Martial), Capelle,

Chambriard, Delorme, Gravier ,Robert), La
homelte (de,, Lemaire (Marcel), Molle Mar
cel), Monichon, Morel (Charles), Peschaud,
Piales, Renaud .Joseph), et Tellier (Gabriel),
portés comme « n'ayant pas pris part au
vote », déclarent aroir voulu voter « contre ».

Dans le scrutin (n» 64) sur l'ensemble de
l'avis »ur le projet de loi sur les publications
destinées à la jeunesse.

MM. Biatarana, Brousse (Martial), Capelle,
Chambriard. Delorme, Gravier (Robert), La-
chomeHe 'de). Lemaire (Marcel), Molle i .Mar
cel), Monte' on, Morel (Charles), l'eschauil,
Piales, Renaud (Joseph!, et Tellier 'Gabriel),
portes ' »mtne « n'ayanl pas pris part au
vote », déclarent avoir voulu voter « pour ».


